


REPUBLIQUE FRANCAISE

DEPARTEMENT DU 
PAS-DE-CALAIS

ARRONDISSEMENT DE 
LENS

VILLE DE 
SAINS-EN-GOHELLE

——————

Objet : Adoption du 
procès-verbal du 26 
mars 2024

Délibération 2024-25

Acte rendu exécutoire 
après dépôt en sous-
préfecture 

Délibération affichée 
en mairie le 17 juin 
2024

Extrait du registre des délibérations
Séance du 11 juin 2024

_ _ _ _ _ _ _ _ 

L’an deux mille vingt-quatre, le onze juin à dix-huit heures, le 
Conseil  Municipal  de  la  Commune  de  SAINS-EN-GOHELLE 
s’est  réuni  à  la  Salle  du  Conseil,  sous  la  présidence  de 
Monsieur Alain DUBREUCQ, Maire, en suite de la convocation 
en date du trois juin deux mille vingt-quatre. 

PRÉSENTS : M. Alain DUBREUCQ, Maire, M. Jean HAPPIETTE, 
M.  Philippe  DUCARIN,  Mme Martine  HAUSPIEZ,  M.  Rodolphe 
GRADISNIK,  Mme Christelle  CZECH, M.  Dimitri  RABEHI,  Mme 
Véronique  VOLCKAERT,  Mme  Annie  CARLUS,  M.  Laurent 
DUBOIS,  Mme  Cathy  AVIEZ,  M.  Marcel  MARQUETTE,  Mme 
Dorise TRANAIN. M. Rémi FOMBELLE, M. Bernard LOQUETTE, 
M. Maurice DEBAY, M. Bruno FIEVET, Mme Georgia LAURIER, 
Mme Liliane BAUER, Mme Dominique CAVIGNAUX, Mme Joëlle 
PLUCHART, M. Philippe DE SAINT RIQUIER,

ABSENT EXCUSÉ :  M. Jean-Jacques CAPELLE, M. Joël 
GREVET, Mme Catherine MORIVAL.

CONSEILLERS MUNICIPAUX AYANT DONNE POUVOIR : Mme 
Isabelle  DELCOURT  (à  M.  Alain  DUBREUCQ),  M.  Christophe 
LESUR (à M. Dimitri RABEHI), M. Jean-Pascal OPIGEZ (à Mme 
Annie CARLUS), M. Mickaël RONIAUX (à M. Rémi FOMBELLE)

Monsieur Rémi FOMBELLE a été désigné Secrétaire de séance.

Conseillers municipaux en exercice           : 29
Conseillers municipaux présents                      : 22
Conseillers municipaux ayant donné procuration            : 04



Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et son article 
L 2121-23,

Monsieur  le  Maire  soumet  le  procès-verbal  de  la  séance  du 
26  mars  2024  à  l’approbation  des  conseillers  municipaux.  Ces 
derniers  sont  invités  à  faire  savoir  s’ils  ont  des  remarques  à 
formuler sur ce procès-verbal avant son adoption définitive.

Après  en  avoir  délibéré,  le  Conseil  Municipal  approuve  à 
l’unanimité le procès-verbal de la séance du 26 mars 2024.

Fait et délibéré les jours, mois et an susdits. 

Ainsi fait et délibéré,
Pour extrait conforme

Le Maire
Alain DUBREUCQ

#signature#
Signé électroniquement par : Alain DUBREUCQ
Date de signature : 14/06/2024
Qualité : Maire de la ville de SAINS-EN-GOHELLE



































































































RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

DÉPARTEMENT DU 
PAS-DE-CALAIS

ARRONDISSEMENT DE 
LENS

VILLE DE 
SAINS-EN-GOHELLE

——————

Objet : Décision 
Modificative n°1 
Réajustement des 
crédits

Délibération 2024-26

Acte rendu exécutoire 
après dépôt en sous-
préfecture 

Délibération affichée en 
mairie le 17 juin  2024

Extrait du registre des délibérations
Séance du 11 juin 2024

_ _ _ _ _ _ _ _ 

L’an deux mille vingt-quatre, le onze juin à dix-huit heures, 
le  Conseil  Municipal  de  la  Commune  de  SAINS-EN-
GOHELLE  s’est  réuni  à  la  Salle  du  Conseil,  sous  la 
présidence de Monsieur Alain DUBREUCQ, Maire, en suite 
de la  convocation en date  du trois  juin  deux mille  vingt-
quatre. 

PRÉSENTS  :  M.  Alain  DUBREUCQ,  Maire,  M.  Jean 
HAPPIETTE, M. Philippe DUCARIN, Mme Martine HAUSPIEZ, 
M.  Rodolphe GRADISNIK,  Mme Christelle  CZECH, M.  Dimitri 
RABEHI, Mme Véronique VOLCKAERT, Mme Annie CARLUS, 
M.  Laurent  DUBOIS,  Mme  Cathy  AVIEZ,  M.  Marcel 
MARQUETTE, Mme Dorise TRANAIN. M. Rémi FOMBELLE, M. 
Bernard  LOQUETTE,  M.  Maurice  DEBAY,  M.  Bruno FIEVET, 
Mme Georgia LAURIER, Mme Liliane BAUER, Mme Dominique 
CAVIGNAUX, Mme Joëlle PLUCHART, M. Philippe DE SAINT 
RIQUIER,

ABSENT EXCUSÉ :  M. Jean-Jacques CAPELLE, M. Joël 
GREVET, Mme Catherine MORIVAL.

CONSEILLERS  MUNICIPAUX  AYANT  DONNE  POUVOIR  : 
Mme  Isabelle  DELCOURT  (à  M.  Alain  DUBREUCQ),  M. 
Christophe  LESUR  (à  M.  Dimitri  RABEHI),  M.  Jean-Pascal 
OPIGEZ (à Mme Annie CARLUS), M. Mickaël RONIAUX (à M. 
Rémi FOMBELLE)

Monsieur Rémi FOMBELLE a été désigné Secrétaire de séance.

Conseillers municipaux en exercice                : 29 
Conseillers municipaux présents                : 22         
Conseillers municipaux ayant donné procuration      : 04



Vu l’instruction budgétaire et comptable M 57

Vu le budget primitif 2024 de la ville de Sains-en-Gohelle voté le 
26 Mars 2024,

M. le Maire présente la Décision Modificative N° 1 ci-dessous 
sur l’exercice 2024 pour le réajustement des crédits

Après  en  avoir  délibéré,  le  Conseil  Municipal  approuve  la 
Décision Modificative n°1 sur l’exercice 2024.

 Réajustement des crédits

Pour : 24

Contre : 00

Abstention : 02 (Mme. PLUCHART ; M. DE SAINT RIQUIER)

Fait et délibéré les jours, mois et an susdits. 

Ainsi fait et délibéré,
Pour extrait conforme

Le Maire
Alain DUBREUCQ

#signature#
Signé électroniquement par : Alain DUBREUCQ
Date de signature : 14/06/2024
Qualité : Maire de la ville de SAINS-EN-GOHELLE



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

DÉPARTEMENT DU
PAS-DE-CALAIS

ARRONDISSEMENT DE 
LENS

VILLE DE
SAINS-EN-GOHELLE

——————

Objet : Subventions 
aux associations

Délibération 2024-27

Acte rendu exécutoire 
après dépôt en sous-
préfecture 

Délibération affichée 
en mairie le 17 juin 
2024

Extrait du registre des délibérations
Séance du 11 juin 2024

_ _ _ _ _ _ _ _ 

L’an deux mille vingt-quatre, le onze juin à dix-huit heures, le 
Conseil  Municipal  de  la  Commune  de  SAINS-EN-GOHELLE 
s’est  réuni  à  la  Salle  du  Conseil,  sous  la  présidence  de 
Monsieur Alain DUBREUCQ, Maire, en suite de la convocation 
en date du trois juin deux mille vingt-quatre. 

PRÉSENTS : M. Alain DUBREUCQ, Maire, M. Jean HAPPIETTE, 
M.  Philippe  DUCARIN,  Mme Martine  HAUSPIEZ,  M.  Rodolphe 
GRADISNIK,  Mme Christelle  CZECH, M.  Dimitri  RABEHI,  Mme 
Véronique  VOLCKAERT,  Mme  Annie  CARLUS,  M.  Laurent 
DUBOIS,  Mme  Cathy  AVIEZ,  M.  Marcel  MARQUETTE,  Mme 
Dorise TRANAIN. M. Rémi FOMBELLE, M. Bernard LOQUETTE, 
M. Maurice DEBAY, M. Bruno FIEVET, Mme Georgia LAURIER, 
Mme Liliane BAUER, Mme Dominique CAVIGNAUX, Mme Joëlle 
PLUCHART, M. Philippe DE SAINT RIQUIER,

ABSENT EXCUSÉ :  M. Jean-Jacques CAPELLE, M. Joël 
GREVET, Mme Catherine MORIVAL.

CONSEILLERS MUNICIPAUX AYANT DONNE POUVOIR : Mme 
Isabelle  DELCOURT  (à  M.  Alain  DUBREUCQ),  M.  Christophe 
LESUR (à M. Dimitri RABEHI), M. Jean-Pascal OPIGEZ (à Mme 
Annie CARLUS), M. Mickaël RONIAUX (à M. Rémi FOMBELLE)

Monsieur Rémi FOMBELLE a été désigné Secrétaire de séance.

Conseillers municipaux en exercice           : 29
Conseillers municipaux présents                      : 22
Conseillers municipaux ayant donné procuration            : 04



Monsieur le Maire propose  au Conseil Municipal de délibérer sur 
le point suivant :

SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS

Le  conseil  Municipal  est   appelé  à  voter  le  montant  des 
subventions allouées aux associations.

Il est proposé au  conseil municipal d’accorder les montants des 
subventions suivantes :

DATE NOM DE L'ASSOCIATION MONTANT

14/03/2024 AFD 62 100,00 €

21/03/2024 Fraternel Saint Hubert 100,00 €

TOTAL 200,00 €

Les crédits ont été inscrits au BP 2024.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal approuve à 
l’unanimité  le versement des subventions aux associations sus-
mentionnées.

Fait et délibéré les jours, mois et an susdits. 

Ainsi fait et délibéré,
Pour extrait conforme

Le Maire
Alain DUBREUCQ

#signature#
Signé électroniquement par : Alain DUBREUCQ
Date de signature : 14/06/2024
Qualité : Maire de la ville de SAINS-EN-GOHELLE



SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS DE 2017 à 2024
2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024

ADATEEP (Prévention routière) / Saint-Venant 100,00 100,00 100,00 150,00 150,00 150,00 150
Adhésion Pocheco Canopee Reforestation / Forest sur marque 59 100,00 100,00 100,00
AEAE / SEG 2500
Amicale du personnel Commun / SEG
Amicale des sapeuurs-Ppompiers / Noeux-les-Mines
APE-PRI MATE / SEG 500,00
APE Les Actifs du Collège Jean Rostand / SEG 500
APE des Ecoles du 10 / SEG 500
APF / Arras 400,00
Association Ukraine de coeur / SEG 500,00
Avec les yeux de l'âne / SEG 500,00 803,00 1500
Bassin Minier Fondation Sauvegarde / Paris 100,00
Barnum / SEG 500,00 800,00 800
Bourse Aux Livres / Bully les Mines 340,00 300,00 340,00 320,00
Cercle Laïque / SEG 4500
Cercle Laïque PIC / SEG 6000
Coeur d'étoile / SEG 500,00
Collège Descarte / Lièvin 100,00
Collège Jean Rostand / SEG 2500
Collège Langevin Voyage Barcelone / Avion 50,00
Conseil citoyen / SEG 500,00 430,00 800,00
Coron Air / SEG 600,00 600,00 300,00 1800,00
DDEN / Bully-les-Mines 50,00 50,00 50,00 50,00 75,00 80,00
Don du sang /Bully-les-Mines 500,00 500,00
École George Sand Classe Découverte / Lièvin 50,00
École Sainte Florine / Douvrin 50,00
FCPE Bruaysis / Bruay-la-Buissière 100,00
Fraternelle Saint-Hubert / SEG 90,00 90,00 90,00 90,00 90,00 100,00 100,00
Fée Magique / SEG 500,00
GOHELL’Escalade / SEG 1500
Handi Rally / SEG 500,00 500,00
Harmonie / SEG 0,00 1100
JSS / SEG 4000
Judo / SEG 900,00 600
Lady Boxing / Mazingarbe 250,00
La Gohellande / SEG
Les enfants du fleuve / SEG 500,00
Les Petites Coccinelles / SEG 500,00
Les volants de la gohelle / SEG 500,00 400
Lycée Léo Lagrange / Bully-les-Mines 440,00 100,00 300,00
Mise en scène / SEG 500,00
Mouv Generation / SEG
Noeux-les-Mines Classe découverte / Noeux-les-Mines 150,00
Noeux les-Mmines Environnement  / Noeux-les-Mines
Oeuvre du Livre du Lievinois / Lièvin 500,00 700,00 700,00 450,00
Oeuvre du livre Noeux les Mines / Noeux-les-Mines 2300
Paradox Activity / SEG 500,00
Participation Hersin classe découverte / Hersin-Coupigny 50,00 50,00
Participation Séjours Enfants / Hersin-Coupigny 854,61 854,61
Pas seul dans la maladie /SEG 500,00
RAPTORS BASEBALL / SEG 500,00 500
RC Sains /SEG 6000
RC Sains NQE / SEG
Sains de Nature et de Culture / SEG 500,00 300,00
Secours Populaire /SEG
Sortie école Barbusse / SEG        3 300,00 3060
Sortie école Jaurès / SEG        4 520,00 4520
Sortie école La Fontaine / SEG        2 460,00 2540
Sortie école Prin / SEG        1 860,00 1860
Thai Boxing  Team Sainsoise / SEG 900,00 500,00
Twirling Club / SEG
Ville Liévin Berck Sur Mer / Lièvin 50,00 50,00 0

47330,00
BUDGÉTISÉ

6 805,00 3 000,00 6 000,00 1 000,00 3 000,00 1 500,00
4 000,00

1 000,00

1 110,00 1 500,00 1 500,00 1 500,00 1 500,00

3 000,00 3 000,00 2 500,00 4 000,00 4 000,00 4 500,00 4 500,00
4 000,00 5 000,00 8 000,00

2 500,00 2 500,00 2 500,00 2 500,00 2 500,00 2 500,00

1 030,00

2 830,00 4 706,00 4 000,00 4 798,00 3 348,00 1 062,02
2 500,00 3 700,00 2 800,00 3 000,00 3 000,00 4 000,00 4 000,00

1 500,00 1 400,00

1 900,00

2 000,00

3 000,00

2 790,00 1 560,00

6 000,00 6 000,00 6 000,00 6 000,00 6 000,00 9 000,00 6 000,00
20 000,00 12 000,00 12 000,00 21 000,00

2 000,00 2 200,00 2 300,00 2 300,00
3 960,00 3 620,00 3 340,00 3 280,00 3 140,00
4 460,00 4 680,00 4 520,00 4 600,00 4 640,00
3 120,00 3 200,00 2 960,00 2 680,00 2 560,00
2 460,00 2 340,00 2 020,00 2 080,00 1 880,00

1 100,00 1 200,00 1 200,00 1 500,00
2 000,00 2 000,00 2 000,00 1 500,00

73 465,00 60 373,61 59 764,61 28 930,00 67 993,00 57 598,00 38 632,02
62 000,00 70 000,00 70 000,00 70 000,00 70 000,00 70 000,00 60 000,00 40 000,00

-11 465,00 9 626,39 10 235,39 41 070,00 2 007,00 12 402,00 21 367,98 15 650,00



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

DÉPARTEMENT DU 
PAS-DE-CALAIS

ARRONDISSEMENT DE 
LENS

VILLE DE 
SAINS-EN-GOHELLE

——————

Objet : Tarif 2025 de 
la Taxe Locale sur la 
Publicité Extérieure

Délibération 2024-28

Acte rendu exécutoire 
après dépôt en sous-
préfecture 

Délibération affichée 
en mairie le 17 juin 
2024

Extrait du registre des délibérations
Séance du 11 juin 2024

_ _ _ _ _ _ _ _ 

L’an deux mille vingt-quatre, le onze juin à dix-huit heures, le 
Conseil  Municipal  de  la  Commune  de  SAINS-EN-GOHELLE 
s’est  réuni  à  la  Salle  du  Conseil,  sous  la  présidence  de 
Monsieur Alain DUBREUCQ, Maire, en suite de la convocation 
en date du trois juin deux mille vingt-quatre. 

PRÉSENTS : M. Alain DUBREUCQ, Maire, M. Jean HAPPIETTE, 
M.  Philippe  DUCARIN,  Mme Martine  HAUSPIEZ,  M.  Rodolphe 
GRADISNIK,  Mme Christelle  CZECH, M.  Dimitri  RABEHI,  Mme 
Véronique  VOLCKAERT,  Mme  Annie  CARLUS,  M.  Laurent 
DUBOIS,  Mme  Cathy  AVIEZ,  M.  Marcel  MARQUETTE,  Mme 
Dorise TRANAIN. M. Rémi FOMBELLE, M. Bernard LOQUETTE, 
M. Maurice DEBAY, M. Bruno FIEVET, Mme Georgia LAURIER, 
Mme Liliane BAUER, Mme Dominique CAVIGNAUX, Mme Joëlle 
PLUCHART, M. Philippe DE SAINT RIQUIER,

ABSENT EXCUSÉ :  M. Jean-Jacques CAPELLE, M. Joël 
GREVET, Mme Catherine MORIVAL.

CONSEILLERS MUNICIPAUX AYANT DONNE POUVOIR : Mme 
Isabelle  DELCOURT  (à  M.  Alain  DUBREUCQ),  M.  Christophe 
LESUR (à M. Dimitri RABEHI), M. Jean-Pascal OPIGEZ (à Mme 
Annie CARLUS), M. Mickaël RONIAUX (à M. Rémi FOMBELLE)

Monsieur Rémi FOMBELLE a été désigné Secrétaire de séance.

Conseillers municipaux en exercice           : 29
Conseillers municipaux présents                      : 22
Conseillers municipaux ayant donné procuration            : 04



Monsieur  le  Maire   explique  à  l’assemblée  qu’il  y  a  lieu  de 
délibérer sur la taxe locale sur la publicité extérieure (TLPE) qui 
entrera en vigueur en janvier 2025.

En effet, conformément à l’article L2333-12 du code  général des 
collectivités territoriales, les communes doivent délibérer avant le 
1er Juillet 2024 pour que l’application du nouveau tarif soit effective 
au 1er Janvier 2025 

Le tarif maximal applicable aux enseignes prévu à l’article L2333-9 
du CGCT s’élève en 2025 à 18,60 €/m2 dans les communes et les 
EPCI de moins de 50 000 habitants.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal autorise à l’unanimité 
Monsieur  le  Maire  à  appliquer  le  tarif  maximal  applicable  aux 
enseignes soit 18,60 €/m2 pour la TLPE 2025 dans les communes 
et les EPCI de moins de 50 000 habitants.

Fait et délibéré les jours, mois et an susdits. 

Ainsi fait et délibéré,
Pour extrait conforme

Le Maire
Alain DUBREUCQ

#signature#
Signé électroniquement par : Alain DUBREUCQ
Date de signature : 14/06/2024
Qualité : Maire de la ville de SAINS-EN-GOHELLE



REPUBLIQUE FRANCAISE

DEPARTEMENT DU 
PAS-DE-CALAIS

ARRONDISSEMENT DE 
LENS

VILLE DE 
SAINS-EN-GOHELLE

——————

Objet :  
« Modernisation de 
l’offre de services 
offerte aux habitants 
en quartiers 
prioritaires » Conseil 
Départemental

Délibération 2024-29

Acte rendu exécutoire 
après dépôt en sous-
préfecture 

Délibération affichée 
en mairie le 17 juin 
2024

Extrait du registre des délibérations
Séance du 11 juin 2024

_ _ _ _ _ _ _ _ 

L’an deux mille vingt-quatre, le onze juin à dix-huit heures, le 
Conseil  Municipal  de  la  Commune  de  SAINS-EN-GOHELLE 
s’est  réuni  à  la  Salle  du  Conseil,  sous  la  présidence  de 
Monsieur Alain DUBREUCQ, Maire, en suite de la convocation 
en date du trois juin deux mille vingt-quatre. 

PRÉSENTS : M. Alain DUBREUCQ, Maire, M. Jean HAPPIETTE, 
M.  Philippe  DUCARIN,  Mme Martine  HAUSPIEZ,  M.  Rodolphe 
GRADISNIK,  Mme Christelle  CZECH, M.  Dimitri  RABEHI,  Mme 
Véronique  VOLCKAERT,  Mme  Annie  CARLUS,  M.  Laurent 
DUBOIS,  Mme  Cathy  AVIEZ,  M.  Marcel  MARQUETTE,  Mme 
Dorise TRANAIN. M. Rémi FOMBELLE, M. Bernard LOQUETTE, 
M. Maurice DEBAY, M. Bruno FIEVET, Mme Georgia LAURIER, 
Mme Liliane BAUER, Mme Dominique CAVIGNAUX, Mme Joëlle 
PLUCHART, M. Philippe DE SAINT RIQUIER,

ABSENT EXCUSÉ :  M. Jean-Jacques CAPELLE, M. Joël 
GREVET, Mme Catherine MORIVAL.

CONSEILLERS MUNICIPAUX AYANT DONNE POUVOIR : Mme 
Isabelle  DELCOURT  (à  M.  Alain  DUBREUCQ),  M.  Christophe 
LESUR (à M. Dimitri RABEHI), M. Jean-Pascal OPIGEZ (à Mme 
Annie CARLUS), M. Mickaël RONIAUX (à M. Rémi FOMBELLE)

Monsieur Rémi FOMBELLE a été désigné Secrétaire de séance.

Conseillers municipaux en exercice           : 29
Conseillers municipaux présents                      : 22
Conseillers municipaux ayant donné procuration            : 04



Monsieur Jean HAPPIETTE informe qu’un appel à projet intitulé 
« Modernisation  de  l’offre  de  services  offerte  aux  habitants  en 
quartiers prioritaires » est proposé par le Département du Pas-de-
Calais.  Son  objectif  principal  est  d’améliorer  les  conditions 
d’accueil  des  enfants  et  à  faciliter  leurs  apprentissages  pour 
tendre  vers  un  éveil  et  une  éducation  plus  inclusive  et 
bienveillante.

Le montant  de l’aide financière départementale est  calculée en 
fonction du nombre d’habitants au sein de la commune concernée 
soit 10 245,00€ pour la ville de Sains-en-Gohelle.

Monsieur  Jean HAPPIETTE propose de rénover  la  salle  Dulcie 
September  ,  qui  accueille  le  Centre  Animation  Jeunesse 
conformément au budget prévisionnel suivant :

DÉPENSES (HT) RECETTES

Désignation Montant Désignation Montant

Tables 3 240,00 € Département 10 245,00 €

Chaises 860,00 €

Armoire 965,00 €

Coin lecture 1 365,00 € Ville de Sains 
en Gohelle

2 277,80 €

Peintures 
(matériel et 
main d’oeuvre)

6 092,80 €

TOTAL 12 522,80 € TOTAL 12 522,80 €



Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal autorise à l’unanimité 
Monsieur le Maire à  engager la ville dans cet appel à projet et à 
signer toute pièce ci référent, ainsi que les achat ci dessus prévus 
dans  se  projet.approuve  à  l’unanimité  le  procès-verbal  de  la 
séance du 26 mars 2024.

Fait et délibéré les jours, mois et an susdits. 

Ainsi fait et délibéré,
Pour extrait conforme

Le Maire
Alain DUBREUCQ

#signature#
Signé électroniquement par : Alain DUBREUCQ
Date de signature : 14/06/2024
Qualité : Maire de la ville de SAINS-EN-GOHELLE



REPUBLIQUE FRANCAISE

DEPARTEMENT DU 
PAS-DE-CALAIS

ARRONDISSEMENT DE 
LENS

VILLE DE 
SAINS-EN-GOHELLE

——————

Objet : Recrutement 
Contrat 
d’Apprentissage 
Professionnel 
« accompagnement 
éducatif à la petite 
enfance »

Délibération 2024-30

Acte rendu exécutoire 
après dépôt en sous-
préfecture 

Délibération affichée 
en mairie le 17 juin 
2024

Extrait du registre des délibérations
Séance du 11 juin 2024

_ _ _ _ _ _ _ _ 

L’an deux mille vingt-quatre, le onze juin à dix-huit heures, le 
Conseil  Municipal  de  la  Commune  de  SAINS-EN-GOHELLE 
s’est  réuni  à  la  Salle  du  Conseil,  sous  la  présidence  de 
Monsieur Alain DUBREUCQ, Maire, en suite de la convocation 
en date du trois juin deux mille vingt-quatre. 

PRÉSENTS : M. Alain DUBREUCQ, Maire, M. Jean HAPPIETTE, 
M.  Philippe  DUCARIN,  Mme Martine  HAUSPIEZ,  M.  Rodolphe 
GRADISNIK,  Mme Christelle  CZECH, M.  Dimitri  RABEHI,  Mme 
Véronique  VOLCKAERT,  Mme  Annie  CARLUS,  M.  Laurent 
DUBOIS,  Mme  Cathy  AVIEZ,  M.  Marcel  MARQUETTE,  Mme 
Dorise TRANAIN. M. Rémi FOMBELLE, M. Bernard LOQUETTE, 
M. Maurice DEBAY, M. Bruno FIEVET, Mme Georgia LAURIER, 
Mme Liliane BAUER, Mme Dominique CAVIGNAUX, Mme Joëlle 
PLUCHART, M. Philippe DE SAINT RIQUIER,

ABSENT EXCUSÉ :  M. Jean-Jacques CAPELLE, M. Joël 
GREVET, Mme Catherine MORIVAL.

CONSEILLERS MUNICIPAUX AYANT DONNE POUVOIR : Mme 
Isabelle  DELCOURT  (à  M.  Alain  DUBREUCQ),  M.  Christophe 
LESUR (à M. Dimitri RABEHI), M. Jean-Pascal OPIGEZ (à Mme 
Annie CARLUS), M. Mickaël RONIAUX (à M. Rémi FOMBELLE)

Monsieur Rémi FOMBELLE a été désigné Secrétaire de séance.

Conseillers municipaux en exercice           : 29
Conseillers municipaux présents                      : 22
Conseillers municipaux ayant donné procuration            : 04



Monsieur Jean HAPPIETTE, explique à l’assemblée que suite à 
l’avis  favorable  des  organisations  syndicales.  Un  Contrat 
d’Apprentissage  Professionnel  « accompagnement  éducatif  à  la 
petite enfance »  sera recruté pour la rentrée scolaire 2024-2025. 

Ceci permettra de développer les projets notamment entre le pôle 
Éducation et la micro crèche. 

La  notion  d’alternance  permet  aux  jeunes  d’acquérir  une 
expérience concréte dans le cadre de leur formation.

Cette alternance dure deux ans et se fait en partenariat avec le 
lycée Léo Lagrange de Bully les Mines 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal autorise à l’unanimité 
Monsieur  le  Maire  à  recruter  un Contrat  d’Apprentissage 
Professionnel « accompagnement éducatif à la petite enfance »

Fait et délibéré les jours, mois et an susdits. 

Ainsi fait et délibéré,
Pour extrait conforme

Le Maire
Alain DUBREUCQ

#signature#
Signé électroniquement par : Alain DUBREUCQ
Date de signature : 14/06/2024
Qualité : Maire de la ville de SAINS-EN-GOHELLE



REPUBLIQUE FRANCAISE

DEPARTEMENT DU 
PAS-DE-CALAIS

ARRONDISSEMENT DE 
LENS

VILLE DE 
SAINS-EN-GOHELLE

——————

Objet : recrutement 
des professeurs de 
Musique

Délibération 2024-31

Acte rendu exécutoire 
après dépôt en sous-
préfecture 

Délibération affichée 
en mairie le 17 juin 
2024

Extrait du registre des délibérations
Séance du 11 juin 2024

_ _ _ _ _ _ _ _ 

L’an deux mille vingt-quatre, le onze juin à dix-huit heures, le 
Conseil  Municipal  de  la  Commune  de  SAINS-EN-GOHELLE 
s’est  réuni  à  la  Salle  du  Conseil,  sous  la  présidence  de 
Monsieur Alain DUBREUCQ, Maire, en suite de la convocation 
en date du trois juin deux mille vingt-quatre. 

PRÉSENTS : M. Alain DUBREUCQ, Maire, M. Jean HAPPIETTE, 
M.  Philippe  DUCARIN,  Mme Martine  HAUSPIEZ,  M.  Rodolphe 
GRADISNIK,  Mme Christelle  CZECH, M.  Dimitri  RABEHI,  Mme 
Véronique  VOLCKAERT,  Mme  Annie  CARLUS,  M.  Laurent 
DUBOIS,  Mme  Cathy  AVIEZ,  M.  Marcel  MARQUETTE,  Mme 
Dorise TRANAIN. M. Rémi FOMBELLE, M. Bernard LOQUETTE, 
M. Maurice DEBAY, M. Bruno FIEVET, Mme Georgia LAURIER, 
Mme Liliane BAUER, Mme Dominique CAVIGNAUX, Mme Joëlle 
PLUCHART, M. Philippe DE SAINT RIQUIER,

ABSENT EXCUSÉ :  M. Jean-Jacques CAPELLE, M. Joël 
GREVET, Mme Catherine MORIVAL.

CONSEILLERS MUNICIPAUX AYANT DONNE POUVOIR : Mme 
Isabelle  DELCOURT  (à  M.  Alain  DUBREUCQ),  M.  Christophe 
LESUR (à M. Dimitri RABEHI), M. Jean-Pascal OPIGEZ (à Mme 
Annie CARLUS), M. Mickaël RONIAUX (à M. Rémi FOMBELLE)

Monsieur Rémi FOMBELLE a été désigné Secrétaire de séance.

Conseillers municipaux en exercice           : 29
Conseillers municipaux présents                      : 22
Conseillers municipaux ayant donné procuration            : 04



Monsieur Rodolphe GRADISNIK explique à l’assemblée qu’il y a 
lieu pour le fonctionnement de l’école de Musique de procéder au 
recrutement  de quatre  professeurs  de musique contractuels  de 
septembre 2024 à  juin 2025.  Ces  agents  contractuels  seront 
rémunérés  au  grade  d’assistant  territorial  d’enseignement 
artistique principal de 1ère Classe à l’indice Brut 684 Majoré 569.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal autorise à l’unanimité 
à  recruter quatre  professeurs de Musique contractuels à compter 
de Septembre 2024.

Fait et délibéré les jours, mois et an susdits. 

Ainsi fait et délibéré,
Pour extrait conforme

Le Maire
Alain DUBREUCQ

#signature#
Signé électroniquement par : Alain DUBREUCQ
Date de signature : 14/06/2024
Qualité : Maire de la ville de SAINS-EN-GOHELLE



REPUBLIQUE FRANCAISE

DEPARTEMENT DU 
PAS-DE-CALAIS

ARRONDISSEMENT DE 
LENS

VILLE DE 
SAINS-EN-GOHELLE

——————

Objet : Règlement 
intérieur Accueils 
Collectifs de Mineurs 
extrascolaires

Délibération 2024-32

Acte rendu exécutoire 
après dépôt en sous-
préfecture 

Délibération affichée 
en mairie le 17 juin 
2024

                 

                                              

                                                               
Extrait du registre des délibérations

Séance du 11 juin 2024
_ _ _ _ _ _ _ _ 

L’an deux mille vingt-quatre, le onze juin à dix-huit heures, le 
Conseil  Municipal  de  la  Commune  de  SAINS-EN-GOHELLE 
s’est  réuni  à  la  Salle  du  Conseil,  sous  la  présidence  de 
Monsieur Alain DUBREUCQ, Maire, en suite de la convocation 
en date du trois juin deux mille vingt-quatre. 

PRÉSENTS : M. Alain DUBREUCQ, Maire, M. Jean HAPPIETTE, 
M.  Philippe  DUCARIN,  Mme Martine  HAUSPIEZ,  M.  Rodolphe 
GRADISNIK,  Mme Christelle  CZECH, M.  Dimitri  RABEHI,  Mme 
Véronique  VOLCKAERT,  Mme  Annie  CARLUS,  M.  Laurent 
DUBOIS,  Mme  Cathy  AVIEZ,  M.  Marcel  MARQUETTE,  Mme 
Dorise TRANAIN. M. Rémi FOMBELLE, M. Bernard LOQUETTE, 
M. Maurice DEBAY, M. Bruno FIEVET, Mme Georgia LAURIER, 
Mme Liliane BAUER, Mme Dominique CAVIGNAUX, Mme Joëlle 
PLUCHART, M. Philippe DE SAINT RIQUIER,

ABSENT EXCUSÉ :  M. Jean-Jacques CAPELLE, M. Joël 
GREVET, Mme Catherine MORIVAL.

CONSEILLERS MUNICIPAUX AYANT DONNE POUVOIR : Mme 
Isabelle  DELCOURT  (à  M.  Alain  DUBREUCQ),  M.  Christophe 
LESUR (à M. Dimitri RABEHI), M. Jean-Pascal OPIGEZ (à Mme 
Annie CARLUS), M. Mickaël RONIAUX (à M. Rémi FOMBELLE)

Monsieur Rémi FOMBELLE a été désigné Secrétaire de séance.

Conseillers municipaux en exercice           : 29
Conseillers municipaux présents                      : 22
Conseillers municipaux ayant donné procuration            : 04



Monsieur Jean HAPPIETTE, explique à l’assemblée que suite à 
l’évolution de la réglementation et aux différents développements 
partenariaux,  il  convient  de mettre à jour  le  règlement  intérieur 
pour les Accueils Collectifs de Mineurs organisés par la commune 
durant les vacances scolaires et les mercredis.            

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal autorise à l’unanimité 
Monsieur le Maire à faire appliquer le nouveau règlement intérieur 
à partir du 01 Septembre 2024.

Fait et délibéré les jours, mois et an susdits. 

Ainsi fait et délibéré,
Pour extrait conforme

Le Maire
Alain DUBREUCQ

#signature#
Signé électroniquement par : Alain DUBREUCQ
Date de signature : 14/06/2024
Qualité : Maire de la ville de SAINS-EN-GOHELLE



 
Charte de 
L’Animateur 
 
 
Document unique 
qui définit le cadre 
de travail des 
ACM Sainsois 

 
 
 

Service Jeunesse 
Mairie de Sains en Gohelle 

Place Lyautey 

62114 Sains-en-Gohelle 

03/21/45/62/40 

service.jeunesse@sains-en-gohelle.fr 

Service Jeunesse 

Rappel des 5 missions officielles:  

• assurer la sécurité physique 
et morale des mineurs et en 
particulier les sensibiliser, 
dans le cadre de la mise en 

œuvre d’un projet  
pédagogique, aux risques liés, 

selon les circonstances aux  
conduites addictives ou aux 
comportements, notamment 

ceux liés à la sexualité ; 
• participer à l’accueil, à la 

communication et au  
développement des  

relations entre les différents  
acteurs ; 

• participer, au sein d’une 
équipe, à la mise en œuvre 
d’un projet pédagogique en 

cohérence avec le projet 
éducatif dans le respect du 

cadre réglementaire des  
accueils collectifs de  

mineurs ; 
• encadrer et animer la 

vie quotidienne et les    
activités ; 

• accompagner les  
mineurs dans la  

réalisation de leurs  
projets. 

• Lors d’un manquement à un des 

critères de la charte, un rapport  

sera rédigé et un rdv aura lieu avec 

l’animateur concerné, le directeur 

et le chef de service. 

• Si un nouveau manquement venait 

à se produire, une sanction sera 

alors prise envers l’animateur   

concerné: 

Avertissement oral, 

Avertissement écrit, 

Blâme, 

Exclusion temporaire 1, 

Exclusion temporaire 2, 

Licenciement. 



 Obligation de réserve et discrétion pro-

fessionnelle 

 Connaître la loi, la réglementation, le 

règlement intérieur, le PEDT, le PP, les 

différentes notes de services,.. 

 Connaître les différents personnels et 

référents des structures 

 Connaître les besoins et spécificités des 

enfants de la tranche d’âge encadrée 

ainsi que les particularités des enfants 

accueillis 

 Avoir une démarche de formation, de 

documentation 

Savoir 

Savoir Faire 
Savoir Être 

 Surveillance active et permanente des en-

fants 

 Ne pas faire de favoritisme ou de défaveur 

envers les enfants, être à l’écoute de tous = 

cohésion de groupe 

 Mettre en œuvre les acquis de ses formations 

suivies 

 Être force de propositions, élaborer des pro-

jets d’animation adaptés et les mettre en 

place (temps de préparation prévu dans les 

emplois du temps) 

 Transmission des informations de tous par 

tous (enfants, parents, collègues, ensei-

gnants, prestataires,…) 

 Si besoin, prendre une sanction juste 

(mesurée et expliquée) = rédaction du      

rapport incident 

 Partager ses connaissances, être dans      

l’entraide, la cohésion d’équipe 

 Être un exemple constant pour les enfants 

 Respecter et faire respecter toutes les per-

sonnes internes ou non à l’accueil (enfants, 

parents, collègues, personnel de service, 

prestataires,…) 

 Respecter et faire respecter les locaux, le 

matériel, les installations, les moyens de 

transports 

 Faire preuve d’assiduité 

 Aucune utilisation du téléphone portable 

pendant les temps de travail 

 Avoir une hygiène corporelle, une tenue 

vestimentaire et un langage adaptés 

 Principe de Laïcité à respecter 

 Pas de cigarette, alcool, stupéfiant dans les 

locaux et pas de prise de poste sous l’effet 

de ces derniers 

 Ne pas faire écouter/voir des contenus    

inadéquats 

 Bannir les situations ambigües (réseaux 

sociaux, cadeaux, rencontres,…) 



REGLEMENT INTERIEUR 

ACCUEILS COLLECTIFS DE 

MINEURS (ACM) 

Vacances scolaires et Croc’Loisirs 

(Mercredis) 

MAIRIE DE SAINS-EN-GOHELLE 

 

 

ARTICLE 1 : La responsabilité : 

 

L’organisation de l’accueil et des activités des Accueils Collectifs de Mineurs (ACM) relèvent de la responsabilité 

de la commune de Sains-en-Gohelle dans le respect des règlements édités par le Service Départemental à la 

Jeunesse, à l’Engagement et aux Sports (SDJES). 

Les ACM de la commune de Sains-en-Gohelle sont habilités par la SDJES. 

Les coordonnées de la Mairie sont les suivantes : 

Mairie de Sains-en-Gohelle Service Jeunesse 

Place de la Mairie Place Lyautey 

62114 Sains-en-Gohelle 62114 Sains-en-Gohelle 

03.21.44.94.00 03.21.45.62.40 

 03.75.83.02.91(Pré’O) 

 

ARTICLE 2 : Le personnel : 

L’encadrement : 

Le directeur(ice), titulaire ou stagiaire B.A.F.D. (Brevet Aptitude aux Fonctions de Directeur) ou d’un diplôme 

équivalent référencé dans les instructions départementales de la SDJES, est responsable de la sécurité physique 

et morale des mineurs, de l’encadrement du personnel et des stagiaires, de la surveillance générale de 

l’établissement et de son fonctionnement, de l’organisation de l’accueil des enfants et de leurs familles, de 

l’application du présent règlement et des instructions départementales, de la gestion administrative et comptable 

de l’établissement. 

 

L’équipe d’animation : 

 

Conformément à la réglementation, l’équipe d’animation est composée d’animateurs titulaires, stagiaires du Brevet 

d’Aptitude aux Fonctions d’Animateur (B.A.F.A.) ou non diplômés. 

Les titres et diplômes, ainsi que le quota d’animateurs et le taux d’encadrement répondent aux normes de la 

SDJES. A l’embauche tous les membres du personnel fournissent les documents obligatoires. 

 

Tous les animateurs participants aux ACM doivent signer la « charte de l’animateur » 

et s’engage à la respecter (jointe en annexe) 

 
 

Encadrement et nature des activités : 

 

L’encadrement des activités est assuré dans le respect de la réglementation SDJES en vigueur. Les activités 

proposées sont en adéquation avec le projet pédagogique de l’ACM et définies par les orientations du Projet 

Éducatif de Territoire de la Ville de Sains-en-Gohelle. 

L’autorisation écrite des parents portée dans le dossier d’inscription permet à l’enfant de participer aux 

différentes activités organisées à l’extérieur de l’ACM. Les parents seront informés au préalable de la 

destination, du mode de transport et de la nature de l’activité. 

 
 

ARTICLE 3 : Les Assurances : 

 

La Municipalité souscrit un « contrat d’assurance garantissant les conséquences dommageables de sa 

responsabilité civile » ainsi que celles du personnel et des enfants participant aux Accueils de Loisirs. 

Ce contrat est souscrit auprès de la société SMACL sous le N° 115083/Q. 

Il est conseillé aux parents ou à la personne qui est légalement responsable de l’enfant de souscrire une garantie 

individuelle accidents. 



ARTICLE 4 : Lieux d’implantation des Accueils de Loisirs : 

 

Les enfants sont accueillis au groupe Pré’Ô, Barbusse et Prin de la commune de Sains-en-Gohelle. Néanmoins Les 

lieux d’accueils p e u v e n t c h a n g e r en fonction des travaux ou d e l ’ occupation possible des différents 

établissements. 

 

Les lieux sont communiqués avant chaque période d’ACM. 

 

ARTICLE 5 : Public : 

 
Pour les maternels : l’ACM accueille les enfants de 3 ans scolarisés à 5 ans. 

Pour les élémentaires : L’ACM accueille les enfants de 6 ans à 12 ans. 

 

ARTICLE 6 : Projet Éducatif : 

 
Le projet Éducatif de Territoire PEDT est réalisé par les Elus de la Commune de Sains-en-Gohelle en partenariat 

avec les responsables du service jeunesse. Il est révisable à tout moment afin de suivre au mieux l’évolution de la 

population, du territoire, des besoins. Il est consultable sur simple demande auprès du service jeunesse ou aux 

équipes de Direction. 

 

ARTICLE 7 : Le projet pédagogique : 

 

La direction, en collaboration avec l’équipe d’animation, élabore pour chaque période de fonctionnement un 

projet pédagogique en cohésion avec le PEDT établi par la municipalité. A partir des projets pédagogiques, les 

animateurs élaborent des projets d’animation. Ces projets débouchent sur des activités dont les programmes sont 

distribués aux familles qui participent aux A C M . 

Les familles ont le choix entre deux thématiques (ou dominantes), une sportive et une animation culturelle et 

éducative (possibilité pour les familles d’alterner entre 1 semaine sport et 1 semaine animation culturelle et 

éducative) 

 

ARTICLE 8 : Le fonctionnement : 

 

Les ACM fonctionnent pour les périodes d’automne, d’hiver, de printemps, juillet et août. L’inscription est à la 

semaine avec la restauration obligatoire. 

Les ACM du mercredi fonctionnent soit à la matinée, soit à la journée avec le repas. L’inscription se fait au 

mercredi. 

 
Les Horaires : 

 
 VACANCES 

SCOLAIRES 
CROC’LOISIRS 
(MERCREDIS) 

JOURNÉE 9H00-17H00 9H00-12H00 ou 
9h00-17h00 

 
 

La garderie : 

 

Pour les ACM du mercredi (Croc’Loisirs): une garderie est mise en place de 7h30 à 9H00 uniquement pour les 

familles dont les deux parents sont salariés. 

(voir grille tarifaire en annexe) 

Pour les ACM durant les vacances scolaires : une garderie est mise en place de 7h30 à 9H00 et de 17h à 18h 

uniquement pour les familles dont les deux parents sont salariés. 

(voir grille tarifaire en annexe) 

 
 

Les tarifs : 
 

Les tarifs sont révisés par délibération du Conseil Municipal après avis de la commission finances. 

(Voir grille tarifaire en annexe) 

Une surfacturation sera appliquée en cas de retard à croc'loisirs, selon la délibération votée par le conseil 
municipal. 
 

 

 

 



 

Réservations et Inscriptions : 

Les inscriptions se font obligatoirement à la semaine. 

 

Les dates d’inscriptions sont communiquées aux familles par le biais des espaces personnels via MyPérischool, 

de l’affichage, du site internet de la ville, des réseaux sociaux de la ville. Les inscriptions s’effectuent sur l’espace 

personnel MyPériscool des familles ou par l’application smartphone. 

 

Pour les personnes ne disposant pas de connexion internet des postes en accès libre sont disponible au Service 

Jeunesse. 

 

Les places des ACM sont limitées, le portail MyPérischool restera ouvert 2 semaines avant chaque période de 

vacances (les dates d’ouvertures seront communiquées aux familles) 

 

Pour créer un espace personnel sur MYPERISCHOOL il suffit de se connecter sur le site : 

https://sainsengohelle.myperischool.fr/ code commune : 4ZYQCYZ et suivre les instructions. 

 

Veuillez-vous munir : 
 

• Des informations nécessaires au dossier d’inscription en ligne 

• La photocopie du carnet de vaccination 

• Un certificat médical de vaccinations à jour 

• Un certificat médical en cas d’allergie ou de traitement 

• La photocopie de l’attestation d’assurance 

• D’une copie du jugement du tribunal en cas de séparation 

• De la notification de la CAF concernant l’aide aux temps libres 

• D’une attestation de paiement des prestations familiales CAF (QF CAF) 

• RIB 

• Mandat de prélèvement 

 

Le personnel de l’espace jeunesse reste à votre disposition en cas de difficultés. 

 

Paiement, absences et modalités de remboursement : 

 

L’Aide aux Temps Libres de la CAF est déduite à l’inscription. 

Le paiement s’effectue par prélèvement automatique le mois suivant l’inscription. 

 

Seules les absences pour raisons médicales et sur présentation d’un certificat ou des raisons éventuellement 

familiales importantes et sur présentation d’un justificatif un avoir sera attribué pour la période d’absence. Les 
absences doivent être communiquées le plus rapidement possible au Directeur en fonction sur l’ACM. 

 

Les désinscriptions à moins de 7 jours du début de l’ACM ne sera remboursé que sur justificatif. 

 

En cas d’accident : 

La procédure mise en œuvre par le personnel éducatif est la suivante : 

 
 

• Blessure sans gravité : soins apportés par l’animateur, l’assistant sanitaire ou le Directeur. Ce soin 

figurera sur le registre de l’infirmerie qui sera signé par le Directeur. 

• Accident sans gravité ou maladie : Le directeur de l’Accueil de Loisirs peut demander aux parents de 

venir chercher leur enfant, s’il juge que son état de santé le nécessite. Il peut également s’il le juge 

nécessaire prendre l’initiative d’appeler le médecin et d’en aviser ensuite les parents. 

• Accident grave : Appel des services de secours en priorité, puis les parents, l’accident sera signalé à 

l’organisateur et suivant la gravité aux services de l’Etat (Préfecture, DDCS) 

 

En principe, les enfants malades ne peuvent être admis en ACM et aucun médicament ne peut être administré, 

sauf cas particulier à déterminer avec le médecin traitant de l’enfant et l’accord de la direction. Les médicaments 

seront alors administrés par le directeur sur présentation, par les parents, de l’ordonnance, des médicaments dans 

l’emballage d’origine avec le nom et prénom de l’enfant noté dessus et d’une autorisation écrite des parents ou 

des responsables légaux. 

En cas de maladie survenant à l’ACM, le responsable appellera les parents et ils décideront ensemble de la 

conduite à tenir. L’enfant malade pourra réintégrer l’ACM que sur présentation d’un certificat médical. 

 

L’enfant ne doit pas avoir de médicament sur lui. Les animateurs pourront donner un médicament 

qu’avec une ordonnance où le médicament et la posologie sont clairement indiqués. 



Objets personnels : 

 

Les enfants accueillis à l’ACM ne doivent être porteurs d’aucun objet de valeur ou d’argent. Il est déconseillé 

d’amener des objets personnels. 

 

En cas de perte, vol ou détérioration, aucun dédommagement ne sera possible et l’ACM ne pourra être tenu 

pour responsable. 

 

Règle de vie et comportement : 

 

Une tenue correcte est exigée pour les enfants ainsi que pour le personnel. Cependant, aucune assurance ne prend 

en compte les dégâts vestimentaires, il est conseillé de mettre à vos enfants des vêtements adaptés aux activités 

des ACM et marqués au nom de l’enfant. 

 

Les enfants doivent également respecter le matériel collectif mis à leur disposition (bus, locaux, mobilier, jeux, 

matériel pédagogique). Les parents sont pécuniairement responsables de toutes détériorations matérielles 

volontaires et devront rembourser le matériel cassé ou abîmé. 

 

Tout objet susceptible de représenter un danger quelconque est interdit à l’ACM, ainsi que toute sorte de jeux 

personnels (consoles de jeux, cartes de jeux diverses, etc.). L’assurance ne prend en compte les dégâts commis 

sur ses objets. 

 

Toute attitude incorrecte, tout manquement grave et répété aux règles élémentaires de vie en collectivité, sera 

signalé aux parents ou aux responsables légaux de l’enfant et pourra entraîner le renvoi de l’enfant. 

La sanction sera prise par le Directeur de l’accueil en accord avec l’Adjoint élu délégué à la Jeunesse. 

Les sanctions : 
- premier avertissement : convocation des parents ou des responsables légaux 

- deuxième avertissement : courrier adressé à la famille, exclusion temporaire de l’enfant 

- troisième avertissement : courrier adressé à la famille, exclusion définitive de l’enfant 

 

En cas de manquement grave et de comportement totalement inapproprié envers des camarades ou du personnel 

d’animation : une exclusion immédiate pourra être prise. 

 

Arrivée et départ des enfants : 

 

Les parents sont dans l’obligation de respecter les horaires mentionnés au paragraphe « horaires » en cas de 

retard : ils doivent en informer le Directeur. Pour des raisons de sécurité et d’organisation de la journée et sauf  

cas exceptionnel (avec justificatif (RDV médical), les enfants ne seront pas accueillis en dehors des horaires de 

fonctionnement mentionnés. 

Le personnel n’est pas habilité à assurer l’accueil des enfants en dehors des heures d’ouverture et les familles 

doivent respecter scrupuleusement ces horaires. 

A l’arrivée comme aux départ les parents doivent accompagner les enfants dans la structure de l’accueil de 

loisirs et se présenter aux animateurs référents (afin que les animateurs puissent pointer l’arriver et le départ de 

l’enfant mais aussi dialoguer avec la famille afin d’exposer des problèmes éventuels). 

Une personne, autre que le représentant légal, peut venir chercher l’enfant. Dans ce cas, il est demandé aux 

parents (ou représentant légal) de remplir une demande d’autorisation signée. Cette personne devra justifier de 

son identité. 

Les enfants peuvent arriver seuls ou repartir seuls du centre de loisirs. Dans ce cas, les parents (ou représentant 

légal) doivent rencontrer le directeur afin de lui en exposer les modalités et remplir une autorisation signée. 

En cas de départ anticipé de l’enfant les parents doivent obligatoirement en informer le Directeur et signer une 

décharge. Les enfants autorisés à partir seul de l’Accueil de Loisirs ne pourront le faire en cas de départ anticipé 

qu’avec la présence d’un parent ou d’une tierce personne signalée au préalable 
 

Jugement du tribunal suite à la séparation des parents : 

 

Le responsable légal fournira une copie du jugement concernant les dispositions relatives à la garde de l’enfant. 

Le parent qui n’a pas la garde habituelle ne pourra en aucun cas exercer son droit de visite dans l’enceinte des 

structures des Accueils de loisirs. 



 

 

La restauration : 

 

Les repas comme les pique-niques, pour les sorties, sont réalisés par un prestataire extérieur à la commune. Les 

repas sont livrés en liaison froide sur les restaurants satellites de la commune. 

 

Repas spécifiques : Les parents doivent signaler sur la fiche sanitaire de liaison tout régime alimentaire 

particulier (allergie, conviction religieuse, végétarien ou végétalien….) Les repas seront adaptés par le gérant de 

restauration sous réserve de compatibilité avec le fonctionnement du service. 

Aucun repas extérieur n’est autorisé hormis pour les enfants ayant un PAI (Projet d’Accueil Individualisé). 

 

Ce PAI est rédigé par le médecin scolaire à la demande des parents et/ou du chef d’établissement avec l’accord 

de la famille. 

 

Il contient notamment les points suivants : 

 

- Régimes alimentaires à appliquer. 

- Conditions de prises de repas. 

- Aménagement d’horaires. 

- Dispenses de certaines activités incompatibles avec la santé de l’enfant. 

- Activités de substitution proposés. 

 
 

ARTICLE 9 : Accueil d’enfants porteur de handicaps ou ayant des difficultés : 

 

Il est nécessaire aux familles de signaler à l’inscription et sur la fiche sanitaire tout handicap ou difficulté 

rencontrée par l’enfant. Cela permettra à l’organisateur et à l’équipe de Direction de mettre en place en 

partenariat avec la famille et si nécessaire un professionnel de santé ou un professionnel de l’éducation spécialisé 

un accueil individualisé. 

L’accueil pourra se faire si l’organisateur trouve les moyens nécessaires pour répondre à cet accueil individualisé. 

 

ARTICLE 10: Règlement intérieur : 

 

Les parents s’engagent à prendre connaissance et à respecter tous les points de ce règlement intérieur. Celui-ci 

est modifiable suivant l’évolution des Accueils de loisirs. 

 

 
DUBREUCQ Alain 

Maire de Sains-en-Gohelle. 

 

 

 

 

 

Sains-en-Gohelle le : 

Je soussigné(e) Madame ou Monsieur : 

Responsable légal(e) de l’enfant : 

Déclare avoir pris connaissance et accepter le présent règlement. 

Signature : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 



REPUBLIQUE FRANCAISE

DEPARTEMENT DU 
PAS-DE-CALAIS

ARRONDISSEMENT DE 
LENS

VILLE DE 
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Objet : 
Surfacturation 
retards Croc’Loisirs

Délibération 2024-33

Acte rendu exécutoire 
après dépôt en sous-
préfecture 

Délibération affichée 
en mairie le 17 juin 
2024

Extrait du registre des délibérations
Séance du 11 juin 2024

_ _ _ _ _ _ _ _ 

L’an deux mille vingt-quatre, le onze juin à dix-huit heures, le 
Conseil  Municipal  de  la  Commune  de  SAINS-EN-GOHELLE 
s’est  réuni  à  la  Salle  du  Conseil,  sous  la  présidence  de 
Monsieur Alain DUBREUCQ, Maire, en suite de la convocation 
en date du trois juin deux mille vingt-quatre. 

PRÉSENTS : M. Alain DUBREUCQ, Maire, M. Jean HAPPIETTE, 
M.  Philippe  DUCARIN,  Mme Martine  HAUSPIEZ,  M.  Rodolphe 
GRADISNIK,  Mme Christelle  CZECH, M.  Dimitri  RABEHI,  Mme 
Véronique  VOLCKAERT,  Mme  Annie  CARLUS,  M.  Laurent 
DUBOIS,  Mme  Cathy  AVIEZ,  M.  Marcel  MARQUETTE,  Mme 
Dorise TRANAIN. M. Rémi FOMBELLE, M. Bernard LOQUETTE, 
M. Maurice DEBAY, M. Bruno FIEVET, Mme Georgia LAURIER, 
Mme Liliane BAUER, Mme Dominique CAVIGNAUX, Mme Joëlle 
PLUCHART, M. Philippe DE SAINT RIQUIER,

ABSENT EXCUSÉ :  M. Jean-Jacques CAPELLE, M. Joël 
GREVET, Mme Catherine MORIVAL.

CONSEILLERS MUNICIPAUX AYANT DONNE POUVOIR : Mme 
Isabelle  DELCOURT  (à  M.  Alain  DUBREUCQ),  M.  Christophe 
LESUR (à M. Dimitri RABEHI), M. Jean-Pascal OPIGEZ (à Mme 
Annie CARLUS), M. Mickaël RONIAUX (à M. Rémi FOMBELLE)

Monsieur Rémi FOMBELLE a été désigné Secrétaire de séance.

Conseillers municipaux en exercice           : 29
Conseillers municipaux présents                      : 22
Conseillers municipaux ayant donné procuration            : 04



Monsieur  Jean  HAPPIETTE,  explique  à  l’assemblée que  de 
nombreux  retards  sont  constatés  par  l’équipe  pédagogique 
lorsque  les  parents  viennent  rechercher  leurs  enfants  à  17h  à 
Croc’Loisirs (Accueils Collectifs de Mineurs du mercredi). 

Ces  retards,  pouvant  atteindre  30  minutes,  désorganisent  le 
service et pénalisent les agents du pôle Réussite Éducative.

Afin de responsabiliser les familles, il est proposé d’appliquer une 
surfacturation pour les parents retardataires.

Pour tout retard répétitif au-delà de 10 minutes une surfacturation 
de cinq euros sera appliquée dès la rentrée  scolaire 2024-2025.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal autorise à l’unanimité 
Monsieur le Maire à appliquer la surfacturation pour les retards à 
Croc ‘Loisirs.

Fait et délibéré les jours, mois et an susdits. 

Ainsi fait et délibéré,
Pour extrait conforme

Le Maire
Alain DUBREUCQ

#signature#
Signé électroniquement par : Alain DUBREUCQ
Date de signature : 14/06/2024
Qualité : Maire de la ville de SAINS-EN-GOHELLE



REPUBLIQUE FRANCAISE
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SAINS-EN-GOHELLE
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Objet : Tarification 
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Animation Jeunesse 
2024. 

Rapporteur :Jean 
HAPPIETTE
                                     

Pôle : Réussite 
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Extrait du registre des délibérations
Séance du 11 juin 2024

_ _ _ _ _ _ _ _ 

L’an deux mille vingt-quatre, le onze juin à dix-huit heures, le 
Conseil  Municipal  de  la  Commune  de  SAINS-EN-GOHELLE 
s’est  réuni  à  la  Salle  du  Conseil,  sous  la  présidence  de 
Monsieur Alain DUBREUCQ, Maire, en suite de la convocation 
en date du trois juin deux mille vingt-quatre. 

PRÉSENTS : M. Alain DUBREUCQ, Maire, M. Jean HAPPIETTE, 
M.  Philippe  DUCARIN,  Mme Martine  HAUSPIEZ,  M.  Rodolphe 
GRADISNIK,  Mme Christelle  CZECH, M.  Dimitri  RABEHI,  Mme 
Véronique  VOLCKAERT,  Mme  Annie  CARLUS,  M.  Laurent 
DUBOIS,  Mme  Cathy  AVIEZ,  M.  Marcel  MARQUETTE,  Mme 
Dorise TRANAIN. M. Rémi FOMBELLE, M. Bernard LOQUETTE, 
M. Maurice DEBAY, M. Bruno FIEVET, Mme Georgia LAURIER, 
Mme Liliane BAUER, Mme Dominique CAVIGNAUX, Mme Joëlle 
PLUCHART, M. Philippe DE SAINT RIQUIER,

ABSENT EXCUSÉ :  M. Jean-Jacques CAPELLE, M. Joël 
GREVET, Mme Catherine MORIVAL.

CONSEILLERS MUNICIPAUX AYANT DONNE POUVOIR : Mme 
Isabelle  DELCOURT  (à  M.  Alain  DUBREUCQ),  M.  Christophe 
LESUR (à M. Dimitri RABEHI), M. Jean-Pascal OPIGEZ (à Mme 
Annie CARLUS), M. Mickaël RONIAUX (à M. Rémi FOMBELLE)

Monsieur Rémi FOMBELLE a été désigné Secrétaire de séance.

Conseillers municipaux en exercice           : 29
Conseillers municipaux présents                      : 22
Conseillers municipaux ayant donné procuration            : 04



Monsieur  Jean  HAPPIETTE informe  qu’un  séjour  été  aura  lieu 
pour 15 adhérents du Centre Animation Jeunesse du 18 au 26 
juillet 2024 à Meschers-sur-Gironde (en Charente Maritime).
Le  prix  du  séjour  est  de  850,00  €  TTC  par  jeune  (gratuité 
animateurs).

Le coût pour la commune est estimé à 9 000,00 €

Il est appliqué les tarifs suivant pour les familles : 

Nombre d’enfants Tarifs

1 enfant 320.00€

2 enfants 580.00€

L’inscription  de  l’enfant  ne  sera  validée  qu’après  un  premier 
versement minimum de 25 % du prix du séjour soit 80 €.

Le règlement pourra se faire en  quatre mensualités maximum.Le 
dernier  versement  soldant  la  somme totale  due est  à  effectuer 
avant le 30 Septembre 2024.

Après  en  avoir  délibéré,  le  Conseil  Municipal  autorise   à 
l’unanimité  Monsieur  Le  Maire  à  régler  les  dépenses 
correspondantes et à appliquer les Tarifs proposés.

Fait et délibéré les jours, mois et an susdits. 

Ainsi fait et délibéré,
Pour extrait conforme

Le Maire
Alain DUBREUCQ

#signature#
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Extrait du registre des délibérations

Séance du 11 juin 2024
_ _ _ _ _ _ _ _ 

L’an deux mille vingt-quatre, le onze juin à dix-huit heures, le 
Conseil  Municipal  de  la  Commune  de  SAINS-EN-GOHELLE 
s’est  réuni  à  la  Salle  du  Conseil,  sous  la  présidence  de 
Monsieur Alain DUBREUCQ, Maire, en suite de la convocation 
en date du trois juin deux mille vingt-quatre. 

PRÉSENTS : M. Alain DUBREUCQ, Maire, M. Jean HAPPIETTE, 
M.  Philippe  DUCARIN,  Mme Martine  HAUSPIEZ,  M.  Rodolphe 
GRADISNIK,  Mme Christelle  CZECH, M.  Dimitri  RABEHI,  Mme 
Véronique  VOLCKAERT,  Mme  Annie  CARLUS,  M.  Laurent 
DUBOIS,  Mme  Cathy  AVIEZ,  M.  Marcel  MARQUETTE,  Mme 
Dorise TRANAIN. M. Rémi FOMBELLE, M. Bernard LOQUETTE, 
M. Maurice DEBAY, M. Bruno FIEVET, Mme Georgia LAURIER, 
Mme Liliane BAUER, Mme Dominique CAVIGNAUX, Mme Joëlle 
PLUCHART, M. Philippe DE SAINT RIQUIER,

ABSENT EXCUSÉ :  M. Jean-Jacques CAPELLE, M. Joël 
GREVET, Mme Catherine MORIVAL.

CONSEILLERS MUNICIPAUX AYANT DONNE POUVOIR : Mme 
Isabelle  DELCOURT  (à  M.  Alain  DUBREUCQ),  M.  Christophe 
LESUR (à M. Dimitri RABEHI), M. Jean-Pascal OPIGEZ (à Mme 
Annie CARLUS), M. Mickaël RONIAUX (à M. Rémi FOMBELLE)

Monsieur Rémi FOMBELLE a été désigné Secrétaire de séance.

Conseillers municipaux en exercice           : 29
Conseillers municipaux présents                      : 22
Conseillers municipaux ayant donné procuration            : 04



                                                                                                                                                             

*

Le Code de la commande publique,

La délibération de la commune de SAINS-EN-GOHELLE en date 
du 30 septembre 2021 adoptant le schéma de mutualisation, 

Considérant :

- que la mutualisation de la commande publique constitue l’une 
des thématiques prioritaires retenues dans le  cadre du premier 
volet  du  schéma  de  mutualisation  entre  les  36  communes 
adhérentes et la Communauté d’Agglomération de LENS-LIEVIN ;

- que la géographie du dispositif est amenée à être modifiée ce qui 
générera un nombre important de visites supplémentaires, il a été 
proposé  la  création  d’un  groupement  de  commandes  adapté 
portant  sur  l’acquisition  de prestations  liées  au déploiement  du 
dispositif du permis de louer ;

-  que  le  groupement  de  commandes,  coordonné  par  la 
Communauté d’Agglomération de LENS-LIEVIN, sera chargé de 
procéder, dans le respect des dispositions et principes énoncés 
dans  le  Code  de  la  commande  publique,  à  l’organisation  de 
l’ensemble  des  opérations  de  sélection  des  opérateurs 
économiques, à la signature et à la notification du marché public ;

-  que  la  commission  d’appel  d’offres  du  coordonnateur  sera 
compétente dans le cadre de la passation du marché public, en 
application  de  l’article  L  1414-3  II  du  Code  Général  des 
Collectivités Territoriales ;

-  que  l’exécution  du  marché  et  son  contrôle  (constatation  du 
service fait, mandatement, paiement,…) est assurée par la CALL. 
Dans ce cadre, la CALL s’acquitte de l’intégralité du montant des 
factures au profit du titulaire du marché. Il est précisé que la CALL 
prend  à  sa  charge  50  %  du  montant  des  dépenses  des 
communes. Le solde est, quant à lui, honoré par les communes 
sur  présentation  d’un  titre  de  recettes  établi  par  la  CALL 
conformément  aux  dispositions  de  l’article  6  de  la  convention 
constitutive.



                                                                                                                                                             

- qu’il convient de définir les modalités de fonctionnement de ce 
groupement de commandes, dans le cadre d’une convention 
constitutive ;

Après  en  avoir  délibéré,  le  Conseil  Municipal  approuve  à 
l’unanimité  la décision  de  création  d’un  groupement  de 
commandes  entre  la  Communauté  d’Agglomération  de  LENS-
LIEVIN  et les communes intégrées au dispositif, sur l’acquisition 
de  prestations  liées  au  déploiement  du  dispositif  du  permis  de 
louer, et de la prise en charge par la CALL de 50 % du montant 
des dépenses des communes et de prendre acte de la convention 
constitutive  du  groupement  de  commandes,  coordonné  par  la 
Communauté  d’Agglomération  de  LENS-LIEVIN,  qui  désigne  la 
commission  d’appel  d’offres  du  coordonnateur  comme celle  du 
groupement  pour  les  missions  définies  par  la  convention,  ainsi 
d’autoriser   Monsieur  le  Maire  à  signer  cette  convention 
constitutive,

Fait et délibéré les jours, mois et an susdits. 

Ainsi fait et délibéré,
Pour extrait conforme

Le Maire
Alain DUBREUCQ

#signature#
Signé électroniquement par : Alain DUBREUCQ
Date de signature : 14/06/2024
Qualité : Maire de la ville de SAINS-EN-GOHELLE



Convention constitutive
d’un groupement de commandes 

pour l’acquisition de prestations liées au déploiement 
du permis de louer (Autorisation Préalable de mise en 
Location (APML) et Autorisation Préalable de Diviser 

(APD)) sur une partie du territoire 
de la Communauté d’Agglomération de Lens-Liévin 

(CALL)



Convention constitutive d’un groupement de commandes 
pour l’acquisition de prestations liées au déploiement du permis de louer et 

autorisation préalable de diviser sur une partie du territoire de la 
Communauté d’Agglomération de Lens-Liévin

Préambule :

Le  groupement  de  commandes  est  constitué  entre les  parties  représentées  par  les 
soussignés:

La Communauté d'agglomération de Lens-Liévin représentée par Monsieur Sylvain ROBERT, 
Président, agissant en vertu d’une délibération du Bureau Communautaire en date du 

ET 

La  Commune de  ANGRES,  représentée par  Madame Anouk BRETON,  Maire,  agissant  en 
vertu d’une délibération du Conseil Municipal en date du

ET 

La Commune d’ANNAY-SOUS-LENS, représentée par Monsieur Yves TERLAT, Maire, agissant 
en vertu d’une délibération du Conseil Municipal en date du

ET 

La  Commune  d’AVION,  représentée  par  Monsieur  Jean  LETOQUART,  Maire,  agissant  en 
vertu d’une délibération du Conseil Municipal en date du

ET 

La Commune de BILLY-MONTIGNY, représentée par Monsieur Bruno TRONI, Maire, agissant 
en vertu d’une délibération du Conseil Municipal en date du

ET 

La  Commune  de BULLY-LES-MINES représentée  par  Monsieur  François  LEMAIRE,  Maire, 
agissant en vertu d’une délibération du Conseil Municipal en date du 

ET 
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La Commune d’ELEU-DIT-LEAUWETTE représentée par Monsieur Bernard PRUNEAU, Maire, 
agissant en vertu d’une délibération du Conseil Municipal en date du 

ET 

La  Commune d’ESTEVELLES représentée  par  Madame Estelle  SZABO,  Maire,  agissant  en 
vertu d’une délibération du Conseil Municipal en date du 

ET 

La Commune de GRENAY représentée par Monsieur Christian CHAMPIRE, Maire, agissant en 
vertu d’une délibération du Conseil Municipal en date du 

ET 

La Commune de HARNES représentée par Monsieur Philippe DUQUESNOY, Maire, agissant 
en vertu d’une délibération du Conseil Municipal en date du 

ET 

La Commune de HULLUCH représentée par Monsieur André KUCHCINSKI, Maire, agissant en 
vertu d’une délibération du Conseil Municipal en date du 

La Commune de LENS représentée par Monsieur Sylvain ROBERT, Maire, agissant en vertu 
d’une délibération du Conseil Municipal en date du 

ET 

La Commune de LIEVIN représentée par Monsieur Laurent DUPORGE, Maire, agissant en 
vertu d’une délibération du Conseil Municipal en date du 

ET 

La  Commune de LOISON-SOUS-LENS  représentée  par  Monsieur  Daniel  KRUSZKA,  Maire, 
agissant en vertu d’une délibération du Conseil Municipal en date du 

ET 

La Commune de LOOS-EN-GOHELLE  représentée par Monsieur Geoffrey MATHON, Maire, 
agissant en vertu d’une délibération du Conseil Municipal en date du 

ET 

La Commune de MAZINGARBE représentée par Monsieur Laurent POISSANT, Maire, agissant 
en vertu d’une délibération du Conseil Municipal en date du 
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ET 

La Commune de MERICOURT représentée par Monsieur Bernard BAUDE, Maire, agissant en 
vertu d’une délibération du Conseil Municipal en date du 

ET 

La  Commune  de NOYELLES-SOUS-LENS  représentée  par  Monsieur  Alain  ROGER,  Maire, 
agissant en vertu d’une délibération du Conseil Municipal en date du 

ET 

La Commune de PONT-A-VENDIN représentée par Madame Sandra BABLIN, Maire, agissant 
en vertu d’une délibération du Conseil Municipal en date du 

ET 

La Commune de SAINS-EN-GOHELLE  représentée par  Monsieur Alain DUBREUCQ, Maire, 
agissant en vertu d’une délibération du Conseil Municipal en date du

ET 

La  Commune  de SALLAUMINES  représentée  par  Monsieur  Christian  PEDOWSKI,  Maire, 
agissant en vertu d’une délibération du Conseil Municipal en date du 

ET 

La  Commune  de VENDIN-LE-VIEIL  représentée  par  Monsieur  Ludovic  GAMBIEZ,  Maire, 
agissant en vertu d’une délibération du Conseil Municipal en date du 

ET 

La Commune de VIMY  représentée par Monsieur Christian SPRIMONT Maire, agissant en 
vertu d’une délibération du Conseil Municipal en date du 

un groupement de commandes régi par les dispositions de l’article L2113-6 du Code de la 
Commande Publique permettant, de mutualiser l’acquisition de prestations liées à la mise en 
œuvre, sur les territoires identifiés des communes précitées, du dispositif de la demande 
préalable d’autorisation de mise en location (permis de louer).

La présente convention a pour objet de définir l’objet et les modalités de fonctionnement du 
groupement.
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Article 1 – Objet du groupement de commande

Les  Assemblées  de  la  Communauté  d'agglomération  de  Lens-Liévin  et  les  22 
communes  de  ANGRES,  ANNAY-SOUS-LENS,  AVION,  BILLY-MONTIGNY,  BULLY-LES-MINES, 
ELEU  DIT  LEAUWETTE,  ESTEVELLES,  GRENAY,  HARNES,  HULLUCH,  LENS,  LIEVIN,  LOISON-
SOUS-LENS, LOOS-EN-GOHELLE, MAZINGARBE, MERICOURT, NOYELLES-SOUS-LENS, PONT-A-
VENDIN,  SAINS-EN-GOHELLE,  SALLAUMINES,  VENDIN-LE-VIEIL  et  VIMY  ont  décidé  la 
constitution  d’un  groupement  de  commandes  pour  l’acquisition  de  prestations  liées  au 
déploiement de l’Autorisation Préalable de Mise en Location (APML) et de l’Autorisation 
Préalable de Diviser (APD) afin d’optimiser par, le volume ainsi déterminé, les conditions 
financières de l’achat public.

L’objet de la convention est de préciser les modalités d’organisation de ce groupement.

A cet effet, le groupement de commandes est régi par : 

- La présente convention,

- Les articles L. 2113-6 et suivants du Code de la Commande Publique.

Article 2 – Consultation et adhésion

Le présent groupement est constitué librement entre les membres susvisés.

Chaque  membre  adhère  au  groupement  de  commandes,  en  adoptant  la  présente 
convention par délibération de son assemblée délibérante. 

La signature de la présente convention vaut adhésion au groupement de commandes.

Le  groupement  est  constitué  entre  les  signataires  de  la  convention.  Aucune  adhésion 
supplémentaire  ne  pourra  être  souscrite  pendant  la  durée  de  validité  de  la  présente 
convention.

Article 3 – Durée du groupement

La présente convention entre en vigueur à  la  date de sa signature par  les  membres du 
groupement et prend fin au terme du délai de validité du marché visé à l’article 8.

Article 4 – Désignation du coordonnateur

En application des dispositions de l’article L. 2113-7 du Code de la commande publique, la 
Communauté d'Agglomération de Lens-Liévin  est  désignée comme « coordonnateur » du 
groupement.
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Article 5 – Rôle du coordonnateur

La Communauté d'Agglomération de Lens-Liévin est chargée d’organiser, dans le respect des 
dispositions du Code de la Commande Publique, l’ensemble des opérations de sélection des 
opérateurs  économiques  permettant  de  répondre  aux  besoins  des  membres  du 
groupement.

Le coordonnateur du groupement est  chargé de signer et  de notifier le marché,  chaque 
membre du groupement s’assurant de sa bonne exécution pour ce qui le concerne. 

Cela signifie que la Communauté d'Agglomération de Lens-Liévin est en charge :

- D’animer le groupement de commandes,

- De  centraliser  les  délibérations  des  membres  du  groupement  relatives  à  la 
création de ce dernier et de veiller à la signature de la convention constitutive du 
groupement de commandes,

- Du recensement des besoins de chacun des membres du groupement qui servira 
de base au lancement de la procédure de marché,

- Du  choix  de  la  procédure  de  passation  du  marché  public  conformément  aux 
dispositions du Code de la Commande Publique,

- De la  rédaction et  de la  validation des pièces du Dossier  de Consultation des 
Entreprises, en collaboration avec les différents membres du groupement, en vue 
d’une validation commune,

- De la rédaction et de la publication de l’avis d’appel public à la concurrence  lié à 
la  procédure de passation du marché, 

- De  la  réponse  par  écrit  à  tous  les  candidats,  aux  questions  posées  par  l’un 
d’entre-eux,

- De la réception des offres, et de l’ouverture des candidatures, de leur analyse 
administrative, technique et financière, 

- De la rédaction du rapport d’analyses des offres,

- De la tenue et du secrétariat de la Commission d’Appel d’Offres, étant précisé que 
la Commission d’Appel d’Offres compétente sera celle du coordonnateur,

- De procéder, le cas échéant, à la rédaction des procès-verbaux, 

- D’informer les candidats non retenus et de leur communiquer les motifs de rejet 
de leur candidature ou de leur offre,

- De la mise au point du marché, le cas échéant,
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- De  signer  le  marché  attribué  au  nom  et  pour  le  compte  de  l’ensemble  des 
membres du groupement,

- De réaliser les éventuelles formalités de transmission au contrôle de légalité et, 
dans tous les cas, la notification du marché,

- De la transmission aux membres du groupement des documents nécessaires à 
l’exécution du marché,

- De la rédaction et de l’envoi, le cas échéant, de l’avis d’attribution,

- De la conclusion, si elle s’avère nécessaire, d’avenants au marché.

L’exécution  du  marché  et  son  contrôle  (constatation  du  service  fait,  mandatement, 
paiement,…) est assurée par la CALL.

Dans  ce  cadre,  la  CALL  s’acquitte  de  l’intégralité  du  montant  des  factures  au  profit  du  
titulaire du marché.

Il est précisé que la CALL prend à sa charge 50 % du montant des dépenses des communes.  
Le solde est, quant à lui, honoré par les communes sur présentation d’un titre de recettes 
établi par la CALL conformément aux dispositions de l’article 6 de la présente convention.

Chaque membre du groupement sera destinataire de l’ensemble des pièces constitutives du 
marché.

Article 6 – Obligations des membres du groupement 

Chaque commune membre du groupement s’engage à :

- Adopter par délibération la présente convention et à transmettre une copie du 
document au coordonnateur (annexe n°1),

- communiquer au coordonnateur une évaluation aussi précise que possible de ses 
besoins, préalablement au lancement de la procédure, 

- traiter, en collaboration avec le coordonnateur, les situations précontentieuses et 
contentieuses consécutives à la passation du marché,

- payer, sur présentation des titres de recettes établis chaque semestre par la CALL, 
les sommes dues au titre des interventions réalisées par le titulaire du marché sur 
leur territoire respectif. 

Chacun des membres du groupement de commandes s’engage à transmettre aux autres 
membres  du  groupement  toute  information  relative  au  marché  public  dont  il  aurait 
connaissance et toute information dont il  serait saisi,  ainsi  que tout document utile à la 
bonne exécution du marché public.
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Article 7 – Procédures de dévolution 

Afin de répondre aux besoins de l’ensemble des membres du groupement, le coordonnateur 
lancera  une  consultation  sous  la  forme  d’un  appel  d'offres  ouvert,  conformément  aux 
dispositions pertinentes du Code de la Commande Publique.

Les prestations donneront lieu à un accord-cadre à bons de commande sans minimum et 
avec  un  maximum  de……….  €  HT,  en  application  de  l’article  R.  2162-4  du  Code  de  la 
Commande Publique.

Article 8 – Durée et reconduction du marché

Le marché sera passé pour une durée d’un an ferme (renouvelable une fois trois ans). 

Article 9 – Exécution financière

Chaque membre du groupement inscrit le montant des prestations qui le concerne dans son 
budget  propre  et  assure  l’exécution  comptable  de  son  marché  conformément  aux 
dispositions des articles 5 et 6 de la présente convention.

Article 10 – Modalités de prise en charge des frais 

La  mission  exercée  par  la  Communauté  d'agglomération  de  Lens-Liévin  en  qualité  de 
coordonnateur ne donne lieu à aucune rémunération.

Les frais engagés par le coordonnateur du groupement en matière de publicité et autres 
(avis d’appel public à la concurrence, avis d’attribution, frais de reprographie, etc.) sont à sa  
charge et  celui-ci  ne  pourra  prétendre à  aucune indemnité  de la  part  des  membres  du 
groupement.

Article 11 – Sortie et dissolution du groupement 

Si  l’un  des  membres  du  groupement  relève  des  dysfonctionnements  ou  rencontre  des 
difficultés particulières liées à sa participation au groupement, il lui revient d’en informer 
aussitôt le coordonnateur du groupement.

Une rencontre devra alors être organisée entre les membres afin de rechercher une solution 
aux difficultés rencontrées dans le cadre de l’exécution du marché.

A défaut de solution amiable trouvée, si un des membres du groupement choisit de quitter 
le groupement, préalablement à son départ, il devra :

- informer  le  coordonnateur  du  groupement  des  causes  ayant  effectivement 
motivé son départ,
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- établir et transmettre, au plus tard 6 mois avant la date du départ envisagée, un 
préavis  par  lettre  recommandée  avec  accusé  de  réception,  informant  le 
coordonnateur du groupement de sa décision, 

- s’affranchir des obligations contractées au sein du groupement antérieurement à 
la date de communication de sa décision de quitter le groupement. Toutes les 
commandes émises antérieurement au retrait demeurent exécutoires.

Dans l’hypothèse où un membre sortirait du groupement de commandes, le coordonnateur 
étudierait  l’incidence de ce départ  sur  l’économie générale  du marché et  en tirerait  les  
conséquences,  conformément  aux  dispositions  pertinentes  du  Code  de  la  Commande 
Publique.

Article 12 – Modification de la convention constitutive

Toute  modification  de  la  présente  convention  sera  réglée  par  avenant  approuvé,  au 
préalable, dans les mêmes termes, par l’ensemble des membres du groupement. 

La prise d’effet de la modification ne peut intervenir avant que l’ensemble des membres en 
ait approuvé, par délibération, le contenu.

Article 12 bis – Contentieux

Toute contestation relative à l’interprétation ou à l’exécution de la  présente convention 
ressort du Tribunal Administratif de Lille, Tribunal Administratif : 5 rue Geoffroy Saint-Hilaire 
- CS 62039 - 59014 Lille Cedex.

Fait à LENS, en 21 exemplaires originaux. 
Le ……………..…,

Le Président
Sylvain ROBERT,

Sylvain ROBERT 

Pour la commune d’ANNAY-SOUS-LENS
Le Maire,

Yves TERLAT.
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Pour la commune de ANGRES
La Maire,

Anouk BRETON.
Pour la commune de BILLY-MONTIGNY,
Le Maire, 

Bruno TRONI.

Pour la commune de BULLY-LES-MINES
Le Maire, 

François LEMAIRE.                                                     

Pour la commune d’ELEU-DIT-LEAUWETTE,
Le Maire,                                                                        

Bernard PRUNEAU.                                                             

Pour la ville de ESTEVELLES,                                           
La Maire,                                                                    

Estelle SZABO

Pour la commune de GRENAY,      
Le Maire, 

Christian CHAMPIRE.  

Pour la commune de HARNES,      
Le Maire, 

Philippe DUQUESNOY.

Pour la commune de HULLUCH,      
Le Maire, 

André KUCHCINSKI.
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Pour la commune de LIEVIN,      
Le Maire,  

Laurent DUPORGE.

Pour la commune de LOISON-SOUS-LENS,      
Le Maire,

Daniel KRUSZKA.                                                     

Pour la commune de LOOS-EN-GOHELLE,      
Le Maire,

Geoffrey MATHON.                                                     

Pour la commune de MAZINGARBE,      
Le Maire,

Laurent POISSANT.                                                    

Pour la commune de MERICOURT,      
Le Maire,

Bernard BAUDE.                                                    

Pour la commune de NOYELLES-SOUS-LENS,      
Le Maire,

Alain ROGER                                                     

Pour la commune de PONT-A-VENDIN,      
La Maire,  

Sandra BABLIN.

Pour la commune de SAINS-EN-GOHELLE,      
Le Maire,

Alain DUBREUCQ.                                                    

Pour la commune de SALLAUMINES,     
Le Maire,
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Christian PEDOWSKI. 

Pour la commune de VENDIN-LE-VIEIL     
La Maire,

Ludovic GAMBIEZ. 

Pour la commune de VIMY     
Le Maire,

Christian SPRIMONT.
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ANNEXE 1 

DELIBERATIONS DES CONSEILS
DE CHAQUE MEMBRE DU GROUPEMENT
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REPUBLIQUE FRANCAISE

DEPARTEMENT DU 
PAS-DE-CALAIS

ARRONDISSEMENT DE 
LENS

VILLE DE 
SAINS-EN-GOHELLE

——————

Objet : Mise en place 
d’un système public 
de vidéoprotection 
urbaine sur le territoire 
de la commune

Délibération 2024-36

Acte rendu exécutoire 
après dépôt en sous-
préfecture 

Délibération affichée 
en mairie le 17 juin 
2024

Extrait du registre des délibérations
Séance du 11 juin 2024

_ _ _ _ _ _ _ _ 

L’an deux mille vingt-quatre, le onze juin à dix-huit heures, le 
Conseil  Municipal  de  la  Commune  de  SAINS-EN-GOHELLE 
s’est  réuni  à  la  Salle  du  Conseil,  sous  la  présidence  de 
Monsieur Alain DUBREUCQ, Maire, en suite de la convocation 
en date du trois juin deux mille vingt-quatre. 

PRÉSENTS : M. Alain DUBREUCQ, Maire, M. Jean HAPPIETTE, 
M.  Philippe  DUCARIN,  Mme Martine  HAUSPIEZ,  M.  Rodolphe 
GRADISNIK,  Mme Christelle  CZECH, M.  Dimitri  RABEHI,  Mme 
Véronique  VOLCKAERT,  Mme  Annie  CARLUS,  M.  Laurent 
DUBOIS,  Mme  Cathy  AVIEZ,  M.  Marcel  MARQUETTE,  Mme 
Dorise TRANAIN. M. Rémi FOMBELLE, M. Bernard LOQUETTE, 
M. Maurice DEBAY, M. Bruno FIEVET, Mme Georgia LAURIER, 
Mme Liliane BAUER, Mme Dominique CAVIGNAUX, Mme Joëlle 
PLUCHART, M. Philippe DE SAINT RIQUIER,

ABSENT EXCUSÉ :  M. Jean-Jacques CAPELLE, M. Joël 
GREVET, Mme Catherine MORIVAL.

CONSEILLERS MUNICIPAUX AYANT DONNE POUVOIR : Mme 
Isabelle  DELCOURT  (à  M.  Alain  DUBREUCQ),  M.  Christophe 
LESUR (à M. Dimitri RABEHI), M. Jean-Pascal OPIGEZ (à Mme 
Annie CARLUS), M. Mickaël RONIAUX (à M. Rémi FOMBELLE)

Monsieur Rémi FOMBELLE a été désigné Secrétaire de séance.

Conseillers municipaux en exercice           : 29
Conseillers municipaux présents                                 : 22
Conseillers municipaux ayant donné procuration            : 04



Conformément au code de sécurité intérieure, et notamment 
l’article  L251-2,  le  maire  en  tant  qu’autorité publique 
exerçant un pouvoir de police administrative a compétence 
pour installer un système de vidéoprotection  dans  les 
établissements ou lieux ouverts au public appartenant à la 
commune  ainsi  que  sur la voie publique. Cependant, 
l’installation d’un système de vidéoprotection ayant un impact 
sur les affaires de la commune, d’un point de vue domanial, 
budgétaire et  de commande publique, une délibération du 
conseil municipal est nécessaire.

La mise en place du dispositif  de vidéoprotection urbaine 
s’inscrit dans le cadre du développement de la politique de 
prévention de la ville et vise notamment à satisfaire les 
finalités suivantes :

• Sécurité des personnes ;
• Secours à personnes, défense contre l’incendie, 

préventions risques naturels ou technologiques ;
• Prévention des atteintes aux biens ;
• Protection des bâtiments publics ;
• Constatation des infractions aux règles de la circulation ;
• Prévention du trafic de stupéfiants ;
• Prévention d’actes terroristes.

Sur le plan financier, l’enveloppe prévisionnelle globale de 
l’investissement est estimée à 100 000 € TTC. 

Après  en  avoir  délibéré,  le  Conseil  Municipal  approuve  à 
l’unanimité le dépôt   d’une demande d’autorisation d’installation 
d’un système de vidéoprotection aux emplacements précités 
auprès de Monsieur le Préfet, et la  signature tous documents et 
actes utiles dans la mise en place de ce système de 
vidéoprotection.

Fait et délibéré les jours, mois et an susdits. 

Ainsi fait et délibéré,
Pour extrait conforme

Le Maire
Alain DUBREUCQ

#signature#
Signé électroniquement par : Alain DUBREUCQ
Date de signature : 14/06/2024
Qualité : Maire de la ville de SAINS-EN-GOHELLE





                                                                                                                                                             
REPUBLIQUE FRANCAISE

DEPARTEMENT DU 
PAS-DE-CALAIS

ARRONDISSEMENT 
DE LENS

VILLE DE 
SAINS-EN-GOHELLE

Objet : Principe de 
vente de la parcelle 
cadastrée AC 273 
située 18 rue du 
Général Leclerc

Rapporteur : M. Alain 
DUBREUCQ

Pôle:     Administration 
Générale

                                   

PROJET DE DELIBERATION - n° 13                                                            

Conseil Municipal du   11 juin 2024
_ _ _ _ _ _ _ _ 

                                                              
                                                                          

Par  délibération  2023-31  en  date  du  06  avril  2023,  le  Conseil 
Municipal a approuvé l’incorporation du bien situé 18 boulevard 
Leclerc cadastré AC 273 dans le patrimoine communal.

L’avis des domaines a été reçu en Mairie en date du 25 avril 2024 
pour  un  montant  de  l'estimation  à  53  000  €.  Cependant  la 
localisation de ce bien et son potentiel amènent à proposer cette 
maison et son terrain au prix de 80 000 €

Il est demandé au Conseil Municipal :

- d’approuver le principe de vente du bien immobilier situé 18 rue 
du Général Leclerc, cadastré AC 273, d’une superficie de 403m² 
au prix de 80 000 €

----------------------------------------------------------------------------------------

L’objet de la délibération vise à :

- d’approuver le principe de vente du bien immobilier situé 18 rue 
du Général Leclerc, cadastré AC 273, d’une superficie de 403m² 
au prix de 80 000 €.



                                                                                                                                                             

                                    

                                                                 



Direction Générale des Finances Publiques

Direction régionale / départementale des Finances Publiques

Pôle d’évaluation domaniale du Pas-de-Calais

5, rue du Docteur Brassart 

BP 30015

62064 ARRAS CEDEX

Courriel :  ddfip62.pgp.domaine@dgfip.finances.gouv.fr

Le  25/04/2024

Le Directeur départemental des Finances
publiques

à

MONSIEUR LE MAIRE
POUR NOUS JOINDRE

Affaire suivie par : Hugues Fourrier

Courriel : hugues.fourrier@dgfip.finances.gouv.fr

Téléphone : 03 91 80 11 06

Réf DS:15777370
Réf OSE :2024-62737-02655

AVIS DU DOMAINE SUR LA VALEUR VÉNALE

La charte de l’évaluation du Domaine, élaborée avec l’Association des Maires de France, est disponible 
sur le site collectivites-locales.gouv.fr

Nature du bien : Immeuble à usage d’habitation vétuste

Adresse du bien : 18 rue du Général Leclerc à Sains-en-Gohelle

Valeur : 53 000 €  - hors taxes et hors droits -

Des précisions sont apportées au paragraphe « Détermination de la
Valeur Vénale » et aux paragraphes suivants.

1

7302 - SD

mailto:ddfip62.pgp.domaine@dgfip.finances.gouv.fr
https://www.collectivites-locales.gouv.fr/competences/une-demarche-qualitative-et-partenariale-la-charte-de-levaluation-domaniale
https://www.collectivites-locales.gouv.fr/competences/une-demarche-qualitative-et-partenariale-la-charte-de-levaluation-domaniale


1 - CONSULTANT :  COLLECTIVITÉS  TERRITORIALES,  LEURS  GROUPEMENTS  ET  LEURS
ÉTABLISSEMENTS PUBLICS, SOCIÉTÉS HLM, SEM, … 

affaire suivie par : Mme Gocha

2 - DATES (CF DÉMARCHES SIMPLIFIÉES ET OSE)

- L’enregistrement de votre demande a fait l’objet d’un traitement informatique.

de consultation : 15/01

le cas échéant, du délai négocié avec le consultant pour émettre l’avis:

le cas échéant, de visite de l’immeuble : 23/04

du dossier complet : 12/04

3 - OPÉRATION IMMOBILIÈRE SOUMISE À L’AVIS DU DOMAINE 

3.1. Nature de l’opération

Cession :

Acquisition : amiable 
par voie de préemption 
par voie d’expropriation 

Prise à bail :

Autre opération :

3.2. Nature de la saisine

Réglementaire :

Facultative mais répondant aux conditions dérogatoires prévues en annexe 3 de
l’instruction du 13 décembre 20161 :

Autre évaluation facultative (décision du directeur, contexte local...)

3.3. Projet et Avis Antérieurs :

- Projet : « La description du projet doit être systématique et une attention toute particulière doit y être
apportée car elle conditionne l'évaluation. »

- cession d’un bien sans maître intégré dans le patrimoine de la commune

1 Voir également page 17 de la Charte de l’évaluation du Domaine
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- Avis antérieurs ou connexes éventuels : -

4 - DESCRIPTION  DU  BIEN (SE  REPORTER  ÉGALEMENT  AUX ÉLÉMENTS  DÉMATÉRIALISÉS  ET
COMMUNIQUÉS PAR LE CONSULTANT VIA LA PLATE-FORME DÉMARCHES SIMPLIFIÉES)

4.1. Situation générale - Situation particulière -  environnement - accessibilité - voirie et réseau

- Situation : à proximité du centre-ville

- Accessibilité : bonne

- Voirie et Réseau : présents

4.2. Références cadastrales

L’immeuble sous expertise figure au cadastre sous les références suivantes :

Commune Parcelle Adresse/Lieudit
Superficie

de la Parcelle
Nature réelle

Sains-en-Gohelle AC 273 18 rue du Général Leclerc 403m² Maison vétuste

-

4.3. Descriptif

- Maison à étage de 1937, mitoyenne d’un côté, garage, dépendances, jardin d’agrément

RDC :

- Entrée

- Double séjour

- en enfilade (ancienne extension) : cuisine et salle de bains

- Accès cour depuis la cuisine

- Jardin clos ( sous réserve présence d’1 puit ou d’1 fosse)

- Garage non communiquant avec l’habitation.

- Dépendances

Etage : palier desservant 2 chambres et un bureau ou Rgt.

-
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façade
Sur la dte maison similaire d’apparence

rénovée (et plus gde)

Pignon isolée par briquettes

cache moineaux PVC
Huisseries bois en mauvais état

_
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arrière Jardin défriché par la commune

Toiture ancienne non isolée Etat 1 des chambres
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-

- Les facteurs de plus-value     :  

- Situation sur la commune

- Garage

- Jardin

- Un très relatif petit « cachet »

- Les facteurs de moins-value     :  

- Résultats Diag/DPE

- Assainissement non conforme / Fosse

- Mode de chauffage : Fuel, et incertitude sur le fonctionnemt de la chaudière

- Vétusté générale : Enveloppe Trvx rénovation importante 

-  Eléments  de  confort :  eau,  électricité,  chauffage  central  au  fuel  (anc.  chaudière  Chappée  et
citerne ds le garage)

- Impression d’ensemble : Vétusté d’ordre général

4.4. Surfaces du bâti (sous réserves d’un relevé par un géomètre expert)

- Superficie indiquée par le consultant : 87 m² après demande de renseignemts

- Superficie déclarée par le propriétaire auprès de l’administration des Finances Publiques : 75 m²

- Superficie retenue : 87 m²

_
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_

- Les Diagnostics de Performances Energiques et Techniques ( amiante, gaz, électricité, ... ) :

Joint au dossier, le logt est énergivore : G

- Sur le secteur géographique de la Communauté d'Agglomération de Lens-Liévin :  si le bien est
situé en zone d'assainissement collectif ; un contrôle des installations d'assainissement en domaine
privé est à faire réaliser : avis de Véolia Non Conforme

5 – SITUATION JURIDIQUE

5.1. Propriété de l’immeuble

 -Nom des propriétaires : la commune

 -Origine de propriété : ancien Bien sans Maître

5.2. Conditions d’occupation

- situation libre ou non : libre

6 - URBANISME

6.1.Règles actuelles :  SE REPORTER ÉGALEMENT AUX ÉLÉMENTS DÉMATÉRIALISÉS ET COMMUNIQUÉS PAR LE
CONSULTANT VIA LA PLATE-FORME DÉMARCHES SIMPLIFIÉES)

– Identification du zonage au PLU : UA

– Principales caractéristiques de la zone dans laquelle se trouve le bien : zone urbaine

– Servitudes publiques et/ou privées grevant le bien :-

– Présence ou non de ZAC (zone d'aménagement concerté), ZAD (zone d'aménagement différé),

PPRI (plan de prévention des risques d'inondations), PPRT (plan de prévention des risques 
technologiques) :-

6.2.Date de référence et règles applicables : sans objet

7 - MÉTHODE(S) D’ÉVALUATION MISE(S) EN ŒUVRE 

- Méthode par comparaison

8 - MÉTHODE COMPARATIVE

8.1. Études de marché

8.1.1.Sources internes à la DGFIP et critères de recherche – Termes de comparaison

-
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10

Commune Adresse Date mutation Prix total

186//AR/69// 26/10/2020 1908 760 92 9

443//AH/145// 26/10/2022 1900 77 70 571,43 17

03/03/2023 1914 492 79 759,49 13

737//AB/93// 08/07/2021 1920 151 96 645,83 0

Ref. 
Cadastrales

Année
construc

t.

Surface
terrain

Surface 
utile totale

Prix/m²
(surf. utile)

Surf caves/
celliers

BULLY LES 
MINES

25 RUE JOSEPH 
DAMBRINE

Vente ds le cadre 
d’1 succession

Pas de garage

67000

Dont 5 000€ 
de 

commissions
Soit donc 
61 000€ 

728,26

Soit donc 
663

HERSIN 
COUPIGNY

16 RUE JULES 
GUESDE

40 000

Pas de garage
Pas de terrain

Petit prix maison à 
rénover

737//AH/
1565//

SAINS EN 
GOHELLE

6 RUE DE 
MARSEILLE

60 000

Possibilité garage
Maison ex-mines

Petite maison ex-
mines, louée , 
d’apparence 
« moyenne »

SAINS EN 
GOHELLE

46 RUE PASTEUR

Maison ayant été 
rénovée après son 

acquisition

62 000



-

8.1.2.Autres sources externes à la DGFIP

- Aucune consultation de sources externes à la DGFIP n’a été réalisée.

8.2. Analyse et arbitrage du service – Termes de référence et valeur retenue

- L’étude de marché des immeubles bâtis relativemt similaires et situés à proximité et/ou relative
proximité révèle des valeurs unitaires comprises entre 571 et 759 €/m². On observe une échelle de
valeurs faisant ressortir une valeur médiane/dominante de 655 €/m².

Dès lors, et compte tenu de l’ensemble de ces éléments, il est proposé de valoriser l’immeuble 
considéré 

à hauteur de 570 €/m² ,  (cf terme sur Hersin)  => 50 000€ (arrondi)

à hauteur de 645€/m² ,  (cf terme sur Sains, 46 Pasteur)  =>  56 000€ (arrondi)

Soit sur une base adaptée au contexte, c’est-à-dire sur la base d’une valeur relativement basse 
compte tenu du descriptif réalisé ds cette note.

9 - DÉTERMINATION DE LA VALEUR VÉNALE – MARGE D’APPRÉCIATION

[Cession]

L’évaluation  aboutit  à  la  détermination  d'une  valeur,  éventuellement  assortie  d’une  marge
d’appréciation, et non d'un prix. Le prix est un montant sur lequel s'accordent deux parties ou qui
résulte d’une mise en concurrence, alors que la valeur n’est qu’une probabilité de prix.

La valeur vénale du bien est arbitrée à 53 000 €. (arrondie)

Elle est exprimée hors taxes et hors droits.

Cette valeur est assortie d’une marge d’appréciation de 15 %.

La marge d’appréciation reflète le degré de précision de l’évaluation réalisée (plus elle est faible et
plus le degré de précision est important). De fait, elle est distincte du pouvoir de négociation du
consultant.

Dès lors, le consultant peut, bien entendu, toujours vendre à un prix plus élevé ou acquérir à un prix
plus bas sans nouvelle consultation du pôle d’évaluation domaniale et sans justification particulière.

Par ailleurs, sous réserve de respecter les  principes établis  par la jurisprudence, les  collectivités
territoriales, leurs groupements et leurs établissements publics ont la possibilité de s’affranchir de
cette valeur par une délibération ou une décision pour vendre à un prix plus bas ou acquérir à un
prix plus élevé.

10 - DURÉE DE VALIDITÉ

Cet avis est valable pour une durée de 12 mois.

11



Une nouvelle consultation du pôle d’évaluation domaniale serait nécessaire si l’accord* des parties
sur la chose et le prix (article 1583 du Code Civil) n’intervenait pas ou si l’opération n’était pas
réalisée dans ce délai.
*pour  les  collectivités  territoriales  et  leurs  groupements,  la  décision  du  conseil  municipal  ou
communautaire  de permettre l’opération équivaut  à  la  réalisation juridique de celle-ci,  dans  la
mesure où l’accord sur le prix et la chose est créateur de droits, même si sa réalisation effective
intervient ultérieurement.

En revanche, si cet accord intervient durant la durée de validité de l’avis, même en cas de signature
de l’acte authentique chez le notaire après celle-ci, il est inutile de demander une prorogation du
présent avis.

Une nouvelle consultation du pôle d’évaluation domaniale serait également nécessaire si les règles
d’urbanisme, notamment celles de constructibilité, ou les conditions du projet étaient appelées à
changer au cours de la période de validité du présent avis.

Aucun avis rectificatif ne peut, en effet, être délivré par l’administration pour prendre en compte
une modification de ces dernières.

11 - OBSERVATIONS

 L’évaluation est réalisée sur la base des éléments communiqués par le consultant et en possession
du service à la date du présent avis.

 Les inexactitudes ou insuffisances éventuelles des renseignements fournis au pôle d’évaluation
domaniale sont susceptibles d’avoir un fort impact sur le montant de l’évaluation réalisée, qui ne
peut alors être reproché au service par le consultant.

 Si les renseignements fournis par le consultant comportent des inexactitudes et/ou insuffisances
éventuelles ; il est convenu que notre responsabilité ne pourra en aucun cas être engagée, sur le
contenu du document, y compris sur l’avis et sur la valeur retenue. 

 Par  ailleurs,  il  n’appartient  pas  aux  services  d’évaluations  domaniales  de  vérifier  les  éléments
transmis par le consultant.

Il n’est pas tenu compte des surcoûts éventuels liés à la recherche d’archéologie préventive, de
présence d’amiante, de termites et des risques liés au saturnisme, de plomb ou de pollution des
sols.

12 - COMMUNICATION DU PRÉSENT AVIS À DES TIERS ET RESPECT DES RÈGLES DU
SECRET PROFESSIONNEL

Les avis du Domaine sont communicables aux tiers dans le respect des règles relatives à l’accès
aux documents administratifs  (loi  du 17 juillet  1978) sous réserve du respect du secret des
affaires et des règles régissant la protection des données personnelles.

Certaines  des  informations  fondant  la  présente  évaluation  sont  couvertes  par  le  secret
professionnel.

Ainsi, en cas de demande régulière de communication du présent avis formulée par un tiers ou
bien  de  souhait  de  votre  part  de  communication  de  celui-ci  auprès  du  public, il  vous
appartient  d’occulter préalablement les données concernées.

12



Pour le Directeur et par délégation,

Fourrier Hugues

Inspecteur

13

L’enregistrement de votre demande a fait l’objet d’un traitement informatique. Le droit d’accès et
de rectification, prévu par la loi  n° 78-17 modifiée relative à l’informatique,  aux fichiers et aux
libertés, s’exerce auprès des directions territorialement compétentes de la Direction Générale des
Finances Publiques.



REPUBLIQUE FRANCAISE

DEPARTEMENT DU 
PAS-DE-CALAIS

ARRONDISSEMENT DE 
LENS

VILLE DE 
SAINS-EN-GOHELLE

——————

Objet : Signature du 
Contrat de Ville.

Délibération 2024-38

Acte rendu exécutoire 
après dépôt en sous-
préfecture 

Délibération affichée 
en mairie le 17 juin 
2024

Extrait du registre des délibérations
Séance du 11 juin 2024

_ _ _ _ _ _ _ _ 

L’an deux mille vingt-quatre, le onze juin à dix-huit heures, le 
Conseil  Municipal  de  la  Commune  de  SAINS-EN-GOHELLE 
s’est  réuni  à  la  Salle  du  Conseil,  sous  la  présidence  de 
Monsieur Alain DUBREUCQ, Maire, en suite de la convocation 
en date du trois juin deux mille vingt-quatre. 

PRÉSENTS : M. Alain DUBREUCQ, Maire, M. Jean HAPPIETTE, 
M.  Philippe  DUCARIN,  Mme Martine  HAUSPIEZ,  M.  Rodolphe 
GRADISNIK,  Mme Christelle  CZECH, M.  Dimitri  RABEHI,  Mme 
Véronique  VOLCKAERT,  Mme  Annie  CARLUS,  M.  Laurent 
DUBOIS,  Mme  Cathy  AVIEZ,  M.  Marcel  MARQUETTE,  Mme 
Dorise TRANAIN. M. Rémi FOMBELLE, M. Bernard LOQUETTE, 
M. Maurice DEBAY, M. Bruno FIEVET, Mme Georgia LAURIER, 
Mme Liliane BAUER, Mme Dominique CAVIGNAUX, Mme Joëlle 
PLUCHART, M. Philippe DE SAINT RIQUIER,

ABSENT EXCUSÉ :  M. Jean-Jacques CAPELLE, M. Joël 
GREVET, Mme Catherine MORIVAL.

CONSEILLERS MUNICIPAUX AYANT DONNE POUVOIR : Mme 
Isabelle  DELCOURT  (à  M.  Alain  DUBREUCQ),  M.  Christophe 
LESUR (à M. Dimitri RABEHI), M. Jean-Pascal OPIGEZ (à Mme 
Annie CARLUS), M. Mickaël RONIAUX (à M. Rémi FOMBELLE)

Monsieur Rémi FOMBELLE a été désigné Secrétaire de séance.

Conseillers municipaux en exercice           : 29
Conseillers municipaux présents                      : 22
Conseillers municipaux ayant donné procuration            : 04



Vu La loi du 21 février 2014 de programmation pour la ville et la 
cohésion urbaine (dite loi Lamy) qui définit les Contrats de Ville dans 
son article 6 et dispose dans son article 21 que les Contrats de Ville sont 
conclus  entre,  « d'une  part,  l'Etat  et  ses  établissements  publics  et, 
d'autre part, les communes et EPCI à fiscalité propre concernés ». Ils 
sont  également  signés  par  les  départements  et  les  régions  et  les 
agences régionales de santé.

Vu le décret n°2023-1314 du 28 décembre 2023 qui dresse la liste 
des  nouveaux  quartiers  prioritaires  de  la  Politique  de  la  Ville  à 
savoir pour la commune de Sains-en-Gohelle.

Considérant qu’initialement prévu pour une durée de 6 ans, le Contrat 
de Ville de la CALL est arrivé à échéance au 31 décembre 2023.

Conduit par l’Etat, les collectivités territoriales et leurs groupements, le 
Contrat  de  Ville  mobilise  et  engage ses  signataires  et  partenaires  à 
mettre en cohérence et convergence tous les moyens (de droit commun 
ou  spécifiques)  pour  soutenir  un  plan  d’actions  qui  vise  à  assurer 
l’égalité entre les territoires, réduire les écarts de développement entre 
les  quartiers  défavorisés  et  leurs  unités  urbaines  et  améliorer  les 
conditions de vie de leurs habitants.

C’est pourquoi, à partir d’octobre 2023 la communauté d’agglomération, 
pilote  du  Contrat  de  Ville  en  lien  avec  sa  compétence  obligatoire 
Politique de la Ville, a engagé les travaux d’élaboration du futur dispositif 
contractuel pour la période 2024-2030 dans le cadre d’une concertation 
élargie qui a mobilisée 550 personnes.  

Cette  démarche de co-construction partenariale a mis en exergue 
des  éléments  saillants  qui  sont  ressortis  de  la  phase  de  diagnostic 
partagé à savoir : 

o des données « froides » (quantitatives) qui font état d’inégalités 

fortes, multiples et qui tendent à s’accroître ;
o Des  acteurs  qui  observent  des  situations  qui  se  dégradent 

(diagnostic qualitatif) ;

o Des « basculements » dans la pauvreté, de la reproduction 

d’inégalités ;
o Des  habitants  qui  insistent  sur  les  enjeux  de  santé,  de 

mobilité, de vivre ensemble (Labo de la participation) mais 
également de tranquillité et d’emploi (enquête ANCT).



Cela a amené l’ensemble des acteurs à  (ré)affirmer les priorités et 
principes d’intervention :

o Remettre de l’humain dans les quartiers ;

o Prévenir les risques de basculement et agir à des moments clés, 

charnières (processus) ;
o Agir en favorisant les logiques de parcours ;

o Aborder les personnes comme les quartiers de manière globale 

(et non avec une clé d’entrée thématique).

D’où  la  proposition  d’une  stratégie (validée  par  le  Conseil 
Communautaire du 28 mars 2024) autour de 3 piliers :

1. Prévenir/repérer
2. Agir
3. Coopérer

Ces piliers ont été déclinés en 12 ambitions thématiques et 2 enjeux 
transversaux (transition écologique et participation des habitants).

En matière de coopération, la gouvernance a été renouvelée. Elle fait 
du  Labo  de  la  participation  des  habitants  de  la  CALL  le  lieu  pour 
permettre aux citoyens de prendre part au Contrat de Ville. Parce qu’il a 
été affirmé que le droit commun doive devenir le levier de la Politique de 
la Ville, une nouvelle instance (le « hackathon » du droit commun) a été 
créée pour relever le défi le plus important du Contrat de Ville : faire en 
sorte  que  les  moyens  de  droit  commun  des  villes,  de  la  CALL,  du 
Département, de la Région, de la CAF, des services régaliens de l’État 
et  des  bailleurs  soient  mobilisés  et  contribuent  concrètement  à  la 
réduction des inégalités dans les QPV.

Ce  dispositif  contractuel  aura  vocation  à  évoluer  au  rythme  de 
l’observation,  de  l’évaluation  et  des  instances  de  pilotage.  Il  pourra 
donner lieu à des avenants qui traceront les changements de cap et les 
orientations nouvelles à suivre.

Vu le Code Général des collectivités territoriales,

Vu la délibération du Conseil Communautaire du 28 mars 2024,

Après  en  avoir  délibéré,  le  Conseil  Municipal  approuve  à 
l’unanimité  le  nouveau  Contrat  de  Ville  de  la  Communauté 
d’agglomération de Lens-Liévin intitulé « Engagement quartiers 2030 » 



(cf  document  cadre  et  ses 
annexes)

et  autorise  l’engagement  de  la  Ville  dans  cette  nouvelle  démarche 
contractualisée, la signature du document cadre Contrat de Ville 2024-
2030, ainsi que toutes autres pièces, courriers, documents nécessaires 
à la mise en œuvre du Contrat de Ville « Engagement quartiers 2030 » 
par Monsieur Le Maire.

Fait et délibéré les jours, mois et an susdits. 

Ainsi fait et délibéré,
Pour extrait conforme

Le Maire
Alain DUBREUCQ

#signature#
Signé électroniquement par : Alain DUBREUCQ
Date de signature : 14/06/2024
Qualité : Maire de la ville de SAINS-EN-GOHELLE



ANNEXES

Communauté d’Agglomération de Lens-
Liévin

#6 
• Délibérations et engagements des partenaires
• PROCLAMATION : « Faire de notre agglomération un 

territoire participatif »
• Portrait de territoire 

38



Délibérations et 
engagements des 
partenaires

Communauté d’Agglomération de Lens-
Liévin

Annexes

39



Feuille n° 1 de l’annexe 1 à la délibération n°2024.00467  

INTERVENTION DE LA REGION 
EN FAVEUR DES HABITANTS DES QUARTIERS EN POLITIQUE DE LA VILLE 

2024/2030 

 

« Engagements Quartiers 2030 » 

Répondant aux priorités régionales que sont l’économie, l’emploi, l’équilibre des territoires et face aux défis de 
la décarbonation, la Région Hauts-de-France, en s’appuyant sur la dynamique rev3, réaffirme son partenariat 
dans le cadre des futures contractualisations avec les collectivités et au bénéfice des habitants des quartiers. 
 
Forte de son intervention historique et reconnue (déjà concrétisée par son soutien au Nouveau Programme de 
Renouvellement Urbain), la Région Hauts-de-France conforte ainsi son action autour de deux priorités pour les 
nouveaux contrats de ville 2024-2030 en lien avec les dispositifs politique de la ville et le droit commun par 
délibération du 05 octobre 2023 (2023-01515). 

 

1. Un enjeu de coordination des démarches en faveur des habitants des quartiers 
 
Grâce à une animation intégratrice et facilitatrice des contrats de ville 
 
Un pilotage politique stratégique et dynamique de déclinaison des futures contractualisations, ouvrant 
la gouvernance des contrats de ville à l’ensemble des partenaires mais également aux habitants 
concertés et concernés, est attendu par la Région. 
 
Cet « Engagement Quartiers 2030 », doit être un contrat intégrateur de l’ensemble des politiques 
publiques concourant à la mise en œuvre des priorités en faveur des quartiers retenus : Dotation 
Politique de la Ville, Cités Éducatives, exonération de la TFPB (Taxe Foncière sur les Propriétés Bâties), 
DRE (Dispositif de Réussite Éducative), mobilisation du réseau des acteurs de l’emploi France Travail, 
coordination de l’animation estivale des quartiers. Ainsi le soutien régional aux programmations 
annuelles ne se fera qu’à la condition que l’ensemble des moyens mobilisés par tous les partenaires 
(investissement et fonctionnement) soient connus et partagés. 
 
Grâce à une meilleure articulation avec les dispositifs régionaux de droit commun 
 
L’engagement régional en faveur des habitants des quartiers de la politique de ville pour la période 
2024-2030 s’inscrit dans une démarche globale d’accompagnement des contrats et s’appuie sur 
l’ensemble des moyens mobilisables au profit des quartiers : crédits de droit commun, crédits 
spécifiques politique de la ville, Nouveau Programme de Renouvellement Urbain (NPNRU) et fonds 
européens.  
 
Afin de guider les porteurs de projet, la Région déploie un certain nombre de dispositifs mobilisables à 
travers un guide des aides : http://guide-aides.hautsdefrance.fr/. Peuvent ainsi être identifiées les aides 
existantes au titre du droit commun de la Région Hauts-de-France (notamment à travers un filtre par 
thématique d’intervention : vie associative, culture, …). La Région mobilisera, ainsi, ses « crédits 
spécifiques » en appui aux politiques de droit commun. 

 

2. Vers des Quartiers rev3 
 
En se fixant pour objectif d’aboutir à une société décarbonée et durable à l’horizon 2050, la Région entend 
faciliter et accompagner le changement des modes de consommation et de production, pour répondre à 
l’urgence sociale et environnementale à l’échelle des quartiers les plus en difficulté. Il est à noter que les 
habitants de ces derniers sont beaucoup plus exposés aux nuisances environnementales et aux conséquences 
du réchauffement climatique, alors qu’ils en sont, de fait, les moins contributeurs à ces pollutions. 
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La démarche rev3 est une opportunité pour engager ces quartiers vers plus de résilience et d’agir notamment 
sur : 

• Le développement de toute initiative reposant sur l'économie du partage et de la coopération ou 
l'économie circulaire (mutualisation de matériel, de services, de flux, de matière, d'énergie...), ainsi que 
sur la valorisation des circuits courts et de la consommation de proximité ; 

• La mise à disposition des moyens nécessaires pour favoriser les biens et les services sobres en carbone, 
pour lutter contre la précarité énergétique et développer la mobilité durable ; 

• L’amélioration de la performance énergétique des bâtiments selon le triptyque : sobriété énergétique, 
efficacité énergétique et production d’énergies renouvelables, afin de tendre vers un bâtiment basse 
consommation et producteur d’énergie ; 

• Les projets favorisant la mixité des fonctions et des usages au sein des quartiers (mobilité active, nature 
en ville, tiers lieux, bureaux partagés…) ;  

• L’initiative citoyenne en encourageant les expériences innovantes et le développement de réponses 
répondant aux enjeux exprimés par les habitants. 

Il s’agira donc pour la Région d’amplifier cette démarche rev3 dans les prochaines contractualisations. 

 

3. Présentation des priorités régionales  
 
Cet accompagnement régional au titre des « Engagements Quartiers 2030 » est soumis aux différents 
cadres d’intervention régionaux ainsi qu’au vote annuel des budgets correspondants, que ce soit sur 
les crédits de Droit Commun ou sur les crédits spécifiques de la Politique de la ville. 

En règle générale, les crédits de Droit Commun interviendront sur des actions répondant aux cahiers des charges 
de leurs dispositifs. Ceux-ci interviendront seuls et de façon privilégiée. Les crédits spécifiques quant à eux, 
interviendront pour financer les projets complémentaires. Les lignes de partage entre le Droit Commun et les 
Crédits spécifiques sont précisés dans la délibération cadre de la Région Hauts-de-France. 

Priorité 1 : Contribuer à renforcer l’attractivité des quartiers par l’amélioration du cadre de vie et de l’accès à 
l’emploi et à la formation des habitants. 
 
En matière d’attractivité et d’emploi, des difficultés persistent dans les quartiers Politique de la ville. Certains 
territoires restent enclavés, conservent un habitat dégradé et subissent une perte de services et de commerces 
de proximité. Les habitants de ces quartiers présentent aussi des fragilités : revenus plus faibles, faible niveau de 
qualification, éloignement du marché du travail. Pour autant, ce sont aussi des territoires enclins à s’inscrire 
pleinement dans les enjeux de transitions. 
 
Pour rendre ces territoires plus attractifs, il importe que la Région, en complémentarité avec les autres 
partenaires de la politique de la ville, mobilise davantage les leviers dont elle a la charge/compétence : 
aménagement du territoire, formation, mobilité, information métier. L’attractivité des quartiers passe ainsi par 
une amélioration du cadre de vie, une intégration plus forte de la nature dans les espaces publics, une 
appropriation de ces espaces par les habitants, une reconnexion de ces quartiers aux autres quartiers de la ville. 
Ainsi, l’intervention régionale s’évertuera à participer à la transformation urbaine, économique et sociale, pour 
changer l’image des quartiers. 
 
Priorité 2 : Créer une plus grande proximité avec les habitants des quartiers par l’accompagnement de la 
citoyenneté active et la co-construction des contrats de ville 
 
La citoyenneté au travers de la participation des habitants consiste à leur octroyer 
une place plus importante dans le processus d’élaboration des politiques 
publiques, notamment dans le cadre des démarches entreprises autour des Fonds 
de Travaux Urbains, des Projets d’Initiative Citoyenne ou encore du dispositif Nos 
Quartiers d’Été, dispositifs emblématiques de la Région Hauts-de-France. 
 



Feuille n° 3 de l’annexe 1 à la délibération n°2024.00467  

Les formes de participation citoyenne à l’échelle locale sont aussi diverses que variées et tendent à se qualifier. 
La Région a la volonté d’accompagner cette dynamique. Les habitants des quartiers sont souvent à l’origine de 
projets innovants. Les actions collectives, petites ou grandes, favorisent une mise en commun des ressources, la 
confrontation de points de vue et la considération et compréhension d’intérêts collectifs. La Région souhaite 
favoriser et accompagner les innovations entreprises et permettre le droit à l’expérimentation de systèmes 
innovants de participation locale. 
 
Les dispositifs régionaux permettront d’accompagner les actions valorisant les talents et compétences au sein 
des quartiers. 

 

4. Nos Quartiers d’Été (NQE) 
 
L’accompagnement régional à travers ses crédits spécifiques vise entre autres à soutenir les enjeux de 
citoyenneté et d’animation de la politique de la ville via notamment le dispositif Nos Quartiers d’Été. 

Ce dispositif s’inscrit ainsi dans la priorité 2 du cadre d’intervention régionale 2024-2030.  

Au travers de ce dispositif, la Région Hauts-de-France entend soutenir durant 
la période estivale, des démarches d’animation des quartiers visant une 
citoyenneté active via le sport, la culture et le développement durable. 
NQE a ainsi pour objectif principal d’animer les quartiers politique de la ville 
pendant l’été selon les grands principes suivants: 

• Inscrire son projet dans un fil rouge régional défini pour une ou plusieurs années, 
• Mettre en place des temps forts sur un ou plusieurs jours, « évènements marquants et festifs 

» qui resteront dans la mémoire des habitants,  
• Mener une démarche collective et participative avec et pour les habitants,  
• Proposer des manifestations écoresponsables s’inscrivant dans une démarche rev3. 
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Vu l’article 10���GH� OD� ORL�Q����������GX����DYULO������PRGLILpH�UHODWLYH�DX[�GURLWV�GHV�FLWR\HQV�GDQV� OHXUV�
UHODWLRQV�DYHF�OHV�DGPLQLVWUDWLRQV��

9X�OH�GpFUHW�Q������1947 du 31 décembre 2021 pris pour l’application de l’article 10���GH�OD�ORL�Q����������GX�
12 avril 2000 et approuvant le contrat d’engagement républLFDLQ� GHV� DVVRFLDWLRQV� HW� IRQGDWLRQV� EpQpILFLDQW� GH�
subventions publiques ou d’un agrément de l’Etat,�

Vu la délibération n° 20180831 du Conseil régional du 28 juin 2018 relative à l’adoption du plan régional de 
SUpYHQWLRQ�GH�OD�UDGLFDOLVDWLRQ�HW�GH�OD�FKDUWH�UpJLRQDOH�GH�OD�ODwFLWp�HW�GHV�YDOHXUV�GH�OD�5pSXEOLTXH��

9X� OH� GpFUHW� Q�� ��������� GX� ��� DYULO� ����� IL[DQW� OHV� UqJOHV� QDWLRQDOHV� G
pOLJLELOLWp� GHV� GpSHQVHV� GHV�
SURJUDPPHV�HXURSpHQV�GH� OD�SROLWLTXH�GH�FRKpVLRQ�HW�GH� OD�SrFKH�HW�GHV�DIIDLUHV�PDULWLPHV�SRXU� OD�SpULRGH�GH�
SURJUDPPDWLRQ�������������

9X�OH�GpFUHW�Q�����������GX���MXLOOHW������UHODWLI�j�OD�OLVWH�QDWLRQDOH�GHV�TXDUWLHUV�SULRULWDLUHV�GH�OD�SROLWLTXH�GH�
OD�YLOOH�HW�j�VHV�PRGDOLWpV�SDUWLFXOLqUHV�GH�GpWHUPLQDWLRQ�GDQV�OHV�GpSDUWHPHQWV�PpWURSROLWDLQV��

9X�OH�GpFUHW�Q������������HQ�GDWH�GX����GpFHPEUH������IL[DQW�OD�OLVWH�GHV�TXDUWLHUV�SULRULWDLUHV�GH�OD�SROLWLTXH�
GH�OD�YLOOH�GDQV�OHV�GpSDUWHPHQWV�PpWURSROLWDLQV��

9X�OH�GpFUHW�Q������������GX����VHSWHPEUH������UHFWLILDQW�OD�OLVWH�GHV�TXDUWLHUV�SULRULWDLUHV�GH�OD�SROLWLTXH�GH�
OD�YLOOH��

Vu l’arrêté du 29 avril 2015 relatif à la liste des quartiers prioritaires�GH�OD�SROLWLTXH�GH�OD�YLOOH�SUpVHQWDQW�OHV�
G\VIRQFWLRQQHPHQWV� XUEDLQV� OHV� SOXV� LPSRUWDQWV� HW� YLVpV� HQ� SULRULWp� SDU� OH� 1RXYHDX� 3URJUDPPH� 1DWLRQDO� GH�
5HQRXYHOOHPHQW�8UEDLQ��13158���

Vu l’arrêté du 15 janvier 2019 rectifiant la liste des quartiers prioritaireV�GH�OD�SROLWLTXH�GH�OD�YLOOH�SUpVHQWDQW�OHV�
G\VIRQFWLRQQHPHQWV�XUEDLQV�OHV�SOXV�LPSRUWDQWV�HW�YLVpV�j�WLWUH�FRPSOpPHQWDLUH�SDU�OH�13158��

9X�OH�FRQWUDW�GH�SODQ�eWDW�5pJLRQ�+DXWV�GH�)UDQFH�SRXU�OD�SpULRGH������������VLJQp�OH���MDQYLHU�������

9X�OD�GpOLEpUDWLRQ�Q����������GX�&RQVHLO�UpJLRQDO�GX����PDUV������SRUWDQW�DSSUREDWLRQ�GX�6FKpPD�5pJLRQDO�
de Développement Économique, d’Innovation et d’Internationalisation (SRDE�,,���

9X�OD�GpOLEpUDWLRQ�Q����������GX�&RQVHLO�UpJLRQDO�GX����PDL������SRUWDQW�DSSUREDWLRQ�GX�3ODQ�5pJLRQDO�6DQWp�
(QYLURQQHPHQW����

9X�OD�GpOLEpUDWLRQ�Q������������GX�&RQVHLO�UpJLRQDO�GX����MXLQ������SRUWDQW�DSSUREDWLRQ�GX�6FKpPD�5pJLRQDO�
d’Aménagement, GH�'pYHORSSHPHQW�'XUDEOH�HW�G
(JDOLWp�GHV�7HUULWRLUHV��65$''(7���

9X�OD�GpOLEpUDWLRQ�Q������������GX�&RQVHLO�UpJLRQDO�GX���GpFHPEUH������SRUWDQW�DSSUREDWLRQ�GX�&RQWUDW�GH�
3ODQ�5pJLRQDO�GH�'pYHORSSHPHQW�GHV�)RUPDWLRQV�HW�GH�O
2ULHQWDWLRQ�3URIHVVLRQQHOOHV��&35')23�������������
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)HXLOOH�Q����GH�OD�'pOLEpUDWLRQ�Q�������������

9X�OD�GpOLEpUDWLRQ�Q������������GX�&RQVHLO�UpJLRQDO�GX����MXLQ������DGRSWDQW�OD�)HXLOOH�GH�URXWH�����������
5HY���WUDQVIRUPRQV�OHV�+DXWV�GH�)UDQFH��

9X�OD�GpOLEpUDWLRQ�Q������������GX�&RQVHLO�UpJLRQDO�GX����MXLOOHW������DGRSWDQW�OH�UqJOHPHQW�EXGJpWDLUH�HW�
ILQDQFLHU���

9X�O
HQVHPEOH�GHV�GpFLVLRQV�EXGJpWDLUHV�GH�O
H[HUFLFH�������DGRSWpHV�MXVTX
j�FH�MRXU��
�

9X�OD�GpOLEpUDWLRQ�Q�����������GH�OD�VpDQFH�SOpQLqUH�GX����IpYULHU������relative à l’adoption GX�VRXWLHQ�GH�OD�
5pJLRQ�+DXWV�GH�)UDQFH�DX�1RXYHDX�3URJUDPPH�1DWLRQDO�GH�5HQRXYHOOHPHQW�8UEDLQ��
�

9X� l’avis émis par la�FRPPLVVLRQ� �$PpQDJHPHQW�GX�WHUULWRLUH�� WUDQVLWLRQ�pQHUJpWLTXH�HW�(XURSH��UpQRYDWLRQ�
XUEDLQH��ORJHPHQW��WURLVLqPH�UpYROXWLRQ�LQGXVWULHOOH��FRQWUDW�GH�SODQ�(WDW�5pJLRQ��(XURSH��IRQGV�VWUXFWXUHOV��

9X� l’information faite en� FRPPLVVLRQ� �7UDQVSRUWV��PRELOLWp��JUDQGHV� LQIUDVWUXFWXUHV�GH� WUDQVSRUW�� pFRQRPLH�
SRUWXDLUH��DIIDLUHV�PDULWLPHV�

9X� l’information faite en� FRPPLVVLRQ� � $X� WUDYDLO� �IRUPDWLRQ�� UHODWLRQ� DYHF� OHV� HQWUHSULVHV�� GpYHORSSHPHQW�
pFRQRPLTXH��DSSUHQWLVVDJH��LQQRYDWLRQ�QXPpULTXH�HW�VRFLDOH��

9X�l’information faite en�FRPPLVVLRQ��/\FpHV��UHFKHUFKH�HW�HQVHLJQHPHQW�VXSpULHXU�
9X� l’informatiRQ� IDLWH� HQ� FRPPLVVLRQ� � 5D\RQQHPHQW� �FXOWXUH�� VSRUWV�� MHXQHVVH�� FRPPXQLFDWLRQ�� UHODWLRQV�

LQWHUQDWLRQDOHV��WRXULVPH��
9X�l’information faite en�FRPPLVVLRQ��$IIDLUHV�IDPLOLDOHV�HW�VRFLDOHV��IDPLOOH��VDQWp��DFWLRQ�VRFLDOH��FLWR\HQQHWp��

YLH�DVVRFLDWLYH��
�

�
&RQVLGpUDQW�OHV�QRXYHOOHV�RULHQWDWLRQV�GRQQpHV�j�OD�SROLWLTXH�UpJLRQDOH�HQ�IDYHXU�GHV�TXDUWLHUV�GH�OD�

SROLWLTXH�GH�OD�9LOOH�SRXU�OD�SpULRGH������������

� '(&,'(� �

�3DU�����©�3RXU�ª����©�&RQWUH�ª����©�$EVWHQWLRQ�ª�
�
D’approuver le cadre d’intervention régional en faveur des quartiers de la politique de la ville pour la période 

�����������FL�DQQH[p��
�
/H�SURJUDPPH�budgétaire pour ce nouveau cadre d’intervention HVW�OH�����������

�

$8725,6(�

0RQVLHXU� OH� 3UpVLGHQW� GX� &RQVHLO� UpJLRQDO� j� VLJQHU� OHV� DFWHV� MXULGLTXHV�� DGPLQLVWUDWLIV� HW� ILQDQFLHUV�
FRUUHVSRQGDQWV��

�
�

3UpVHQWV���������0DGDPH�/DXUHQFH�%$5$��0DGDPH�)ORUHQFH�%$5,6($8��0RQVLHXU�-HDQ�3LHUUH�%$7$,//(��
0DGDPH�/DXUH�%$=$1��0RQVLHXU�3KLOLSSH�%($8&+$036��0RQVLHXU�3LHUULFN�%(57(/227��0RQVLHXU�;DYLHU�
%(575$1'��0DGDPH�9DOpULH�%,(*$/6.,��0DGDPH�1DWKDOLH�%,//(7��0DGDPH�$QQH�6RSKLH�%2,66($8;��
0DGDPH�ePLOLH�%200$57��0DGDPH�1DGqJH�%285*+(//(�.26��0RQVLHXU�/DXUHQW�%5,&(��0RQVLHXU�<DQQLFN�
%52+$5'��0RQVLHXU�&pGULF�%581��0DGDPH�6\OYDLQH�%581(7��0RQVLHXU�<YHV�%87(/��0RQVLHXU�0D[LPH�
&$%$<(��0RQVLHXU�3KLOLSSH�&$521��0DGDPH�2GLOH�&$6,(5��0RQVLHXU�6DOYDWRUH�&$67,*/,21(��0DGDPH�
/DXUHQFH�&+$53(17,(5��0RQVLHXU�%UXQR�&/$9(7��0DGDPH�(OLVDEHWK�&/2%2856(��0DGDPH�(ORGLH�&/2(=��
0DGDPH�$XURUH�&2/621��0RQVLHXU�&KULVWRSKH�&28/21��0RQVLHXU�$OH[DQGUH�&286,1��0RQVLHXU�$UQDXG�
'(&$*1<��0DGDPH�0DULH�1RsOOH�'(/$,5(��0DGDPH�6DQGUD�'(/$112<��0RQVLHXU�*XLOODXPH�'(/%$5��
0DGDPH�&KULVWLQH�'(/()2575,(��0RQVLHXU�3DVFDO�'(0$57+(��0RQVLHXU�&DUORV�'(6&$036��0DGDPH�&DWK\�
'(6)217$,1(6��0RQVLHXU�)UDQoRLV�'(6+$<(6��0DGDPH�+pORwVH�'+$//8,1��0DGDPH�0DEURXND�'+,)$//$+��
0DGDPH�0pODQLH�',6',(5��0RQVLHXU�(ULF�'211$<��0DGDPH�1DWKDOLH�'52%,12+$��0RQVLHXU�$OH[DQGUH�
'8)266(7��0DGDPH�9pURQLTXH�'80217�'(6(,*1(��0RQVLHXU�(ULF�'85$1'��0RQVLHXU�+DNLP�(/$=28=,��
0RQVLHXU�2OLYLHU�(1*5$1'��0RQVLHXU�3KLOLSSH�(<0(5<��0DGDPH�0DU\VH�)$*27��0DGDPH�+XJXHWWH�)$71$��
0DGDPH�9LUJLQLH�)(1$,1��0DGDPH�6DELQH�),1(=��0DGDPH�6DUDK�)/$0$17��0RQVLHXU�-HDQ�3DXO�)217$,1(��
0DGDPH�$QQH�6RSKLH�)217$,1(�%$5%,(5��0DGDPH�%ULJLWWH�)285e��0RQVLHXU�/XF�)2875<��0RQVLHXU�$QGUp�
*(1(//(��0DGDPH�1DWKDOLH�*+((5%5$17��0RQVLHXU�3LHUUH�(PPDQXHO�*,%621��0DGDPH�6DQGULQH�
*20%(57��0DGDPH�(OLVDEHWK�*21'<��0RQVLHXU�)UDQFN�*2166(��0DGDPH�=DKLD�+$0'$1(��0RQVLHXU�3DXO�
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)HXLOOH�Q����GH�OD�'pOLEpUDWLRQ�Q�������������

+HQU\�+$16(1�&$77$��0RQVLHXU�*X\�+$5/e�'
23+29(��0DGDPH�$XGUH\�+$9(=��0DGDPH�&KDQH]�
+(5%$11(��0RQVLHXU�$OEDQ�+(86Ê/(��0RQVLHXU�<YDQ�+87&+,1621��0DGDPH�,VDEHOOH�,77(/(7��0DGDPH�
1HOO\�-$1,(5�'8%5<��0DGDPH�&ODLUH�-2/<��0RQVLHXU�6LPRQ�-20%$57��0DGDPH�3DXOHWWH�-8,/,(1�3(89,21��
0DGDPH�6DUDK�.(55,&+�%(51$5'��0DGDPH�(PPDQXHOOH�/$0$548(��0DGDPH�0DULH�$QJH�/$<(5��0DGDPH�
1DWKDOLH�/(%$6��0RQVLHXU�'DQLHO�/(&$��0DGDPH�0DULH�6RSKLH�/(61(��0DGDPH�&DUROLQH�/8%5(=��0DGDPH�
)UpGpULTXH�0$&$5(=��0DGDPH�)DXVWLQH�0$/,$5��0DGDPH�&ODLUH�0$5$,6�%(8,/��0RQVLHXU�6HUJH�
0$5&(//$.��0DGDPH�0DQRsOOH�0$57,1��0DGDPH�)DWLPD�0$66$8��0RQVLHXU�*LOOHV�0(77$,��0RQVLHXU�-HDQ�
0LFKHO�0,&+$/$.��0DGDPH�0DUWLQH�0,48(/��0RQVLHXU�)UpGpULF�0277(��0RQVLHXU�'RPLQLTXH�02<6(��
0RQVLHXU�-HDQ�3DXO�08/27��0DGDPH�$QQH�3,121��0DGDPH�3DWULFLD�3/$1&.(��0RQVLHXU�-XOLHQ�32,;��0DGDPH�
3DWULFLD�3283$57��0DGDPH�/DXUHQFH�3528927��0RQVLHXU�'HQLV�3<3(��0RQVLHXU�1LFRODV�5,&+$5'��0RQVLHXU�
/DXUHQW�5,*$8'��0RQVLHXU�/XGRYLF�52+$57��0DGDPH�0DUJDX[�528&+(7��0DGDPH�6DPLD�6$'281(��
0DGDPH�0DULDQQH�6(&.��0RQVLHXU�$QWRLQH�6,//$1,��0DGDPH�9DOpULH�6,;��0RQVLHXU�-HDQ�/RXLV�628))/(7��
0RQVLHXU�-HDQ�3KLOLSSH�7$1*8<��0DGDPH�$QQH�6RSKLH�7$6=$5(.��0DGDPH�9pURQLTXH�7(,17(1,(5��
0RQVLHXU�*UpJRU\�7(035(0$17��0RQVLHXU�*KLVODLQ�7(7$5'��0RQVLHXU�%HQRLW�7,50$5&+(��0DGDPH�0DULQH�
721'(/,(5��0RQVLHXU�3KLOLSSH�7255(��0DGDPH�%HUQDGHWWH�9$112%(/��0DGDPH�(GLWK�9$5(7��0DGDPH�.DW\�
98</67(.(5��
�
3RXYRLUV�GRQQpV��������0RQVLHXU�(PPDQXHO�$*,86�GRQQH�SRXYRLU�j�0DGDPH�/DXUH�%$=$1��0DGDPH�1DWDFKD�
%28&+$57�GRQQH�SRXYRLU�j�0DGDPH�)DXVWLQH�0$/,$5��0RQVLHXU�-HDQ�&$8:(/�GRQQH�SRXYRLU�j�0DGDPH�
/DXUHQFH�&+$53(17,(5��0RQVLHXU�(GRXDUG�&2857,$/�GRQQH�SRXYRLU�j�0RQVLHXU�)UDQoRLV�'(6+$<(6��
0RQVLHXU�)UDQFN�'+(56,1�GRQQH�SRXYRLU�j�0RQVLHXU�2OLYLHU�(1*5$1'��0RQVLHXU�0DUWLQ�'20,6(�GRQQH�SRXYRLU�
j�0RQVLHXU�(ULF�'211$<��0DGDPH�0DG\�'25&+,(6�GRQQH�SRXYRLU�j�0DGDPH�1DWKDOLH�'52%,12+$��0RQVLHXU�
'DQLHO�)$648(//(�GRQQH�SRXYRLU�j�0DGDPH�6DELQH�),1(=��0RQVLHXU�%HUQDUG�*(5$5'�GRQQH�SRXYRLU�j�
0DGDPH�&KULVWLQH�'(/()2575,(��0RQVLHXU�6pEDVWLHQ�+8<*+(�GRQQH�SRXYRLU�j�0DGDPH�1HOO\�-$1,(5�
'8%5<��0DGDPH�0DULH�&ODXGH�/(50<77(�%$9$<�GRQQH�SRXYRLU�j�0DGDPH�9pURQLTXH�7(,17(1,(5��0RQVLHXU�
)UpGpULF�/(78548(�GRQQH�SRXYRLU�j�0DGDPH�1DWKDOLH�*+((5%5$17��0DGDPH�%ULJLWWH�/+200(�GRQQH�
SRXYRLU�j�0RQVLHXU�'HQLV�3<3(��0RQVLHXU�)XOYLR�/8=,�GRQQH�SRXYRLU�j�0DGDPH�(PPDQXHOOH�/$0$548(��
0RQVLHXU�(PPDQXHO�0$48(7�GRQQH�SRXYRLU�j�0DGDPH�$QQH�3,121��0DGDPH�6RSKLH�0(5/,(5�/(48(77(�
GRQQH�SRXYRLU�j�0DGDPH�)UpGpULTXH�0$&$5(=��0RQVLHXU�2OLYLHU�3/$148(�GRQQH�SRXYRLU�j�0DGDPH�3DWULFLD�
3283$57��0RQVLHXU�-HDQ�)UDQoRLV�5$3,1�GRQQH�SRXYRLU�j�0RQVLHXU�$QGUp�*(1(//(��0RQVLHXU�-HDQ�0LFKHO�
7$&&2(1�GRQQH�SRXYRLU�j�0RQVLHXU�-HDQ�0LFKHO�7$&&2(1��
�
0RQVLHXU�*XLVODLQ�&$0%,(5�GRQQH�SRXYRLU�j�0RQVLHXU�-HDQ�0LFKHO�0,&+$/$.��0DGDPH�&KULVWHOOH�'(/(%$55(�
GRQQH�SRXYRLU�j�0DGDPH�(OLVDEHWK�&/2%2856(��0RQVLHXU�(ULF�'(/+$<(�GRQQH�SRXYRLU�j�0DGDPH�0DU\VH�
)$*27��0DGDPH�6WpSKDQLH�'8&5(7�GRQQH�SRXYRLU�j�0RQVLHXU�'DQLHO�/(&$��0DGDPH�$PHO�*$&48(55(�
GRQQH�SRXYRLU�j�0DGDPH�&DWK\�'(6)217$,1(6��0DGDPH�'DQLqOH�321&+$8;�GRQQH�SRXYRLU�j�0DGDPH�
0DULH�1RsOOH�'(/$,5(��0RQVLHXU�6HUJH�6,0e21�GRQQH�SRXYRLU�j�0RQVLHXU�3DVFDO�'(0$57+(��
�
0RQVLHXU�)UDQoRLV�'(&267(5�GRQQH�SRXYRLU�j�0DGDPH�)DWLPD�0$66$8��0DGDPH�0LFKqOH�'8&/2<�GRQQH�
SRXYRLU�j�0DGDPH�%HUQDGHWWH�9$112%(/��0DGDPH�6DPLUD�+(5,=,�GRQQH�SRXYRLU�j�0DGDPH�(OLVDEHWK�*21'<��
0RQVLHXU�$QWKRQ\�-289(1(/�GRQQH�SRXYRLU�j�0DGDPH�(GLWK�9$5(7��0RQVLHXU�)UpGpULF�/()(%95(�GRQQH�
SRXYRLU�j�0RQVLHXU�3KLOLSSH�&$521��0RQVLHXU�-HDQ�&KULVWRSKH�/25,&�GRQQH�SRXYRLU�j�0DGDPH�9DOpULH�
%,(*$/6.,��
�
0DGDPH�5pJLQH�$1'5,6�GRQQH�SRXYRLU�j�0DGDPH�1DWKDOLH�%,//(7��0RQVLHXU�%UXQR�%,/'(�GRQQH�SRXYRLU�j�
0RQVLHXU�3DXO�+HQU\�+$16(1�&$77$��0RQVLHXU�6pEDVWLHQ�&+(18�GRQQH�SRXYRLU�j�0RQVLHXU�-HDQ�3KLOLSSH�
7$1*8<��0DGDPH�0DULH�&KULVWLQH�'85,(=�GRQQH�SRXYRLU�j�0DGDPH�ePLOLH�%200$57��0DGDPH�&KULVWLQH�
(1*5$1'�GRQQH�SRXYRLU�j�0RQVLHXU�$OH[DQGUH�'8)266(7��0RQVLHXU�0LFKHO�*8,1,27�GRQQH�SRXYRLU�j�
0DGDPH�6DUDK�)/$0$17��0RQVLHXU�$GULHQ�1$9(�GRQQH�SRXYRLU�j�0RQVLHXU�&DUORV�'(6&$036��0RQVLHXU�
&KULVWRSKHU�6=&=85(.�GRQQH�SRXYRLU�j�0DGDPH�6DQGUD�'(/$112<��0RQVLHXU�3KLOLSSH�7+e9(1,$8'�GRQQH�
SRXYRLU�j�0RQVLHXU�$OEDQ�+(86Ê/(��
�
0DGDPH�.DULPD�'(//,�GRQQH�SRXYRLU�j�0RQVLHXU�<DQQLFN�%52+$5'��0RQVLHXU�7KRPDV�+87,1�GRQQH�SRXYRLU�j�
0RQVLHXU�$OH[DQGUH�&286,1��0RQVLHXU�%HQMDPLQ�/8&$6�GRQQH�SRXYRLU�j�0DGDPH�.DW\�98</67(.(5��
�
0RQVLHXU�%HUQDUG�%$8'(�GRQQH�SRXYRLU�j�0DGDPH�+pORwVH�'+$//8,1��0RQVLHXU�0DUWLDO�%(<$(57�GRQQH�
SRXYRLU�j�0DGDPH�6DUDK�.(55,&+�%(51$5'��0DGDPH�-HQQLIHU�'(�7(00(50$1�GRQQH�SRXYRLU�j�0DGDPH�
6DPLD�6$'281(��0RQVLHXU�$OH[DQGUH�28,=,//(�GRQQH�SRXYRLU�j�0RQVLHXU�6HUJH�0$5&(//$.��0RQVLHXU�
%HQMDPLQ�6$,17�+8,/(�GRQQH�SRXYRLU�j�0DGDPH�0DUJDX[�528&+(7��
�
N’ont pas participé au vote (�������0DGDPH�5pJLQH�$1'5,6��0RQVLHXU�;DYLHU�%(575$1'��0DGDPH�1DWKDOLH�
%,//(7��0DGDPH�ePLOLH�%200$57��0RQVLHXU�*XLOODXPH�'(/%$5��0RQVLHXU�$OH[DQGUH�'8)266(7��0DGDPH�
0DULH�&KULVWLQH�'85,(=��0DGDPH�&KULVWLQH�(1*5$1'��0RQVLHXU�%HUQDUG�*(5$5'��0RQVLHXU�7KRPDV�+87,1��
0RQVLHXU�(PPDQXHO�0$48(7��0DGDPH�0DULDQQH�6(&.��0RQVLHXU�%HQRLW�7,50$5&+(��
�
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9X�OH�FRGH�JpQpUDO�GHV�FROOHFWLYLWpV�WHUULWRULDOHV��HW�QRWDPPHQW�VRQ�DUWLFOH�/��������

9X�OD�ORL�Q����������HQ�GDWH�GX����IpYULHU������GH�SURJUDPPDWLRQ�SRXU�OD�YLOOH�HW�OD�FRKpVLRQ�XUEDLQH��

9X�OD�ORL�Q����������GX���DR�W������SRUWDQW�1RXYHOOH�2UJDQLVDWLRQ�7HUULWRULDOH�GH�OD�5pSXEOLTXH��1275H���

Vu l’article 10���GH� OD� ORL�Q����������GX����DYULO������PRGLILpH�UHODWLYH�DX[�GURLWV�GHV�FLWR\HQV�GDQV� OHXUV�
UHODWLRQV�DYHF�OHV�DGPLQLVWUDWLRQV��

9X�OH�GpFUHW�Q������1947 du 31 décembre 2021 pris pour l’application de l’article 10���GH�OD�ORL�Q����������GX�
12 avril 2000 et approuvant le contrat d’engagement républLFDLQ� GHV� DVVRFLDWLRQV� HW� IRQGDWLRQV� EpQpILFLDQW� GH�
subventions publiques ou d’un agrément de l’Etat,�

Vu la délibération n° 20180831 du Conseil régional du 28 juin 2018 relative à l’adoption du plan régional de 
SUpYHQWLRQ�GH�OD�UDGLFDOLVDWLRQ�HW�GH�OD�FKDUWH�UpJLRQDOH�GH�OD�ODwFLWp�HW�GHV�YDOHXUV�GH�OD�5pSXEOLTXH��

9X� OH� GpFUHW� Q�� ��������� GX� ��� DYULO� ����� IL[DQW� OHV� UqJOHV� QDWLRQDOHV� G
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9X�OH�GpFUHW�Q�����������GX���MXLOOHW������UHODWLI�j�OD�OLVWH�QDWLRQDOH�GHV�TXDUWLHUV�SULRULWDLUHV�GH�OD�SROLWLTXH�GH�
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9X�OH�GpFUHW�Q������������GX����VHSWHPEUH������UHFWLILDQW�OD�OLVWH�GHV�TXDUWLHUV�SULRULWDLUHV�GH�OD�SROLWLTXH�GH�
OD�YLOOH��

Vu l’arrêté du 29 avril 2015 relatif à la liste des quartiers prioritaires�GH�OD�SROLWLTXH�GH�OD�YLOOH�SUpVHQWDQW�OHV�
G\VIRQFWLRQQHPHQWV� XUEDLQV� OHV� SOXV� LPSRUWDQWV� HW� YLVpV� HQ� SULRULWp� SDU� OH� 1RXYHDX� 3URJUDPPH� 1DWLRQDO� GH�
5HQRXYHOOHPHQW�8UEDLQ��13158���

Vu l’arrêté du 15 janvier 2019 rectifiant la liste des quartiers prioritaireV�GH�OD�SROLWLTXH�GH�OD�YLOOH�SUpVHQWDQW�OHV�
G\VIRQFWLRQQHPHQWV�XUEDLQV�OHV�SOXV�LPSRUWDQWV�HW�YLVpV�j�WLWUH�FRPSOpPHQWDLUH�SDU�OH�13158��

9X�OH�FRQWUDW�GH�SODQ�eWDW�5pJLRQ�+DXWV�GH�)UDQFH�SRXU�OD�SpULRGH������������VLJQp�OH���MDQYLHU�������

9X�OD�GpOLEpUDWLRQ�Q����������GX�&RQVHLO�UpJLRQDO�GX����PDUV������SRUWDQW�DSSUREDWLRQ�GX�6FKpPD�5pJLRQDO�
de Développement Économique, d’Innovation et d’Internationalisation (SRDE�,,���

9X�OD�GpOLEpUDWLRQ�Q����������GX�&RQVHLO�UpJLRQDO�GX����PDL������SRUWDQW�DSSUREDWLRQ�GX�3ODQ�5pJLRQDO�6DQWp�
(QYLURQQHPHQW����

9X�OD�GpOLEpUDWLRQ�Q������������GX�&RQVHLO�UpJLRQDO�GX����MXLQ������SRUWDQW�DSSUREDWLRQ�GX�6FKpPD�5pJLRQDO�
d’Aménagement, GH�'pYHORSSHPHQW�'XUDEOH�HW�G
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ENGAGEMENTS DU CD62. 
  

1)  Le cadre d’intervention du Département au profit des habitants des quartiers 
prioritaires 

  
Le Département du Pas-de-Calais a délibéré sur son projet de mandat à l’issue 

d’une ambitieuse démarche de concertation à l’attention des citoyens, des partenaires et des 
agents du Département, menée en 2022. Toutes les politiques départementales ont fait l’objet 
d’échanges pour poser les enjeux, entendre les propositions et contributions, et proposer un projet 
départemental qui permette à chacun de bien vivre dans le Pas-de-Calais. 
  

Cette mobilisation a permis au Département du Pas-de-Calais de voter, fin 2022, 
trois pactes qui fixent les ambitions du projet départemental pour la durée du mandat sur 
l’ensemble du territoire départemental et se déclinent donc dans les quartiers prioritaires au titre 
de la politique de la ville. 
  

Le pacte des solidarités humaines pose, à travers 16 ambitions, les axes d'une 
politique forte visant à faire reconnaître la place de chacun dans la société, à aider les 
habitants à faire face aux difficultés qu’ils rencontrent, à améliorer la qualité de l'offre d'accueil 
et d'accompagnement des publics et à fédérer les acteurs pour développer les solidarités. 
  

En sa qualité de chef de file des politiques de solidarités, le Département a la 
volonté de mobiliser à ses côtés l’ensemble des ressources du territoire pour contribuer à 
renforcer les liens entre les habitants, développer la participation des personnes, soutenir les 
acteurs de proximité, construire des partenariats pérennes participant du mieux vivre-
ensemble. 
  

Les politiques de solidarités départementales sont, pour l’essentiel, de droit 
commun et concernent l’ensemble de la population. Néanmoins, certaines d’entre elles ont 
vocation à produire particulièrement leurs effets dans les quartiers prioritaires au titre de la 
politique de la ville, compte tenu de la dégradation des indicateurs sociaux dans ces quartiers. 
En outre, les orientations données par le Département rejoignent sur de nombreux points les 
enjeux de la politique de la ville rappelés précédemment.  Ainsi, les politiques départementales 
suivantes sont particulièrement actives dans les quartiers prioritaires. 
  

En premier lieu, le Département, en tant que chef de file des politiques de 
solidarités, s’attache à mettre en œuvre les conditions d’un accueil social inconditionnel de 
proximité auprès des habitants, en coordination avec l’ensemble des partenaires du territoire 
dans la logique « chaque porte est la bonne ». Les maisons du Département solidarités 
travailleront ainsi au renforcement des articulations avec les centres communaux et 
intercommunaux d’action sociale, les centres sociaux et espaces de vie sociale, points d’appui 
particulièrement investis dans les quartiers prioritaires et essentiels à la coordination de l’action de 
terrain. 
  

Dans le cadre de ses politiques de prévention, le Département est très présent 
au sein des quartiers prioritaires avec des actions en direction de tous les publics : petite 
enfance, adolescents, jeunes adultes bénéficiaires du RSA, parents isolés, personnes âgées 



en perte d’autonomie, personnes en situation de handicap. Il est présent à travers les actions 
de prévention portées par la protection maternelle et infantile et les centres de santé sexuelle. 
Il l’est également par le travail des services de prévention spécialisée auprès des adolescents 
en grandes difficultés et par l’activité de la protection de l’enfance. 
  

Le Département intervient ensuite par ses politiques en faveur du logement des 
personnes en difficulté. Il est présent par la mise en œuvre du Fonds Solidarité Logement 
(FSL) et des dispositifs permettant un maintien dans le logement du fait d’un endettement. Il 
déploie également des actions particulières en faveur de l’accès à l’autonomie et donc au 
logement des jeunes les plus vulnérables. 
  

Le Département agit aussi, au titre de ses politiques, en faveur des personnes 
en perte d’autonomie. Dans ce cadre, il finance et soutient notamment les services qui œuvrent 
au quotidien pour permettre le maintien des personnes à leur domicile. Lorsque le maintien au 
domicile n’est plus envisageable, que le domicile nécessite des adaptations, ou lorsque le 
choix de la personne n’est plus celui-là, le Département contribue à l’adaptation du logement, 
et promeut le développement de nouvelles formes d’habitat : habitat intergénérationnel, habitat 
inclusif, etc. Le Département intervient au soutien des aidants et de leurs proches, avec le 
financement et l’accompagnement des dispositifs de répit. Il mène également une action 
résolue pour être un département inclusif et accessible à tous, dans le cadre de 
« l’engagement handicap » récemment délibéré.   
  

Enfin, il convient de souligner tout particulièrement l’engagement du 
Département en faveur de l’emploi des personnes en difficulté. Le Département accompagne 
les bénéficiaires du RSA et les structures qui contribuent à orienter, suivre et recruter les 
publics. Il organise et finance un ensemble de dispositifs portés par les partenaires de 
l’insertion sur le territoire en proposant un panel d’actions s’adaptant au plus près aux besoins 
des personnes.    
  

Le pacte des solidarités territoriales pose, à travers 14 ambitions, la volonté des 
élus du Conseil départemental d’investir aujourd’hui pour un avenir commun, de relever les 
défis du changement climatique et de valoriser les atouts uniques du Département du Pas-de-
Calais. 
  

Ainsi, le Département dispose d’une ingénierie permettant l’accompagnement 
de projets de territoire solidaires et structurants. Elle peut contribuer à la définition de projets 
permettant de soutenir l’accès à des services et équipements de qualité et au développement 
d’espaces publics adaptés au plus grand nombre, dans l’optique d’améliorer le cadre de vie 
des habitants. 
  

À cet effet, en plus de la mobilisation du droit commun départemental, le 
Département renouvellel’appel à projet « modernisation de l’offre de services offerte aux 
habitants vivant en quartiers prioritaires » qui permet aux communes concernées par la 
politique de la ville de mobiliser des fonds d’investissement en direction des écoles et des 
structures petite enfance, des centres sociaux… 
  

Cet appel à projet spécifiquement dédié à l’accompagnement des communes 
pour l’amélioration des équipements publics de ces quartiers (principalement les écoles) a 
permis de mobiliser 6,6 millions d’euros entre 2019 et 2023 au profit de ces projets. 
  

La contractualisation du Département avec les EPCI et les communes a 
également permis d’accompagner de nombreux projets dans ces quartiers prioritaires. Entre 
2019 et 2023, le Département a octroyé 3,6 millions d’euros de fonds d’innovation territorial à 
des projets d’équipements ou de liaisonnements doux dans ces quartiers. 
  



Sur l’enjeu du changement climatique, thème particulièrement ciblé dans 
l’élaboration de ces nouveaux contrats de ville, le Département s’est engagé à la promotion 
de politiques respectueuses de l’environnement : préserver les ressources et la biodiversité, 
améliorer la qualité de l’air, développer de nouvelles formes de mobilité (vélo, intermodalité), 
promouvoir une alimentation de proximité, qualitative, durable, accessible à tous. Ces 
politiques publiques départementales peuvent ainsi répondre à des enjeux concrets des 
quartiers prioritaires. 

  
Deux dispositifs que sont « le fonds biodiversité » et « le fonds alimentation 

durable » proposent des outils opérationnels immédiatement mobilisables dans les quartiers 
prioritaires. 

  
Le premier propose une boite à outils complète qui offre un accompagnement 

technique et financier sur la réalisation d’études, la prise en charge d’un large faisceau de 
travaux écologiques (plantations de haies, bosquets, vergers, aménagement de zones 
humides, création d’ilots de fraicheurs, etc.…) ainsi que d’acquisitions foncières dans le cas 
de projets de recréation / création d’espaces de biodiversité. Une expertise du Département 
accompagne l’analyse d’opportunité, la définition de projet et les montages de dossiers. 

  
Le second accompagne l’investissement sur les projets relatifs à l’alimentation 

durable (création d’ateliers de transformation, acquisition de matériels de préparation dans un 
projet global, matériels de production, etc…). L’outil est ouvert aux collectivités ainsi qu’aux 
porteurs de projets associatifs.…   

  
Enfin, dans le cadre de ses engagements, le Département a réaffirmé les 

pratiques de l’Économie Sociale et Solidaire (ESS) comme vecteur d’innovation pour les 
territoires. En cela, il poursuit l’animation du réseau départemental de l’ESS et contribue à son 
implantation dans les territoires, dont les quartiers prioritaires. 
  

La démarche ESS porte par essence la participation des usagers dans ses 
principes fondamentaux, notamment à travers le Budget citoyen. Depuis son lancement, le 
Budget citoyen a permis le soutien de plusieurs projets portés par des structures implantées 
dans les quartiers politiques de la ville et agissant auprès des habitants dans différents 
domaines. 
  

Le pacte des réussites citoyennes pose, à travers 3 défis et 10 ambitions, la 
volonté du Département de s’inscrire auprès des populations du Pas-de-Calais dans leurs 
ambitions et leurs réussites en s’engageant en faveur de l’égalité femme-homme, des valeurs 
de tolérance et de lutte contre toutes les discriminations. 

  
La présence de services et d’équipements publics passe aussi par la 

mobilisation de la politique sportive et culturelle du Conseil départemental qui est pour 
l’essentiel de droit commun et concerne l’ensemble de la population.  

  
Toutefois, certains dispositifs ont vocation à produire particulièrement leurs 

effets dans les quartiers prioritaires au titre de la politique de la ville, notamment le financement 
des équipements d’animation sportive locale en accès libre (city-stade, skate-park, terrain 
multisports…) et l’appel à projets « Ouvrez votre club » visant à favoriser la pratique de ceux 
qui en sont éloignés.  

  
De la même manière, l’ambition inscrite dans ce pacte de rendre accessible la 

culture est aussi au cœur des préoccupations du Département tant ces pratiques sont 
fondamentales pour découvrir des horizons qui peuvent parfois être éloignés du quotidien des 
habitants de ces quartiers.  

  



De par ses compétences, il accompagne chaque individu, entend favoriser 
l’épanouissement de chacun et créer les conditions d’une citoyenneté active. Chaque 
personne a ainsi le droit de participer à la vie culturelle, de vivre et d’exprimer sa culture et ses 
références, dans le respect des autres droits fondamentaux. C’est pourquoi, le Département 
s’engage en faveur d’une politique culturelle populaire qui reconnaît à chacun la volonté et la 
capacité de progresser et de s’émanciper, à tous les âges de la vie. Bien au-delà du 
divertissement, la participation à la vie culturelle contribue pleinement à la construction des 
personnes et à leur émancipation. Dès lors, il importe de faire en sorte que la culture ne soit 
pas simplement accessible à chacun, mais aussi un espace de partage. 

  
Pour ce faire, le Département accorde son soutien à des projets culturels portés 

tant par des associations que par des collectivités œuvrant dans les domaines des 
enseignements artistiques, de la lecture publique, des arts de la scène, du cirque et de la rue, 
de la musique, de la danse, du cinéma, des arts visuels, du patrimoine et de la vie littéraire. 

  
Ce soutien vise à favoriser la création et la diffusion d’œuvres dans le 

département, la sensibilisation artistique et l’élargissement des publics dans les territoires 
départementaux, par la réalisation d’actions artistiques et culturelles en direction des publics 
du Pas-de-Calais. 
  

Parmi les publics au cœur de l’action départementale, les jeunesses 
représentent une des priorités du projet de mandat. Le Département s’est engagé à faire 
confiance aux jeunes et à les accompagner notamment dans leur(s) vulnérabilité(s). Le 
Département, par ses compétences, est très engagé vers le public des collégiens, dont il 
promeut l’égalité des chances, qu’il s’agisse de l’accès à l’éducation ou du contenu des 
assiettes à la restauration scolaire. Accompagner les parents pour favoriser la réussite de 
leur(s) enfant(s) est également un engagement fort permettant de créer les conditions de 
succès d’un parcours scolaire. 
  

Prioriser les jeunesses, c’est également favoriser les pratiques sportives et 
culturelles, facteurs de santé et de bien-être. C’est favoriser, soutenir et valoriser leur 
engagement dans la vie associative, à travers les dispositifs leur permettant de développer 
leurs compétences et leurs envies. 

  
Le 29 janvier 2024, le Département a confirmé sa volonté de poursuivre 

l’adaptation de ses politiques aux réalités des jeunesses de son territoire en adoptant la 
délibération cadre « objectif jeunesses 62 : pour une génération des possibles ». Cette 
délibération transversale s’adresse aux jeunesses du Département et se base sur 3 axes 
(rendre pleinement acteurs de la vie dans la société, ouvrir le champ des possibles, donner la 
parole) et 25 mesures concrètes et en lien avec le tissu partenarial.  

  
Au regard du pourcentage plus élevé de jeunes résidant dans les quartiers 

prioritaires, le déploiement de cette politique prend tout son sens dans la mobilisation collective 
pour ces territoires de la politique de la ville.  
  

2)  Les attendus du Département 
  

Trois des axes définis par le Comité Interministériel des Villes (CIV), comme devant 
guider l’écriture des futurs contrats de ville, sont au cœur de l’action quotidienne du Département : 
l’égal accès aux services publics, accompagner les plus précaires vers l’emploi et 
l’accompagnement des partenaires dans la transition écologique nécessaire des territoires. 
  

Le Département du Pas-de-Calais contribuera, au titre de ses compétences, aux 
trois axes évoqués ci-dessus, par la mobilisation de ses politiques de droit commun. 

  



Le Département apportera une attention particulière à : 
  

-     La gouvernance des futurs contrats de ville  
  

L’évaluation régionale de la génération de contrat précédente a souligné la 
tendance qui s’est confirmée dans certains territoires d’un resserrement de la gouvernance des 
contrats autour du binôme État-EPCI.  

  
Le Département réaffirme par cette délibération le souhait d’être un partenaire 

constructif des EPCI et des communes en mobilisant ses équipes et ses dispositifs au profit des 
habitants de ses quartiers. Toutefois, le Département ne conçoit pas d’être associé aux nouveaux 
contrats de ville uniquement dans une perspective d’identification de cofinancements dans le 
cadre des appels à projets annuels. 
  

Le Département, et particulièrement les maisons du Département solidarité et les 
maisons du Département de l’aménagement et du développement territorial veilleront au 
déploiement des politiques départementales dans ces quartiers et pourront ainsi participer à la 
gouvernance, la définition d’objectifs partagés, le suivi, l’évaluation d’actions mises en œuvre dans 
les quartiers prioritaires, dès lors que la cohérence avec les pactes départementaux et la plus-
value pour les habitants sont avérées.  
  

-     La participation des habitants et des personnes accompagnées 
  

Le Département sera particulièrement attentif aux enjeux de participation des 
habitants à la démarche globale de conception et de mise en œuvre de la politique de la ville, qui 
seront mis en place par les différents signataires des contrats de ville. Ces enjeux étant au cœur 
des pactes départementaux votés par le Département. 
 











ENGAGEMENTS DE L’EDUCATION NATIONALE RELATIFS AU CONTRAT DE VILLE 
 
L'éducation est un enjeu fondamental de réussite et d'épanouissement des jeunes des quartiers. Trop d'écarts 

subsistent encore en matière de réussite éducative entre les élèves des quartiers de la politique de la ville et le reste du 
territoire. La réduction des inégalités en matière de réussite scolaire porte en elle l'élévation générale du niveau de 
connaissances, de compétences et de culture de tous les enfants. Ce double objectif est au cœur de la refondation de 
l'Ecole de la République. Le ministère de l'Education nationale s'engage résolument pour réduire les inégalités territoriales, 
favoriser la cohésion sociale et la réussite scolaire. 

Ce partenariat se traduit par : 

- des engagements en faveur de l'amélioration de la réussite éducative dans les quartiers prioritaires de la 
politique de la ville, 

- des engagements sur le caractère prioritaire des quartiers de la politique de la ville pour l'affectation de 
moyens, notamment dans le cadre de l'éducation prioritaire, 

- des engagements en faveur d'une collaboration renforcée pour le pilotage des dispositifs éducatifs dans 
les quartiers de la politique de la ville. 

 
Les quartiers d’Avion, de Billy-Montigny, de Fouquières-lès-Lens, de Grenay, d’Harnes, de Lens, de Liévin, de 

Mazingarbe, de Méricourt, de Sains-en-Gohelle, de Sallaumines, de Wingles retenus dans le cadre de la nouvelle 
géographie de la politique de la ville bénéficient des dispositifs que le ministère de l'Education nationale déploie au 
titre de l'éducation prioritaire, celle-ci a pour objectif de réduire les écarts de résultats scolaires et d'insertion 
professionnelle entre les élèves de ces quartiers et ces structures scolaires, et ceux qui relèvent uniquement du droit 
commun. 

 
Les établissements du contrat de ville de la Communauté d’Agglomération de Lens-Liévin inscrits dans la 

géographie de l'éducation prioritaire depuis 2015 sont : 

- Le collège Langevin d’Avion et les écoles rattachées (REP+) 

- Le collège David Marcelle de Billy-Montigny et les écoles rattachées (REP) 

- Le collège Zola de Fouquières-lès-Lens et les écoles rattachées (REP) 

- Le collège Langevin Wallon de Grenay et les écoles rattachées (REP+) 

- Le collège Victor Hugo d’Harnes et les écoles rattachées (REP) 

- Le collège Jean Zay de Lens et les écoles rattachées (REP+) 

- Le collège Jean Jaurès de Lens et les écoles rattachées (REP+) 

- Le collège Curie de Liévin et les écoles rattachées (REP) 

- Le collège Riaumont de Liévin et les écoles rattachées (REP) 

- Le collège Pascal de Mazingarbe et les écoles rattachées (REP) 

- Le collège Wallon de Méricourt et les écoles rattachées (REP) 

- Le collège Rostand de Sains-en-Gohelle et les écoles rattachées (REP) 

- Le collège Langevin de Sallaumines et les écoles rattachées (REP+) 

- Le collège Léon Blum de Wingles et les écoles rattachées (REP) 
 
A ce titre, ils bénéficieront progressivement des mesures permettant aux élèves d'être accompagnés plus fortement 

dans leur apprentissage, leur ambition scolaire et dans la construction de leur parcours scolaire à savoir : 

- la scolarisation des moins de 3 ans 

- le dédoublement en GS/CP/CE1 

- la mise en place des 4 parcours au collège : santé, citoyen, avenir et éducation artistique et culturelle 

- « devoirs faits » et « l'accompagnement personnalisé » au collège 

- le développement de l'utilisation des TICE et du numérique 

- le soutien de l'implication des parents dans le parcours scolaire des enfants, notamment dans le cadre des 
programmes de réussite éducative et via les espaces parents 

- la lutte contre le décrochage scolaire [en lien avec la plate-forme de suivi et d'appui aux décrocheurs, 
outils spécifiques] 



- l'affectation d'un coordonnateur pour le réseau d'éducation prioritaire (à temps plein en REP+, à temps 
partiel en REP) pour favoriser les liaisons écoles-collèges et d’un coordonnateur Cité éducative à temps 
partiel à Avion, Lens et Liévin. 

- Le développement des compétences citoyennes et d’engagement  

- Le programme PHARE 
 
L'éducation nationale s'engage pour l'ensemble de ces établissements à renforcer l'expertise des enseignants. 

 
Par ailleurs, un binôme de référents « politique de la ville » composé d’un Inspecteur de l’Education Nationale et 

d’un Chef d’Etablissement est identifié comme interlocuteur auprès de la CALL et des délégués du préfet.  





Une mobilisation des services accrue en faveur des QPV

2

Une mobilisation des mesures favorable au retour à l’emploi des QPV

La Demande d’Emploi (DEFM) résidant en QPV
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21 conseillers dédiés
Déployés dans les 6 agences France Travail où le taux de QPV 

est supérieur à 25%48 conseillers dédiés dans les 
territoires QPV

37 conseillers dédiés dans les 
territoires QPV
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• S’appuyer sur les valeurs du 
sport pour booster les recrutements.

 Elle consiste à répondre de façon plus inclusive au besoin de 
recrutement en se concentrant, sur les savoir-être des 
candidats, mis en valeur au travers d’une pratique sportive 
collective (journées mixant une matinée d’activités sportives, 
un déjeuner commun convivial et une après-midi d’entretiens 
de recrutement.)

•
avec le staff du RCL 

au sein du centre d’entrainement. (Publics du Lensois, 
notamment les jeunes)

S’appuyer sur les valeurs du sport, de l’art & 
de la culture pour recruter 
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https://cartographie/
https://cartographie.francetierslieux.fr/
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https://mes-aides.pole-emploi.fr/
https://wimoov.org/
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ENGAGEMENTS BPIFRANCE 
Sous réserve des crédits disponibles et de l’accord des comités d’engagement compétents. 

 
Présenta)on de Bpifrance 
La Banque publique d'inves1ssement (BPI), dénommée Bpifrance, a été créée par la loi n° 2012-1559 
du 31 décembre 2012. Au fil des années, Bpifrance a déployé un grand nombre de solu1ons pour 
accompagner les entreprises à différentes étapes : 
Innova1on : Aides à l’innova1on, concours d’innova1on et labels, financement R&D, prêts, fonds de 
capital innova1on, accompagnement. 
Financement : Prêts avec garan1e ou sans garan1e, trésorerie. 
Garan1e : garan1e jusqu’à 70 % des prêts, garan1e des cau1ons sur marché France, assurance export. 
Fonds propres : inves1ssement direct (prises de par1cipa1ons minoritaires, interven1ons stratégiques 
en capital), fonds de fonds (inves1ssement dans des fonds na1onaux et régionaux). 
Interna1onal : prêts, garan1es, assurance export, par1cipa1on au capital et accompagnement à 
l’export. 
Accompagnement : conseils, forma1ons et mises en rela1on, en lien avec des cabinets de conseils et 
des organismes de forma1on reconnus, Bpifrance propose des solu1ons d’accompagnement adaptées 
aux start-up, TPE, PME et aux ETI 
Grâce à Bpifrance et ses 50 implanta1ons régionales, les entrepreneurs bénéficient d’un interlocuteur 
proche et efficace pour les soutenir dans la croissance durable de leur ac1vité.  
 
Préambule 
Avec le sou1en de l’Etat et de la Banque des territoires, Bpifrance s’est engagée depuis 2019 à renforcer 
les ac1ons de sou1en aux ini1a1ves entrepreneuriales dans les QPV, en couplant l’engagement de 
terrain des Réseaux d’accompagnement et l’offre complète de services de Bpifrance pour soutenir les 
entreprises et leur développement. Le programme Entrepreneuriat Pour Tous (EPT), porté par 
Bpifrance, regroupe l’ensemble de ces ac1ons en faveur des QPV, en complément des disposi1fs du 
droit commun. 
 
Entre 2019 et 2023, le programme Entrepreneuriat Pour Tous a permis de détecter et de préparer plus 
de 102 400 personnes, de soutenir la créa1on de plus de 20 900 entreprises et d’accélérer de plus de 
3 028 projets d’entrepreneurs dans les quar1ers prioritaires. Par ailleurs, l’engagement de plus 1000 
partenaires locaux a permis de couvrir plus de 960 quar1ers prioritaires (soit 64 % de plus qu’en 2018) 
en 2023. 
 
Fort de ce succès, il a été annoncé la mise en œuvre dès 2024 du programme « Entrepreneuriat 
Quar)ers 2030 », qui vient prendre la suite du Programme Entrepreneuriat Pour Tous, avec des moyens 
portés à plus de 450 M€ sur 4 ans, ce qui cons1tue une belle reconnaissance du travail mené par les 
acteurs locaux, na1onaux et de Bpifrance avec l’appui de la Caisse des Dépôts et des financeurs locaux 
(Collec1vités, Etat local, Fonds européens etc.) depuis 2019. 
En lien étroit avec l’Agence na1onale de la cohésion des territoires, les Préfets et les collec1vités locales, 
Bpifrance mobilisera l’ensemble de ses partenaires, notamment les Réseaux membres du collec1fs Cap 
Créa1 afin d’accompagner les projets entrepreneuriaux dans ces territoires. Afin de renforcer encore la 
mobilisa1on de l’ensemble des acteurs, une nouvelle gouvernance de l’entrepreneuriat dans les 

 

1 Le collec'f Cap Créa réunis les 26 Réseaux d’accompagnement à la créa'on d’entreprise partenaire de Bpifrance (de la sensibilisa'on des 
jeunes au Rebonds). Il porte l’ambi'on de doubler le nombre d’entreprises pérennes créatrices de valeur ajoutées et d’emploi en renforçant 
leurs ac'ons dans tous les territoires et auprès de tous les publics notamment jeunes et femmes. Présent sur l’ensemble du territoire avec 
3000 implanta'ons, 5000 salariés et 55 000 bénévoles, ce collec'f a sensibilisé plus de 400 000 personnes à l’entrepreneuriat, et accompagné 
150 000 porteurs de projets, contribué à plus de 70 000 créa'ons d’entreprises et généré près de 120 000 emplois en France. Les QPV 
représentent en moyenne 8% de leur ac'vité soit un niveau comparable au poids des QPV dans la popula'on na'onale. 
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quar1ers sera mise en place par l’Etat avec la créa1on du collec1f na1onal des Entrepreneurs Quar1ers 
2030 et de comités locaux dans les territoires volontaires.  
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La mobilisation des moyens de droit commun de Bpifrance 

Au-delà des interventions spécifiques, l’objectif est de mobiliser les moyens de droit commun au profit 
des habitants des quartiers. Ainsi concernant le volet économique du contrat de ville, la mobilisation de 
Bpifrance s’inscrit exclusivement sur le champ de l’entrepreneuriat et s’organisera autour de trois axes : 

1. Fédérer et renforcer la visibilité des acteurs et disposi)fs d’aide aux porteurs de projets issus 
des quar)ers 

 
« Mon Pass Créa » 
Afin de faciliter au mieux l’accès à l’ensemble des solutions pour les porteurs de projet (en création 
ou reprise d’entreprise) et les entrepreneurs dans une logique de « guichet unique », Bpifrance a 
développé un panel d’outils digitaux indispensable autour d’un espace dédié : « Mon Pass Créa ». 

 Accessible via le site Bpifrance-creation.fr, le Pass Créa permet au porteur de projet ou à 
l’entrepreneur de préparer et développer son projet, d’accéder à un ensemble d’informations 
spécifiques dédiées directement liées à son projet et d’être rapidement orienté vers le bon réseau 
d’accompagnement. 

 

Collectif Cap Créa 
Bpifrance soutient et anime l’action en faveur de la création d’entreprise et l’entrepreneuriat de 
droit commun sur l’ensemble du territoire via le Collectif Cap Créa : 
26 réseaux associatifs engagés en faveur de la création et de l’entrepreneuriat, partenaires de 
Bpifrance, se sont unis pour créer le collectif Cap Créa avec une ambition commune : doubler d’ici 
5 ans le nombre d’entreprises pérennes génératrices d’impact, de valeur ajoutée et d’emploi. 
Présents avec près de 3 000 implantations, 5 000 collaborateurs, 55 000 bénévoles, en métropole 
comme en outre-mer, les réseaux d’accompagnement membres de Cap Créa, riches de leurs 
spécificités et expertises (sensibilisation, accompagnement, financement, rebond, reprise, 
accélération…) s’engagent afin de favoriser l’accès à l’entrepreneuriat de toutes et tous, pour 
l’économie, l’emploi et répondre aux grands enjeux sociaux et environnementaux par la création 
d’entreprise. Ils portent ensemble un panel de solutions. 
Acteurs engagés dans le déploiement du programme EPT depuis 2019, les membres du collec<f Cap 
Créa ont contribué à la structura<on de la vision 2030. Ils cons<tuent un levier majeur du 
déploiement rapide et performant du programme Entrepreneuriat Quar<ers 2030. 

 
Soutien financier aux réseaux 
Bpifrance contribue au financement des réseaux d’accompagnement et de financement à la 
création/reprise/transmission/développement d’entreprise et à la création d’activités économiques 
(regroupé au sein du collectif Cap Créa) selon une approche fondée sur la recherche d’impact afin de 
favoriser la création d’entreprises et d’emplois durables notamment dans les quartiers prioritaires.   
Bpifrance a pour ambition de doubler le nombre (x4 en QPV) de créateurs accompagnés et financés, 
d’ici 2027. 
Toute cette action est conduite étroitement avec les co-financeurs nationaux et les collectivités 
territoriales, et se déploie en partenariat avec les écosystèmes locaux. 
23 réseaux nationaux d’accompagnement ont été soutenus financièrement par Bpifrance. 79 000 
créations d’entreprises accompagnées dont 8 000 issus des QPV (vs. 72 000 en 2021 dont 7 000 issus 
des QPV). 
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2. Financer les entrepreneurs  
Bpifrance mobilise, avec ses partenaires, différents outils financiers permettant de renforcer les 
fonds propres et de faciliter l’accès au financement bancaire des créateurs notamment :  
• Le prêt d’honneur Création-Reprise est un prêt d'honneur à taux zéro accordé au porteur de 

projet à titre personnel dans le cadre de la création, du développement ou de la reprise d’une 
entreprise.  Il est accordé aux créateurs accompagnés par les réseaux Initiative France et 
Réseau Entreprendre et se positionne en cofinancement aux côtés de leurs propres prêts 
d’honneur.  

• Le prêt d’honneur solidaire vise à couvrir les besoins personnels de l’entrepreneur en devenir 
dans le cadre de sa création ou reprise d’entreprise. Le montant du prêt est utilisé comme 
apport personnel au côté du prêt bancaire, ou assimilé, complémentaire. Il cible les publics 
fragiles, notamment issus ou implantés dans les QPV. Il est opéré par l’Adie, France Active et 
Initiative France. 

• La garantie bancaire facilite l’accès des créateurs d’entreprise au crédit en couvrant une partie 
du risque bancaire pour inciter les banques à financer les TPE et PME dans les phases les plus 
risquées. Elle est mise en place par Bpifrance et France Active. 
Grâce à la garantie, Bpifrance facilite l’accès des entreprises au crédit en couvrant une partie 
du risque bancaire (de 40 à 60 %) pour les inciter à financer les TPE et PME dans les phases 
les plus risquées. Avec les Régions, cette garantie peut être portée jusqu’à 80 % du risque. Les 
TPE représentent 90 % des clients financés sur l’ensemble du territoire. Le Fonds création 
reste de loin le plus utilisé ; il pèse 48 % en montant de crédit et 79 % en nombre de dossiers 
autorisés. Le Fonds transmission arrive en deuxième position.  

• Le microcrédit professionnel est une solution financière proposée par l’Adie, qui vise à aider 
les personnes à faible revenu à accéder à des prêts. Avec l’intervention du Fonds de Cohésion 
Sociale, cette approche offre des opportunités de développement économique aux individus 
qui n’ont pas accès au prêt bancaire. 

 
Le soutien et l’animation de l’action en faveur de la création d’entreprise et l’entrepreneuriat sur 
l’ensemble du territoire s’insère dans le continuum d’accompagnement et de financement de 
Bpifrance. Les entreprises issues des quartiers ont pour ambition de rejoindre les clients sur les autres 
métiers de Bpifrance comme l’innovation, le financement, les fonds propres, l’international, et les 
enjeux climatiques (Bpifrance banque du climat). 
 
La mobilisa*on de crédits spécifiques via le déploiement du programme « Entrepreneuriat 
Quar*ers 2030 » 
 
Ce nouveau programme permeVra de répondre aux enjeux iden)fiés : 
	

• Valoriser les entrepreneurs / développer la culture de l’entrepreneuriat dans les quar1ers  
• Aller-vers les publics issus des quar1ers prioritaires de la poli1que de ville qui ne viennent pas 

vers les solu1ons existantes  
• Mobiliser les acteurs locaux pour les habitants des quar1ers  
• Faciliter et mieux accompagner l’entrepreneuriat pour renforcer l’emploi et l’ac1vité dans ces 

territoires en difficulté, en cohérence avec les ac1ons menées en faveur du plein emploi et de 
l’engagement des entreprises 

• Intensifier l’ambi1on des créateurs et des entrepreneurs des quar1ers  
 
Et conformément aux grandes orienta1ons na1onales, les nouveaux contrats de ville déclinent sur leurs 
territoires l’ambi1on de changer la dynamique d’entrepreneuriat dans les quar1ers. 
En effet, d’ici 2027, l’objec1f na1onal est d’accompagner 100 000 nouveaux entrepreneurs dans les 
QPV dans le cadre du programme « Entrepreneuriat 2030 » qui renforce les ac1ons de sou1en aux 
ini1a1ves entrepreneuriales dans les QPV. Il est accompagné de moyens renforcés qui permenront de 
faire levier sur les cofinancements locaux en complément des disposi1fs de droit commun. Avec le 
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sou1en de l’Etat et de la Banque des Territoires, ce programme sera déployé par Bpifrance en lien étroit 
avec les réseaux d’accompagnement. 
 
Entrepreneuriat Quar)ers 2030 comporte 15 briques de solu)ons structurées autour de 3 axes, 
déclinant les objec1fs à aneindre pour 2027 : 
 
ª Détecter, informer et orienter les entrepreneurs des quar)ers :  

Après bientôt cinq ans de sou1en aux dynamiques entrepreneuriales des territoires prioritaires, 
Bpifrance et ses partenaires sont iden1fiés par les écosystèmes locaux dans les 
quar1ers (entrepreneurs des quar1ers, structures associa1ves, élus locaux, acteurs publics tel que 
France Travail) comme incarnant ainsi la présence du droit commun et des solu1ons de service public 
aneignant ces quar1ers. Que Bpifrance soit perçue comme « BPI-pour toute la France » envoie une 
symbolique forte, car il est essen1el de ne pas donner l'impression que les quar1ers accèdent à des 
solu1ons de “seconde zone” et qu'il existerait une Bpifrance pour les riches et une autre pour les plus 
précaires. Pour tous les entrepreneurs, accéder à Bpifrance est un signe d’une égalité de traitement 
voire un objet de fierté.  
 

L'axe de communica1on/évènemen1el est donc crucial pour transformer les représenta1ons, 
infuser la culture entrepreneuriale dans les Quar1ers de la Poli1que de la Ville et accélérer la 
connaissance et l'accès aux solu1ons pour entreprendre au plus près des territoires.  

• Concours Talents des Cités : Le Concours Talents des Cités est le seul concours menant en avant 
les entrepreneurs et créateurs issus ou installés dans des quar1ers populaires. Ce concours a pour 
objec1f de valoriser les ini1a1ves des entrepreneurs des quar1ers et de promouvoir les solu1ons 
d’accompagnement à la créa1on d'entreprise. Organisé dans toutes les régions, le concours 
mobilise le collec1f Cap Créa et l’ensemble de son écosystème local à toutes les étapes du 
concours : relai de l’appel à candidature, jury régionaux, mise en lumière des lauréats. Il permet 
également de sensibiliser les futurs entrepreneurs à l’importance de l’accompagnement pour 
sécuriser leur parcours et leur ac1vité à travers la mise en avant des réseaux d’accompagnement 
et financement.  
Aujourd’hui ce sont plus de 700 entrepreneurs des Quar1ers qui ont été récompensés et mis en 
avant, parmi lesquels 75% sont encore en ac1vité après 8 ans.  
 

• La Tournée Entrepreneuriat Quar)ers 2030 : des étapes au cœur des territoires prioritaires, 
associant les écosystèmes de l'entrepreneuriat aux acteurs de la cohésion et de la culture. À cene 
occasion, l’ensemble des solu1ons et des acteurs du territoire sont présents, des entrepreneurs 
locaux sont mis à l'honneur, des ateliers d’experts sont organisés ainsi que des sessions de 
networking, et enfin, des fes1vités sont proposées pour renforcer l'anrac1vité tout en rendant 
l’événement mémorable. 
En 2023 : 6 étapes dans 6 régions, 5 452 par1cipants 
 

• Les Bus de l’Entrepreneuriat, parcourent les territoires prioritaires afin d’offrir aux publics les plus 
éloignés un espace de rencontre, d’informa1on et d’orienta1on. Dans une première phase en 
2021, 10 bus ont été mis en place couvrant près de 250 QPV. En 2022, près de 3 800 personnes 
ont été détectées grâce à ce disposi1f i1nérant, et plus de 1 300 porteurs de projet ont pu être 
orientés vers des acteurs locaux de l’accompagnement à la créa1on.  
En 2023, 11 nouveaux opérateurs ont été sélec1onnés (soit 21 bus déployés permenant de couvrir 
10 régions métropolitaines ainsi que La Réunion). Les opérateurs retenus ont pour mission de 
déployer des « Bus de l’Entrepreneuriat » dans le but de renforcer la couverture territoriale des 
réseaux d’accompagnement à la créa1on d’entreprise et de proposer un appui au plus près des 
lieux de vie des porteurs de projets et entrepreneurs.  
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L'offre "Bus de l'Entrepreneuriat " : 
- permet un accompagnement de proximité collabora1f, i1nérant 
- facilite l’iden1fica1on des talents dans les QPV afin de les assister dans l’expression du besoin 

et la formalisa1on de leur projet entrepreneurial 
- propose une orienta1on vers des structures partenaires adaptées à leurs besoins (acteurs 

locaux de l’écosystème de l’entrepreneuriat en accompagnement et en financement).  
Objec9f 2027 : 40 bus 

• Les CitésLab, chefs de projet « révélateurs de talent » ont pour objec1f de détecter, préparer et 
orienter les entrepreneurs en devenir et en ac1vité. Ils sont présents et interviennent au plus près 
des quar1ers. Ils rencontrent et contribuent à révéler les entrepreneurs afin de les orienter vers 
les offres locales d’accompagnement adaptées à leurs besoins. Ainsi, assurent-ils un flux qualifié à 
l’ensemble de l’écosystème local de l’accompagnement des entrepreneurs.  

Le disposi1f CitésLab rassemble au niveau na1onal 117 chefs de projets, intervenant dans plus de 
770 quar1ers. Il a permis la détec1on de plus de 40 000 personnes depuis la mise en place du 
disposi1f, dont 13 700 en 2022 et 10 487 créa1ons d’entreprise dont 4 114 en 2022.  
Objec9f 2027 : 200 CitésLab 

• Les Carrefours de l’entrepreneuriat (anciennement FAE - Fabriques à Entreprendre) sont le 
regroupement des forces vives de l’écosystème entrepreneurial. Ce collec1f cons1tué d’un chef 
de file et de partenaires locaux mutualise et coordonne leurs moyens et leurs exper1ses. En 
regroupant dans un même lieu les acteurs de l’accompagnement à la créa1on, l’objec1f du 
disposi1f est triple : faire venir les entrepreneurs (logique d’anrac1on), renforcer la coordina1on 
et la collabora1on des partenaires de l’accompagnement, et simplifier le parcours des 
entrepreneurs. 11 Carrefours de l’entrepreneuriat couvrant 122 QPV sont actuellement 
opéra1onnels (hors Marseille En Grand). Entre 2019 et 2022, plus de 20 000 entrepreneurs ont 
été détectés et près de 8 000 accompagnés par les Carrefours, abou1ssant à 667 créa1ons 
d’entreprises.  
Le Carrefour de l’entrepreneuriat agit en synergie avec les territoires et vise notamment à :  

o Offrir un bouquet de services accessibles en proximité des quar1ers : accueil, anima1on, 
mise en réseau, conseil, forma1on financement, hébergement, loca1on, etc. 

o Faire venir les entrepreneurs au sein d’un lieu totem du territoire qui fournit des services 
et structure l’écosystème entrepreneurial local 

o Renforcer la collabora1on entre les partenaires du droit commun de l’accompagnement et 
du financement 

o Simplifier le parcours des entrepreneurs en réunissant le bouquet de solu1ons locales au 
service des entrepreneurs autour notamment du collec1f Cap Créa présent sur le territoire 

o Déployer des ac1ons spécifiques en cohérence avec le projet de territoire décrit dans le 
contrat de ville. 

Le Carrefour pourra être par ailleurs intégré dans une mini-pépinière d’entreprises qui vise à 
accueillir, à héberger et à accompagner les entreprises nouvellement créées pendant les 
premières années de leur ac1vité. 
Objec9f 2027 : 60 Carrefours 
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ª Accompagner et financer l’entrepreneuriat dans les Quar)ers :  
Afin de mieux répondre aux besoins de l’ensemble des entrepreneurs dans toute leur diversité (phases 
de vie, secteurs, ambitions…), Bpifrance propose un ensemble de nouveaux dispositifs de 
financement dédiés permettant de déployer près de 600 M€ de nouveaux fonds (en subvention, prêts 
et fonds propres) via : 
 

� Le renforcement des actions des Réseaux du collectif Cap Créa et des partenaires locaux pour 
adapter leur accompagnement à la nature du besoin des entrepreneurs des quartiers.  
Objec9f 2027 : 50 000 accompagnements renforcés Réseaux 
 

� Un nouveau Prêt d’honneur Quartiers déployé par les Réseaux financeurs du collectif Cap 
Créa, pour répondre massivement aux besoins de fonds propres des créateurs.  
Objec9f 2027 : 30 000 Prêts d’Honneur 
 

� Des actions renforcées en soutien aux projets innovants, grâce au programme French Tech 
Tremplin avec une nouvelle Bourse French Tech Quartier favorisant l’émergence de start up 
ambitieuses.  
Initié en janvier 2019 par la Mission French Tech, portée par le Ministère de l’Économie et des 
Finances en partenariat avec Bpifrance, le programme « French Tech Tremplin » vise à lever les 
freins socio-économiques ou géographiques du monde entrepreneurial. Il propose un 
accompagnement intensif et concret dans le développement des start-ups de la French Tech, en 
mobilisant tout l’écosystème. Le programme permet de favoriser le développement de projets 
innovants portés par des personnes résidantes dans les Quartiers Prioritaires de la Politique de 
la Ville. 
Objec9f 2027 : 1 000 projets innovants accompagnés et financés 
 

� Un nouveau prêt bonifié Flash, (100% digital) à destination des TPE de plus de 3 ans. 
Objec9f 2027 : 3 000 TPE financées 150 M€ de prêts accordés 
 

� Un nouveau Fonds de fonds en investissement qui souscrirait notamment dans un fonds 
Commerces, pour accompagner la création de commerces de proximité en QPV, notamment 
sous forme de franchise. 
Objec9f 2027 : total levés 200 M€ 
 
Enfin, afin de faciliter l’accès au financement des projets les plus ambitieux et leur orientation 
vers ces solutions spécifiques ou vers les financements de droits communs (micro-crédit, 
financement bancaires, fonds propres), une équipe Fast Track to Cash sera mise en place par 
Bpifrance. 
Objec9f 2027 : 2 500 entrepreneurs à fort poten9el accompagnés dans leur recherche de financement 

 

ª ACCÉLÉRER / DEVELOPPER / CONQUERIR 
Ces dernières années, le développement de la culture entrepreneuriale, ainsi que le déploiement de 
dispositifs d’excellence ont permis l’émergence de jeunes entreprises à fort potentiel issues des QPV. 
Si des progrès sont notables, ils n’annulent en rien les « plafonds de verre » qu’elles rencontrent 
parfois. 
Pour permettre aux projets les plus ambitieux de se déployer dans les quartiers plusieurs leviers 
actionneront leur passage à la vitesse supérieure. 
 

� Les accélérateurs: Emergence, Création et TPE, trois familles d’accélérateurs déployées en lien 
avec les partenaires. Un bouquet de services premium comprenant conseil, formation et 
networking pour l’accompagnement intensif d’une promotion d’entreprise. 
Objec9f 2027 : 420 promos et 8 000 entrepreneurs à poten9el accélérés 
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� Des nouveaux modules d’accompagnement et d’incubation pour répondre à des besoins 

particuliers :  
o Accès aux marchés publics et privés 

Module de conseil qui vise à offrir aux entrepreneurs des quartiers les mêmes chances de 
développement que l’ensemble de la communauté des entrepreneurs en les 
accompagnant dans l’accès aux marchés publics et privés (acculturer, accompagner et 
outiller) 

o Comex de poche 
Module de conseil et mentorat permettant la mise en place de binômes de profils seniors 
apportant vision stratégique, traduction opérationnelle, crédibilité et mise en réseau aux 
entreprises à fort potentiel.   

Objec9f 2027 : 2 000 entrepreneurs à poten9el renforcés à l’aide du disposi9f 
 
 
Le programme Entrepreneuriat Quartiers 2030 permet de développer une véritable boite 
à outils, adaptable aux besoins des entrepreneurs des QPV et déclinable aux spécificités 
locales, afin de mieux « détecter, orienter, accompagner, financer et accélérer » les 
projets de création d’entreprises. 
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PROCLAMATION 
« Faire de notre agglomération un territoire participatif »  

Pour le développement de la participation des habitants sous toutes ses formes, 
à toutes les échelles et dans la durée 

 
 
Préambule  
 
Ce document est la manifestation d’une ambition 
partagée de s’engager autrement et plus fortement 
encore sur le terrain de la participation des habitants.  
 
Il repose sur une envie collective de contribuer à 
l’amélioration globale du territoire et au renforcement 
de la démocratie participative. 
 
Il affirme des valeurs et une volonté de faire de la 
participation non pas seulement un but, mais aussi un 
moyen de répondre à des défis et des besoins plus 
larges. 
 
Il propose de nouvelles façons de travailler en privilégiant le travail en réseau, la mutualisation et la 
coopération entre les différentes parties prenantes qui agissent au quotidien pour le développement de 
notre territoire. 
 
Cette proclamation est un appel au changement autant qu’une première action d’un collectif d’acteurs 
convaincus du sens et de l’efficacité de la participation citoyenne.  
 
C’est surtout une invitation adressée à toutes et à tous de rejoindre cette dynamique et de participer en 
particulier à son « labo » :  

- Habitants d’ores et déjà engagés ou plus éloignés de la vie citoyenne. 
- Professionnels et bénévoles des associations, quels que soient leur secteur d’intervention : sport, 

culture, parentalité, éducation populaire, etc.  
- Techniciens des communes, de la CALL, du département, de la région, de la CAF, des bailleurs, etc. 

qu’ils agissent dans le champ de la cohésion sociale ou sur d’autres thématiques 
- Élus des communes, de l’agglomération, etc.  

Pour nous, la participation est un processus 
qui permet à une personne ou à un groupe 
(un apprenant dans un centre de formation, 
un collaborateur d’une entreprise, un salarié 
d’une association, un agent d’une collectivité, 
partenaire, un usager d’un service public, un 
habitant, un citoyen, etc.) de proposer et de « 
prendre part » à une décision qui concerne 
son/leur environnement… en toute 
connaissance de cause. 
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Ce texte est le fruit d’une démarche de réflexion collective et participative qui a mobilisé plus de 231 
personnes (habitants, professionnels, associations, institutions, élus) entre octobre 2022 et janvier 2023. 
 
Initiée et animée par la CALL, elle aboutit à la formalisation d’un engagement renouvelé et consolidé en 
matière de participation citoyenne et à des propositions concrètes pour répondre aux enjeux de notre 
agglomération, de ses territoires et de ses habitants. 
 
 

Le collectif des acteurs de réflexion et d’action 
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1.1 - La participation des habitants, un enjeu majeur qui nous 
engage tous à « agir autrement » 

« Faire autrement et non pas faire en plus » 

- La participation c’est une démarche concrète qui consiste essentiellement à changer de regard et de 

pratique pour permettre aux habitants de prendre part à des décisions qui les concerne 
- La participation des habitants n’est pas un dispositif qui viendrait s’ajouter ou seulement s’articuler 

aux dispositifs déjà existants.  

Si sur notre territoire le terrain n’est pas vierge et les initiatives nombreuses, diverses et riches sur le 

terrain de la participation (cf. rapport d’évaluation), la participation des habitants reste un enjeu majeur  
- un enjeu démocratique, 

- un enjeu en termes de développement du territoire, 

- un enjeu qui fait écho aux politiques d’éducation populaire1 , dans un souci d’ascendance et de 

développement des capacités et du pouvoir d’agir  

- un enjeu institutionnel qui renvoie à nos postures et manières d’agir avec les uns et les autres. 

Habitants, associations, professionnels, élus et institutions, nous avons tous conscience qu’il est 

nécessaire de « faire autrement » pour inciter chaque personne dans les projets qui les concernent, 

pour agir en référence à des orientations fortes et concrètes et expérimenter la co-construction d’une 

vraie politique publique autour de ce sujet. 

1.2 - Une vision et une culture commune de ce que veut dire 
participer ! 

Ø UNE DEFINITION QUI FAIT SENS  

Pour nous, la participation est un processus qui permet à une personne ou à un groupe (un apprenant dans 
un centre de formation, un collaborateur d’une entreprise, un salarié d’une association, un agent d’une 
collectivité, partenaire, un usager d’un service public, un habitant, un citoyen, etc.) de proposer et de « 
prendre part » à une décision qui concerne son/leur environnement… en toute connaissance de cause » 

Ø DES NIVEAUX DE PARTICIPATION DIFFERENTS ET DES PRINCIPES D’ACTION A RESPECTER 

La participation se construit. Elle suppose d’être parfaitement au clair sur ce que l’on propose et de 

répondre à des questions très concrètes :  

- A qui s’adresse-t-on ?  

- Comment proposer aux personnes de prendre part à une décision : par la consultation (le 
décideur permet l’expression en demandant un avis au groupe avant de décider), la concertation 

(le groupe fait des propositions, les décisions reviennent au décideur), la codécision/négociation 

(le groupe et le décideur décident ensemble) ?  

- L’information est-elle disponible et la communication suffisante pour que les personnes puissent 

participer ?  

Dans nos principes d’action, la simplicité et la transparence des processus participatifs avant même leur 

démarrage sont des incontournables. 

 
1 « Courant d’idées qui milite pour le développement de chaque personne (individuel) et communautaire 
(développement social) dans un quartier, une ville ou un groupe d’appartenance, religion, origine géographique, lieu 
d’habitation, etc. afin de permettre à chacun de s’épanouir, de s’émanciper et de trouver la place dans la société » - 
Wikipédia 
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1.3 - Une conviction partagée que la participation contribue 
globalement au développement du territoire 

Si chaque action participative a ses propres objectifs, concerne différents terrains (social, urbain, 

économique, environnement, etc.) et se déroule à différentes échelles (quartier, ville, bassin de vie, 

etc.), nous pensons que la participation des habitants répond à des enjeux plus globaux à une échelle 

plus large que celle de sa mise en œuvre concrète.  

 

Ainsi elle est un objectif ET un moyen pour….  

• Contribuer à la transformation sociale, environnementale et 

économique du territoire  

 

En favorisant l’expression et 

le débat de tous les 

habitants sur des sujets à 

enjeux (environnement, 

santé, emploi, etc.) 

• Améliorer nos politiques publiques en associant les habitants à 

leur définition, mise en œuvre et évaluation  

• Faire naitre des idées, actions, projets par les habitants (et 

enrichir les ressources et le bien être sur le territoire) 

 
Globalement elle participe à renforcer la démocratie  

1.4 - Agir concrètement et se donner les moyens ! 

Ø  A PARTIR DE 2023 : FAIRE DE LA COHESION SOCIALE LE TERRAIN D’EXPERIMENTATION 
DE LA PARTICIPATION DES HABITANTS 

Parce que nous avons conscience que la participation ne se décrète pas et nécessitera du temps pour se 

développer à tous les niveaux de l’action publique, nous avons fait le choix de faire de la cohésion 

sociale le terrain d’expérimentation pour aller vers une extension progressive de la participation dans 

les autres politiques publiques. Parce que : 

• Le champ d’intervention de la cohésion sociale est vaste, à la confluence de plusieurs politiques 
publiques portées par le CALL de manière obligatoire ou volontariste : la Politique de la Ville, le 

renouvellement urbain, l’habitat, le développement économique, la santé, le sport, la culture, 

l’inclusion numérique, la mobilité, la lutte contre les discriminations … 

• La participation des habitants est au cœur même de cette politique. Faire cohésion sociale c’est 

lutter contre les exclusions, créer du lien social et inviter à « participer » au sens propre du terme. 

• C’est le sens même de l’expérimentation : tester et faire en sorte que cela impacte ensuite 
d’autres délégations, montrer que c’est possible, que la participation des habitants apporte une 
vraie amélioration dans la conduite de nos politiques publiques. 

Ø LA COOPERATION ET LE RESEAU COMME MANIERES D’AGIR  

Le mode coopératif est le mode de pilotage que nous souhaitons défendre et promouvoir. 

Coopération entre institutions, coopération avec les associations, coopération entre institutions et 

habitants, coopération entre habitants.  

Il doit pouvoir se décliner à différents les niveaux : 

élaboration des appels à projets, attribution des 

moyens, mise en œuvre des projets, valorisation des 

actions, etc...  

 

La participation des habitants n’est pas l’affaire d’une 

seule institution, d’un seul acteur. La mobilisation des 

envies et des énergies mais aussi des ressources 

institutionnelles et associatives repose nécessairement 

sur une mise en réseau la plus large possible. 

instiutions

HabitantsAssociations

Coopération 
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La position de la CALL en tant que pilote du contrat de ville et d’un projet de cohésion sociale pour tout 

le territoire de l’agglomération peut alors se traduire concrètement en jouant une fonction forte de « 

coordonnateur de réseaux » et de facilitateur.  

Ø LE « LABO » DES ACTEURS DE LA PARTICIPATION : UN OUTIL AU SERVICE DE NOTRE 
AMBITION  

Lieu d’échange permanent, le labo est une ressource, un espace de formation, de coproduction et 

d’expérimentation 

 
• Le labo s’appuie sur le local, le terrain et permet la mise en commun des différentes envies, 

initiatives et actions participatives. Il a une fonction de « pot commun » selon un mouvement 

ascendant. 
 

• Il s’adresse associe des élus, Habitants, associations, professionnels, élus, institutions, chercheurs, 

etc. sur le principe du volontariat et de la libre adhésion. 
 
• Il a pour vocation, à l’échelle du territoire de :  

- Valoriser des initiatives qui impliquent directement les habitants 
- S’informer et se former ensemble à certains sujets, thèmes 
- « Procéder ensemble » : c’est à dire de favoriser de nouvelles initiatives, des projets nouveaux - 

en permettant l’expression d’idées, d’envies de projet participatifs et citoyens… 

- Mettre en œuvre des actions spécifiques 
- Restituer, interpeller au besoin pour faire « avancer » les partenaires institutionnels  

 
• Il repose dans sa mise en œuvre sur la coopération, un partage des fonctions et des tâches (rôle 

pivot de la CALL – catalyseur – coordination d’ensemble) et d’ambassadeurs pour : 
- Mobiliser une multitude d’acteurs 
- animer, coordonner,  
- rendre compte,  
- diffuser l’information, relayer, mobiliser de nouveaux acteurs 
- évaluer. 
 

• Il repose sur une « programme d’ensemble » avec des réunions / temps forts tout au long de 

l’année. Il est nomade et son animation tournante 
• Il dispose et développe sa propre « boite à outils » au fil du temps (fiches d’expériences, méthodes 

d’animation participative, annuaire des acteurs, outils communs numériques) et de sa propre 

identité graphique. 
 

• Chaque réunion est l’occasion de : 
- Accompagner (« premiers pas, orientation vers d’autres structures ») 
- Partir de témoignages / d’expériences de projets menés par et/ou avec des habitants 
- Aborder un thème / sujet en travaillant en ateliers 
- Il donne lieu à des décisions ! selon des modalités décidées collégialement) 

 

• Il repose sur des valeurs, manières d’animer : « bienveillance », écoute » 

 

• Il renvoie à des modes de communication (valorisation) et d’invitation différents (de la main à la 

main via des relais) pour ne pas oublier les habitants les plus éloignés. 



Portrait de territoire 
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 REPUBLIQUE 
FRANCAISE

DEPARTEMENT DU 
PAS-DE-CALAIS

ARRONDISSEMENT DE 
LENS

VILLE DE 
SAINS-EN-GOHELLE

——————

Objet : Relevé des 
décisions du Maire 
dans les domaines 
délégués

Délibération 2024-39

Acte rendu exécutoire 
après dépôt en sous-
préfecture 

Délibération affichée 
en mairie le 17 juin 
2024

Extrait du registre des délibérations
Séance du 11 juin 2024

_ _ _ _ _ _ _ _ 

L’an deux mille vingt-quatre, le onze juin à dix-huit heures, le 
Conseil  Municipal  de  la  Commune  de  SAINS-EN-GOHELLE 
s’est  réuni  à  la  Salle  du  Conseil,  sous  la  présidence  de 
Monsieur Alain DUBREUCQ, Maire, en suite de la convocation 
en date du trois juin deux mille vingt-quatre. 

PRÉSENTS : M. Alain DUBREUCQ, Maire, M. Jean HAPPIETTE, 
M.  Philippe  DUCARIN,  Mme Martine  HAUSPIEZ,  M.  Rodolphe 
GRADISNIK,  Mme Christelle  CZECH, M.  Dimitri  RABEHI,  Mme 
Véronique  VOLCKAERT,  Mme  Annie  CARLUS,  M.  Laurent 
DUBOIS,  Mme  Cathy  AVIEZ,  M.  Marcel  MARQUETTE,  Mme 
Dorise TRANAIN. M. Rémi FOMBELLE, M. Bernard LOQUETTE, 
M. Maurice DEBAY, M. Bruno FIEVET, Mme Georgia LAURIER, 
Mme Liliane BAUER, Mme Dominique CAVIGNAUX, Mme Joëlle 
PLUCHART, M. Philippe DE SAINT RIQUIER,

ABSENT EXCUSÉ :  M. Jean-Jacques CAPELLE, M. Joël 
GREVET, Mme Catherine MORIVAL.

CONSEILLERS MUNICIPAUX AYANT DONNE POUVOIR : Mme 
Isabelle  DELCOURT  (à  M.  Alain  DUBREUCQ),  M.  Christophe 
LESUR (à M. Dimitri RABEHI), M. Jean-Pascal OPIGEZ (à Mme 
Annie CARLUS), M. Mickaël RONIAUX (à M. Rémi FOMBELLE)

Monsieur Rémi FOMBELLE a été désigné Secrétaire de séance.

Conseillers municipaux en exercice            : 29
Conseillers municipaux présents : 22
Conseillers municipaux ayant donné procuration              : 04



Vu les dispositions de l’article L.2122-23 du Code Général  des 
collectivités territoriales à rendre compte au Conseil Municipal des 
décisions  qu’il  a  été  amené  à  prendre  dans  le  cadre  des 
délégations d’attributions accordées par le Conseil Municipal, en 
vertu de l’article L. 2122-22,

Vu  la  délibération  2020-06  du  28  Mai  2020  énumérant  les 
délégations du Conseil Municipal à M. le Maire,

Relevé des Décisions du Maire dans les domaines délégués :

Décision 2024-04 : Amende de police RD 937

Décision  2024-05  :  Demande  de  subventions  éclairage  public 
dans le cadre du fonds vert et du fonds de concours CALL

Décision 2024-06 : Demande de subvention FIPD video protection

Décision 2024-07 : Investissement CAF

Fait et délibéré les jours, mois et an susdits. 

Ainsi fait et délibéré,
Pour extrait conforme

Le Maire
Alain DUBREUCQ

#signature#
Signé électroniquement par : Alain DUBREUCQ
Date de signature : 14/06/2024
Qualité : Maire de la ville de SAINS-EN-GOHELLE


	ABSENT EXCUSÉ : M. Jean-Jacques CAPELLE, M. Joël GREVET, Mme Catherine MORIVAL.
	ABSENT EXCUSÉ : M. Jean-Jacques CAPELLE, M. Joël GREVET, Mme Catherine MORIVAL.
	ABSENT EXCUSÉ : M. Jean-Jacques CAPELLE, M. Joël GREVET, Mme Catherine MORIVAL.
	Feuil1
	ABSENT EXCUSÉ : M. Jean-Jacques CAPELLE, M. Joël GREVET, Mme Catherine MORIVAL.
	ABSENT EXCUSÉ : M. Jean-Jacques CAPELLE, M. Joël GREVET, Mme Catherine MORIVAL.
	ABSENT EXCUSÉ : M. Jean-Jacques CAPELLE, M. Joël GREVET, Mme Catherine MORIVAL.
	ABSENT EXCUSÉ : M. Jean-Jacques CAPELLE, M. Joël GREVET, Mme Catherine MORIVAL.
	ABSENT EXCUSÉ : M. Jean-Jacques CAPELLE, M. Joël GREVET, Mme Catherine MORIVAL.
	ABSENT EXCUSÉ : M. Jean-Jacques CAPELLE, M. Joël GREVET, Mme Catherine MORIVAL.
	ABSENT EXCUSÉ : M. Jean-Jacques CAPELLE, M. Joël GREVET, Mme Catherine MORIVAL.
	ABSENT EXCUSÉ : M. Jean-Jacques CAPELLE, M. Joël GREVET, Mme Catherine MORIVAL.
	Préambule :
	Article 6 – Obligations des membres du groupement
	Article 7 – Procédures de dévolution
	Toute modification de la présente convention sera réglée par avenant approuvé, au préalable, dans les mêmes termes, par l’ensemble des membres du groupement.
	ABSENT EXCUSÉ : M. Jean-Jacques CAPELLE, M. Joël GREVET, Mme Catherine MORIVAL.
	Direction Générale des Finances Publiques
	ABSENT EXCUSÉ : M. Jean-Jacques CAPELLE, M. Joël GREVET, Mme Catherine MORIVAL.
	ABSENT EXCUSÉ : M. Jean-Jacques CAPELLE, M. Joël GREVET, Mme Catherine MORIVAL.

	unnamed4: Yes
	unnamed5: Off
	unnamed6: Off
	unnamed8: Yes
	unnamed9: Off
	unnamed10: Off
	unnamed5_2: Off
	unnamed5_3: Off


